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Un nouveau 
cahier sur les 
disques compacts

KING SUNNY ADÉ 
LE ROI DU JUJU
Montréal peut se vanter de 
présenter toutes les formes de 
musiques à un public qui 
semble s’en délecter. Paul 
Cauchon présente la musique 
« noire » qui envahira nos 
scènes cet été. Page C-1

NAPOLÉON À LA 
CONQUÊTE DE 
L’AMÉRIQUE

m û

» j

Après l’Europe, où un million 
de spectateurs ont vu sa 
comédie musicale, Serge Lama 
s'apprête à conquérir 
l’Amérique et Montréal est son 
port d’entrée ! Page C-1
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SUZANNE JACOB 
ALLER-RETOUR
« Ma vie est un continuel va-et- 
vient », avoue à France Lafuste 
la romancière Suzanne Jacob, 
dont les deux dernières 
héroïnes, Pomme Douly et 
Maude, ont été conçues entre 
Paris et Montréal. Page D-1

VARSOVIE 
DURCIT LE TON
Le gouvernement polonais 
envisage d’interdire toute 
forme de manifestation au 
pays Page A-7

DES CAISSES 
CONVOITÉES
L'Entraide et le Trust Général 
sont à nouveau en 
concurrence dans une 
tentative d’acquisition. Il s'agit 
cette fois de la Caisse 
d'établissement de l'Estrie. 
Page B-1

Les dernières prouesses de Chirac ravivent le suspense

un nouveau décor au dernier acteLes Français plantent
Paul-André Comeau
Envoyé spécial

PARIS — « Encore un peu et on 
sera gêné d'être Français ». Dans le 
taxi qui m’amène à l’hôtel, le com­
mentaire du chauffeur tombe 
comme un constat désabusé, abstrait 
presque. C’est une manifestation de 
juifs orthodoxes tout près de la Place 
de la Concorde qui a provoqué ce cri 
du coeur. Hier soir, d'autres Fran­
çais convergeaient vers cette même 
Place de la Concorde. Avec un sens 
de l’histoire qui n’appartient qu’à 
eux, les Français ont le don de plan­
ter un nouveau décor au dernier acte 
et tout paraît recommencer à zéro.

A quelques heures du second tour 
des élections présidentielles, le ton a 
subitement atteint le registre des ai­
gus. Au terme d'une campagne qui 
n’avait pas été particulièrement pas­
sionnante, on se croirait plongé dans 
les moments les plus graves d'un 
drame dont on ne soupçonnait même 
pas les grandes lignes de l’intrigue, il 
y a quelques jours encore.

La libération des trois otages qui 
croupissaient à Beyrouth depuis près 
de cinquante mois et l’opération san­
glante pour libérer les otages dé­
tenus par les Canaques dans une île 
du bout du monde ont complètement 
modifié le ton des échanges entre 
.Jacques Chirac et François Mitter­
rand. C'est évidemment l’actuel pre­

mier ministre qui tire profit de cette 
conjonction plus opportune que pro­
videntielle Dans un sprint final qui 
cadre bien avec le personnage, le 
premier ministre répète aux quatre 
coins de la France un même mes­
sage où les notions de force et de 
courage riment avec fierté natio­
nale.

Le débat télévisé entre le prési­
dent sortant et son premier ministre 
n’avait vraisemblablement rien 
changé aux intentions de vote d’une 
très grande majorité des Français. Il 
avait tout au plus consacré la rup­
ture définitive de l’équipe Mitter­
rand-Chirac qui avait donné un sens 
et un ton à cette notion de cohabita­
tion gouvernementale depuis les

élections législatives de mars 1986 
Les coups de poker gagnés à Bey­
routh et a Nouméa et, hier le pied de 
nez signifié au gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande avec le rapatrie 
ment en France de Dominique 
Prieur, un agent secret compromis 
dans l'attentat contre le navire du 
mouvement écologiste Green Peace, 
çela fait beaucoup d'événements en 
quelques heures, si on ajoute au sur 
plus la saisie par la France d'un cha­
lutier canadien dans les eaux trou 
blés de Saint-Pierre-et-Miquelon En 
l'absence de sondages récents, dont 
la publication est interdite durant les 
sept derniers jours qui précèdent le 
scrutin, les parieurs se font moins 
catégoriques. L’avance insurmon

table dont était crédité François Mit­
terrand au lendemain du premier 
tour, se modifierait maintenant en 
léger avantage

Peu importe la nature des tracta­
tions, peu importent les inévitables 
compromis qui ont permis ces réus­
sites diplomatiques, l’effet sur le ba­
romètre électoral est manifeste s'il 
n’a pas été instantané 11 suffit de 
converser au hasard avec des Pari­
siens pour se rendre compte du poids 
de pareilles réussites sur la scène in­
ternationale. Jacques Chirac en tire 
les marrons du feu, même si ici la 
saison est déjà aux premières pê 
ches venues d’Espagne Autour du 
bar du coin, hier matin, les commen- 

Volr page A-12 : Les Français

La saisie du Maritimer par la France

Le Canada s’indigne
i Rupture des négociations avec Paris

MANON CORNELLIER

OTTAWA — En plus de protester 
officiellement après du gouverne­
ment français à la suite de l’arrai­
sonnement jeudi d’un chalutier 
terre-neuvien, Ottawa a suspendu les 
négociations sur la dispute franco- 
canadienne en matière de pêche et 
ce, jusqu’à une date indéterminée.

Même si les cinq pêcheurs qui se

retrouvaient à bord du chalutier A/a 
ritimer ont pu quitter Saint-Pierre- 
et-Miquelon hier vers 18h00, le Ca­
nada ne reprendra pas encore les 
pourparlers.

Selon le porte-parole des Affaires 
extérieures, M. Paul Frazer, Ottawa 
attend des clarifications de Paris sur 
« ce bizarre incident » et ses inten­
tions. Une fois qu’il les aura obte 
nues, il évaluera la pertinence ou non 
de retourner à la table de négocia­

tion.
Le capitaine et les quatre mem­

bres d’équipage ont été relâchés hier 
après avoir versé 1 % de leur caution 
s’élevant à 100 000 francs français 
La somme d’environ $ 2000 a été 
payée par le gouvernement fédéral, 
comme l'avait promis plus tôt dans 
la journée le Secrétaire aux Affaires 
extérieures Joe Clark.

Les cinq hommes ont été accusés 
Voir page A-12 : Le Canada

Québec veut inciter les 
immigrants à s’établir 
en dehors de Montréal
MICHEL C. AUGER

QUÉBEC — Alors qu’il a reçu du 
gouvernement le mandat d’étudier la 
possibilité de « démétropoliser » l’im­
migration, le Conseil des communau­
tés culturelles et de l’immigration 
demande aux municipalités de pren­
dre les devants et de mettre sur pied 
des tables de concertation avec les 
communautés culturelles.

C’est ce qu’a soutenu, hier, la pré­
sidente du Conseil des communautés 
culturelles et de l’immigration, Jua­
nita Westmoreland-Traoré, au con­
grès annuel de l'Union des munici­
palités du Québec alors qu’elle lan­

çait une brochure incitant les villes 
du Québec à se doter d’une telle table 
de concertation.

Jusqu’à maintenant, l’immigration 
au Québec a été un phénomène es­
sentiellement montréalais et plus de 
90 % des nouveaux arrivants choisis­
sent de s’installer dans la grande ré­
gion de Montréal. Mais, selon Mme 
Westmoreland-Thaoré, le mouve­
ment de démétropolisation va en 
s’intensifiant même si on ne s’en est 
pas encore vraiment apperçu et il 
faut planifier cette transition.

Son conseil a d’ailleurs reçu du mi­
nistre Louise Robic le mandat d’é­
tudier une éventuelle politique qui in­
citerait les immigrants à s’établir

une peu partout sur le territoire qué­
bécois. En particulier, on pense à 
montrer aux immigrants qu’il peut y 
avoir des avantages pour eux a aller 
dans d’autres régions du Québec.

La loi prévoit le droit à la mobilité 
des nouveaux arrivants et il n’est 
donc pas question de politiques coer­
citives mais « on nous demande de 
chercher non pas des contraintes 
mais des moyens d’inciter les immi­
grants à se répandre dans l’ensemble 
de la province », affirme la prési­
dente de CCCI.

« Il est important, dans l’élabora­
tion de toute politique, de rechercher 
un certain équilibre », a joute Mme

Voir page A-12 : Québec

Le rachat des permis à Montréal après trois ans

Les chauffeurs de taxi en ont assez

Photo CP

Le navire canadien Maritimer, saisi par la France, était toujours amarré 
dans le port de Saint-Pierre, hier

La Cour supérieure
annule une décision de Québec

Mme Lavoie-Roux
ne pouvait pas priver 
les jeunes de dentiste
BERNARD MORRIER

Les jeunes de moins de 16 ans 
continueront à bénéficier gratui 
tement de deux examens dentai­
res annuellement. La Cour supé­
rieure a annulé hier une régie 
mentation du ministre Thérèse 
Lavoie Roux qui voulait réduire 
ce service à une fois par année 
seulement.

L’application du règlement, 
prévue pour le 5 novembre der­
nier, avait été mise en veilleuse 
deux jours plus tôt. Les dentistes 
et optométristes avaient obtenu 
une injonction provisoire pour 
contrer les intentions de la minis­

tre de la Santé et des Affaires so 
dales. Et le 15 décembre, le tri­
bunal ordonnait à cette dernière 
de maintenir le statu quo tant et 
aussi longtemps que jugement ne 
serait pas rendu quant à la léga­
lité de sa décision Le débat à cet 
effet s'était tenu en février der 
mer devant le juge Pierre Vian 

L’Association des chirurgiens 
dentistes du Québec (A(’I)Q) et 
l’Association professionelle des 
optométristes du Québec 
( APOQ) soutenaient que ni la mi 
nistre ni le gouvernement pou 
vaient modifier suivant leur bon 
plaisir, des ententes relatives à 
l’assurance maladie, déjà négo 
Voir page A-12 : Mme Lavole-Roux

Montréal est envahie 
par 6,000 psychiatres

en permanence le paquebot France

SYLVAIN BLANCHARD
Les chauffeurs de taxi de Montréal 

estiment qu’il y a encore beaucoup 
trop de voitures-taxi sur l'île et que 
le plan de rachat de permis, institué 
le 10 juin 1985, n’a guère contribué à 
améliorer leurs conditions de vie. Ils 
commencent à en avoir raz-le-bol 
d’être obligés de débourser entre 
$ 900 et $ 1,000 annuellement pour 
permettre le rachat de ces permis, 
mais ils ne sont pas prêts à partir en 
guerre contre le plan.

C’est ce qui se dégage d’une en­
quête-éclair effectuée par LE DE­
VOIR, cette semaine dans les rues 
de Montréal, auprès d’une trentaine 
de chauffeurs de taxi de la métro­
pole.

La très grande majorité des 
chauffeurs interrogés souhaitent que 
le plan de rachat continue de fonc­
tionner, même s’ils considèrent que 
peu de choses ont changé depuis son 
entrée en vigueur. Les autres n’ont 
guère d’opinion, ou pensent que la Li­
gue de Taxi de Montréal devrait ces­
ser de demander aux chauffeurs de 
cotiser pour ce plan, étant donné, di­
sent-ils, que les sommes recueillies 
couvrent présentement les coûts né­
cessaires au rachat des permis de 
taxi à Montréal.

Bien au fait de l’humeur des chauf­
feurs sur cette question qui fait cou­

ler beaucoup d’encre depuis trente 
ans, M. Gilles Léveillé, président de 
la Ligue de taxis de Montréal, la plus 
importante association de proprié­
taires de permis de taxi de la ville, 
croit, lui, que le plan de rachat donne 
de bons résultats.

« Il ne remporte pas un succès 
éclatant, mais il ne s’agit nullement 
d’un échec, dit M. Léveillé. En fait,

tout se déroule à peu près comme 
nous l’avions prévu ».

Depuis l’entrée en vigueur du plan, 
970 permis de taxi ont été rachetés 
par le Trust La Laurentienne, l’or­
ganisme qui gère le plan pour le 
compte de la Ligue de taxis de Mont­
réal. L’objectif à atteindre est de 
2,000.

CLAUDE TURCOTTE

Ce soir, plus de 6,000 psychiatres et 
leurs conjoints ou conjointes occu­
pent tous les hôtels de Montréal et de 
la région ; certains sont même logés 
dans les Laurentides. Ces 12,000 visi­
teurs, dont près de 100% sont des 
Américains, s'installent en fait dans 
53 hôtels et motels de la région, à 
l’occasion du 141e congrès annuel de 
l'Association américaine des psy­
chiatres, dont l’essentiel des acti­
vités aura lieu au Palais des congrès 
de Montréal d'ici le 13 mai.

« Le congrès monopolise toutes les 
ressources hôtelières disponibles à 
Montréal. On a même songé à faire 
venir un paquebot pouvant acco- 
moder jusqu’à 1,500 personnes », ra­
conte M. Jean-Paul de Lavison, qui 
dirige avec sa soeur Anne-Marie, la 
firme JPDL Management, spécia­
liste dans l’organisation de congrès. 
N’est-ce pas l’ex-maire Drapeau, qui 
une fois de plus avait provoqué les 
sourires en suggérant qu’on amarre

à Montréal et qu'on le convertisse en 
un hôtel?

M. de Lavison, un Montréalais ba­
chelier en commerce, qui oeuvre 
dans l’industrie touristique depuis 
plusieurs années, explique que l’idée 
du paquebot n’a finalement pas été 
retenue pour le congrès des psychia­
tres, parce que le coût aurait été 
beaucoup trop élevé pour son utili­
sation pendant une semaine seule- 
menl II n'en pense jias moins que 
Montréal n'a pas une infrastructure 
hôtelière suffisante et qu’elle pour­
rait avoir plus de retombées éco­
nomiques touristiques, si la sollicita­
tion de la clientèle étrangère de la 
part des hôtels était plus pressante.

.< Il y a une pénurie de chambres et 
de grandes salles à Montréal durant 
la forte saison, dit-il. Le Reine-Eli­
zabeth, le Sheraton, le Grand Hôtel, 
le Méridien, l’Hôtel du Parc, le Châ 
teau Champlain et le Hilton Bona- 
venture totalisent à peine 5,000 
chambres. Cela ne suffit pas à la de­

voir page A-12 : Montréal

Voir page A-12 : Les chauffeurs

Depuis l'entrée en vigueur du plan de rachat, en juin 85, 970 permis de 
taxis ont été rachetés. L’objectif est de 2,000.
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Jacques Bertin
FÉLIX LECLERC — LE ROI HEUREUX

Biographie — 315p. — 12,955 

Pierre Bourgault
ÉCRITS POLÉMIQUES

376p.— 14,955 

Louise Dechêne
HABITANTS ET MARCHANDS
DE MONTRÉAL AU XVIIc SIECLE

Essai — 532p. — 15,95S
BORÉAL COMPACT présente des rééditions de textes significatifs — romans, essais ou 

documents — dans un format pratique et a des prix accessibles aux étudiants et au grand public.
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Dans le chateau-fort de Chrétien, on demande à Turner de partir

Michel Robert reste mais cède 
ses responsabilités financières
MANON CORNELLIER 

OTTAWA — Le président du Parti 
libéral Michel Robert restera en 
poste malgré les nombreuses criti­
ques qu’il a essuyées depuis le début 
de la rébellion dans les rangs libé­
raux.

Toutefois, il cédera ses responsa­
bilités de premier officier financier 
du parti d’ici la mi-juin alors que se 
tiendra une réunion régulière de l'e­
xécutif national.

C’est ce qu’il a annoncé hier après 
une rencontre du comité de régie du 
P LC, comité responsable de la ges­
tion et des affaires financières du 
parti. M. Robert a maintenu que c’é­
tait à sa propre demande que son 
chef le déchargeait de ses respon­
sabilités financières.

Le président libéral a indiqué que 
la double responsabilité était devenu 
trop lourde, Auparavant, a-t-il pour­
suivi, les deux postes étaient dis­
tincts et constituaient des fonctions à 
plein temps.

A son avis, la piètre santé finan­
cière du parti, actuellement endetté 
de $ 6,2 millions, nécessite un officier 
financier qui s’occupe exclusivement 
de ca.

M. Robert en aurait discuté jeudi 
dernier avec M. Turner qui aurait 
accepté de le décharer de la fonction 
à laquelle il l’avait nommé. Cepen­
dant, depuis au moins deux semai­
nes, beaucoup de gens ont émis des 
doutes sur la capacité de M. Robert 
de remettre en ordre les finances du 
parti.

sant que le financement d'un parti 
était la responsabilité de tous ses 
membres et non du chef.

Le comité de régie comme l'exé­
cutif des jeunes libéraux ont d’ail­
leurs donné leur appui unanime au 
chef John Turner, actuellement en 
voyage officiel dans la région de 
Vancouver.

Quant à M. Robert, il demeure pré­
sident car démissionner à ce mo­
ment-ci serait irresponsable de sa 
part. Il ne manque pas de rappeler 
dans un même souffle qu’il a été élu 
ar acclamation par tous les mem- 
res du parti, les députés et les sé­

nateurs.
Il a rappelé sa fidélité à son chef et 

a rejeté les accusations selon les­
quelles il serait responsable des ru­
meurs concernant des dépenses far­
felues faites par M. Turner.

Il a répété que des mesures 
avaient été prises pour corriger la si­
tuation financière du parti et que le 
problème n’avait rien a voir avec un 
dépassement de budget. « L’an der­
nier, nous avions un budget de $ 7 
millions et nous n’avons dépensé que 
$ 6,4 millions, a-t-il dit. Aucune enve­
loppe budgétaire n’a été dépassée. »

Mais comme pour faire durer le 
supplice, alors que M, Turner rece­
vait des appuis en Colombie-Britan­
nique, le château-fort de Jean Chré­
tien au Québec, le comté de Saint- 
Maurice, faisait savoir qu’il deman­
dait au chef de se retirer.

Cette décision a été prise jeudi 
soir après une rencontre de l’exé­
cutif de l’association de comté, des 
chefs de secteurs et de la plupart des

militants. Tout en se défendant bien 
d’être les instigateurs de la contes­
tation, les membres de l’exécutif on 
fait connaître leur position hier en 
conférence de presse.

« Nous considérons que M. Turner 
a eu amplement de temps depuis sa 
nomination comme chef de parti 
pour faire le consensus sur son lea­
dership. Nous nous rendons bien 
compte qu’il n’a pas réussi à s’impo­
ser. Un autre élément révélateur: à 
travers de nombreux sondages, nous 
constatons que M. Turner n’obtient 
pas la confiance des Canadiens. 
Alors c’est pourquoi nous demandons 
à M. Turner de se retirer », a dit le 
président Gaston Demers.

Distribution de films

(PC) — Même si la nouvelle poli­
tique fédérale en matière de distri­
bution de film est un pas dans la 
bonne direction, les distributeurs ca­
nadiens auraient souhaité un enga­
gement plus ferme de la part de la 
ministre des Communications Mme 
Flora McDonald.

« C’est un pas dans la bonne direc­
tion, mais ce n’est pas tout à fait ce 
qu’on demandait », a affirmé hier 
Mme Irène Loewy, de Vivafilm. Car 
avec le nouveau projet de loi, souli­
gne-t-elle, les majors américains au­
ront toujours le droit de signer deux 
contrats de distribution, un pour le 
marché canadien et un autre pour le 
vaste marché américain.

La nouvelle loi annoncée jeudi par 
Mme McDonald, qui devrait être dé­
posée à la fin du mois, obligera do­
rénavant les distributeurs a voir le 
Canada comme un marché distinct

Michel Robert

de celui des États-Unis. Les firmes 
de distribution américaines ont tou­
jours considéré le Canada comme 
faisant partie de leur marché « do­
mestique » et elles exigeaient sou­
vent les droits de distribution d’un 
film pour le Canada lorsqu’elles né­
gociaient l'achat d’un long métrage 
pour les États-Unis.

Mais avec la nouvelle politique fé­
dérale, les majors, qui ont un pouvoir 
de négociation beaucoup plus grand 
que les firmes d’ici, pourront tou­
jours négocier les droits sur des 
films indépendants destinés au mar­
ché canadien.

L’idéal, souligne Mme Loewy, se­
rait que les distributeurs canadiens 
aient la « première option » sur les 
films produits ici. Il faudrait empê­
cher que ces droits soient achetés 
par les majors américains, ajoute- 
t-elle.

Le président s’est défendu hier, di-

Syndicat Général des Professeurs 
de l’Université de Montréal

ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE
RÉGULIÈRE

Mardi 10 mai 1988 
11:30

Salle Z-110 
Pavillon Principal
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Celle liqueur, véritable 
cadeau des dieux, 
conservera sa fraîcheur 
et sa belle couleur si 
vous la gardez 
à l’abri de la lumière.

-lOIS alc./vol.

Liqueur de framboise

En vente dans les 
Maisons des Vins 
et dans plusieurs 

succursales 
de la Société 

des Alcools du Québec

Excellent dans un kir royal ou dans un parfait 750 ml

PRODUIT DU QUÉBEC Code: 175968
LES DISTILLERIES DUMONT LTÊE, ROUGEMONT. QUÉBEC, CANADA

Un pas dans la bonne direction
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CAP
“surla . 
SECURITE

Canada

Il importe plus que jamais de se rappeler que sur l'eau 
comme sur la route, la sécurité s'impose.
L'irregularite des marees et des courants, les variations 
météorologiques, la consommation d'alcool, les excès 
de vitesse, l'inexperience. les pannes mécaniques ainsi 
que l'insouciance peuvent être l'occasion de fâcheuses 
surprises, meme pour les habitues.
Que vous utilisiez une embarcation a rames, a moteur ou 
a voile, pour le sport ou la plaisance, assurez-vous de 
respecter les regies élémentaires de la sécurité nautique.
Cet ete. évitez de vous retrouver parmi les statistiques 
et mettez le CAP SUR LA SECURITE1

SEMAINE DE LA SÉCURITÉ NAUTIQUE
DU 8 AU 14 MAI 1988

La Garde cohere canadienne en collaboration 
avec le Conseil consultatif de recherche et de sauvetage

I dÉ> I Garde cohere Canadian 
■ * m canadienne Coast Guard

EN BREF...
■ Meilleure sécurité dans les aéroports

OTTAWA ( PC ) — Le ministère fédéral des Transports a fait savoir, hier, 
que les sociétés aériennes ont offert des salaires plus élevés et de meilleu­
res conditions de travail aux 1,400 gardes de sécurité qui contrôlent les pas­
sagers dans les aéroports canadiens. Une représentante du ministère, 
Mme Marie-Josée Lapointe, a dit que le ministre Benoit Bouchard avait 
demandé aux présidents des sociétés aériennes de faire des propositions 
plus précises. Des députés et des leaders syndicaux soulignent, depuis 
quelque temps, le faible niveau de sécurité des aéroports canadiens. Ils 
blâment, pour cette situation, les bas salaires, les pauvres conditions de 
travail et la formation inadéquate des garde de sécurité. Ce sont les socié­
tés aériennes qui sont responsables du contrôle des passagers, devant s’as­
surer surtout qu’ils ne portent pas d'armes dans l’avion. Les compagnies 
chargent des agences de sécurité d’effectuer ce travail pour elles.

■ Ça barde encore à riTHQ
(LE DK VOIR) — En dépit d’une enquête comptable montrant que la 

gestion de l’Institut du tourisme et d’hôtellene du Québec (ITHQ) respecte 
les règles gouvernementales, les enseignants de l’école-hôtel continuent 
d'affirmer que leur directeur dilapide les fonds pédagogiques au profit 
d’activités de promotion internationale. Selon M. Luc Perron, président du 
Syndicat des professeurs de l’État du Québec (SPEQ), les livres sont te­
nues d’une façon telle qu’il est impossible de détecter les transferts de 
fonds des enveloppes pedagogiques aux enveloppes promotionnelles. Le 
syndicat se refuse toutefois à divulguer les détails de ces allégations, es­
pérant que le directeur sera remplacé lors de la transformation de l’Ins­
titut en une Corporation à but non lucratif. À Québec, le responsable du 
dossier auprès du cabinet du ministre du Tourisme affirmait hier que les 
professeurs mènent « une vendetta personnelle » contre le directeur de 
ÎTTHQ, M. Antoine Samuelli.

■ 200 motos à l’encan : une première
(I P.) — Pour la première fois en 25 ans, curieux et passionnés de la 

moto sont conviés a une grande vente aux enchères de motos et de voi­
tures usagées qui se tient aujourd’hui à Dorval à compter de dix heures. 
J usqu'ici, la chasse gardée de quelque 6,000 marchands du Québec, quelque 
200 motos réunissant de grands noms tels BMW, Harley Davidson, Honda 
et Suzuki briseront la tradition vieille d'un quart de siècle. La vente se tien­
dra aux locaux d’Encan d’auto du Québec sur le chemin St-François à Dor­
val.

■ Écrasement: 33 morts
OSLO (AFP) — Un avion d’une compagnie norvégienne régionale assu­

rant une liaison intérieure s’est écrasé nier soir près de Torghatten, dans le 
nord du pays, avec 33 passagers et 3 hommes d’équipage a bord et a pris 
feu, a annoncé l’agence norvégienne NTB à Oslo. Des hélicoptères de se­
cours se sont immédiatement rendus sur les lieux mais on ignorait tou­
jours tard hier soir s’il y avait des survivants. L’appareil s’est écrasé dans 
la région de Bodo dans le Nord du pays a quelques centaines de mètres de 
la mer du Nord.

■ Oubli fatal
(PC) — Un homme a été porté disparu à la suite d’un accident nautique 

survenu, hier matin, sur la rivière des Prairies, au nord de Montréal. M. 
Jean-Paul Lalonger, 41 ans, de Montréal, s’est présumément noyé. Le 
corps n’avait pas encore été retrouvé hier après-midi. Selon la Garde cô­
tière, M. Lalonger, qui ne portait pas de gilet de sauvetage, serait tombé à 
l’eau lorsque l’embarcation de 4.9 mètres qu’il occupait a chaviré au cours 
d’une excursion de pêche. Un autre occupant de l’embarcation, qui ne sa­
vait pas nager mais portait un gilet de sauvetage, a réussi à rejoindre la 
rive du côté de Montréal. Deux gilets de sauvetage à la dérive ont été ré­
cupérés par les chercheurs. Cette tragédie survient à la veille de la Se­
maine de la sécurité nautique.
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Maraudage: le gros 
lot aux infirmières et
à la CSN le prix coco
PAULE DES RIVIERES

La Fédération des infirmiers et 
infirmières du Québec ( F11Q ) 
sort grande gagnante du marau­
dage inter-syndical annuel qui a 
pris fin hier matin. D’après un bi­
lan préliminaire, la fédération est 
allée chercher 4,439 nouveaux 
membres, confirmant sa force 
comme porte-parole des infir­
mières.

Ces membres, la FIIQ les a 
d’abord arrachés à la CSN (3,520 
infirmières CSN seraient passées 
à la FIIQ), qui semble être la 
perdante du chassé-croisé de sé­
duction syndicale crû 1987. Dans 
le communiqué qu’elle a fait par­
venir hier, la CSN reconnaît qu’il 
ne faut pas mésestimer « la force 
d'attraction » du nouveau regrou­
pement que constitue la FIIQ 
mais ajoute qu’elle conserve sa 
représentation majoritaire dans 
le secteur de la santé et chez les 
employés de soutien du secteur 
de l'éducation.

La CSN rapporte avoir déposé 
des requêtes en accréditation 
pour 1,177 nouveaux membres. 
Nos informations permettent ce­
pendant de dire que la CSN se re­
trouve, au lendemain de la clo­
tûre de la période de maraudage, 
avec quelque 3,000 membres de 
moins. Lors du dernier marau­
dage, elle en avait gagné 4,000.

Les résultats doivent être ma­
nipulés avec soin parce que les

requêtes en accréditation peu­
vent être contestées par le minis­
tère du Travail, là où plusieurs 
groupes ont déposé.

La CEQ a elle aussi fait bonne 
figure et estime avoir gagné 3,269 
membres. Plus précisément, 
3,609 ont opté pour la CEQ et 340 
ont laissé la CEQ. En arrachant 
les 1,500 employés généraux de 
l'hôpital saint-LÎic au local 298 de 
la FTQ, la CEQ se retrouve avec 
un premier groupe d’employés 
généraux de la santé. La CEQ et 
la FIIQ se sont livrées une dure 
bataille pour les infirmièrs dans 
la région du Bas Saint-Laurent et 
le ministère du Travail devra 
trancher certains cas.

À la FTQ, le Syndicat canadien 
de la fonction publique dit avoir 
gagné 2,000 membres, pas peu 
fier d’avoir attiré plus de 700 
technologistes médicaux qui fai­
saient partie du défunt Cartel des 
organismes professionnels de la 
santé et avaient depuis peu signé 
un contrat de service avec la 
CEQ.

Le local 298 de la FTQ aurait 
perdu des plumes mais son porte- 
parole, M. Louis Duval, a dit hier 
que « nous n’avons pas eu le 
temps de faire le ménage de nos 
dossiers ».

M. Duval trouve d’ailleurs 
« méprisant » de jongler ainsi 
avec les chiffres, comme si der­
rière ne se cachaient pas des 
vraies personnes.

À la suite d’un jugement de la Cour supérieure

Les cours municipales menacées de paralysie
MICHEL C. AUGER

QUÉBEC — Les cours munici­
pales du Québec pourraient se re­
trouver paralysées au cours des pro­
chaines semaines à moins d’une in­
tervention rapide du ministre de la 
Justice Herbert Marx.

C'est ce que soutient le président 
de l’association des directeurs géné­
raux de municipalités du Québec Ro­
nald Biard, pour qui un jugement ré­
cent de la Cour supérieure du Qué­
bec pourrait forcer toutes les cours 
municipales à cesser leurs activités 
et à référer tous leurs dossiers à la 
Cour des sessions de la paix.

En février dernier, le juge John 
Hannan de la Cour supérieure a, en 
effet, statué que les juges des cours 
municipales n’étaient pas des juges 
impartiaux au sens de l'article 11 de 
la Charte canadienne des droits et li­
bertés.

Ce jugement touche toutes les 
cours municipales du Québec à l’ex­
ception de celles de Montréal, Laval 
et Québec qui jouissent d’un statut 
particulier. Pour le juge Hannan, le 
fait que les juges des cours munici­
pales soient nommés et puissent être 
révoqués par une simple résolution 
du Conseil des ministres du Québec 
viole les garanties d’intégrité de la 
constitution.

Les cours municipales peuvent 
être crées par une simple résolution 
du conseil municipal et ses juges 
sont des avocats qui ont le plus sou­
vent une pratique privée en plus de 
leur rôle de juge. La plupart du 
temps, il s’agit d’une charge à temps 
partiel qui, dans les plus petites mu­
nicipalités n’ont souvent à siéger que 
quelques heures par mois.

Le jugement Hannan porte sur

sept causes jumelées touchant au­
tant de cours municipales de la ré­
gion de Montréal. Il fait présente­
ment l'objet d'un appel devant la 
Cour d’appel du Québec.

Cependant, selon M Biard, les 
avocats de la défense utilisent de 
plus en plus le jugement Hannan de­
vant les cours municipales avec le 
résultat que certaines cours sont 
tout à fait paralysées et qu'au moins 
une municipalité, Saint-Eustache, a 
tout simpement décidé de transmet­
tre tous les dossiers litigieux à la 
Cour des sessions.

« Le résultat est que les délais 
pour les citoyens sont plus longs et 
qu'il en coûte plus cher pour les mu­
nicipalités en temps supplémentaire

M ATAN E ( PC ) — U ne enquête a 
été instituée pour déterminer la 
cause de l’incendie qui a coûté la vie 
à cinq membres d’une même famille 
dans la nuit de jeudi à hier, à Ma 
tane.

Les victimes sont le père, Léon Ri­
chard, 39 ans, son épouse, Jacqueline 
Dion, et leurs enfants, Annick, 11 ans, 
Francis, 10 ans, et Jean-François, 
neuf mois. Les flammes ont ravagé 
un immeuble de trois étages abritant 
six logements situé rue Fraser.

Selon les premières constatations,

et en frais de déplacement pour les 
policiers qui sont appelés à témoi 
gner ». affirme M Biard

Le président de l’Association des 
directeurs généraux de municipa 
lités croit donc que le ministre de la 
Justice Herbert Marx doit intervenir 
au plus tôt dans le dossier, soit pour 
demander d'être entendu en priorité 
par la Cour d'appel, soit pour amen 
der la loi pour la rendre conforme à 
la Charte.

M Marx doit recevoir d'ici quel 
ques jours le rapport du groupe de 
travail sur les cours municipales qui 
avait été créé à sa demande l'an der 
nier. M Biard croit que le ministre 
de la Justice devra examiner ce rap 
port de toute urgence, sans quoi il de

le feu aurait pris naissance en fin de 
soirée dans la cuisine de l’apparte 
ment des victimes Une quinzaine 
d’autres personnes ont été jetées sur 
le pavé, a révélé un porte parole de 
la police de Matane, le sergent Da 
niel Tremblay. Les quelque 40 pom 
piers de Matane ont mis cinq heures 
a éteindre l’incendie.

Dans une entrevue sur les ondes 
du poste CH RM, un locataire, Valero 
Mainville, a déclaré qu’il avait été 
réveillé par son épouse vers 23h30 
jeudi soir.

Constatant qu’il y avait beaucoup

vra faire face à une paralysie totale 
des cours municipales partout au 
Québec.

Le jugement llennan ne remet en 
question que le pouvoir des juges des 
cours municipales d’entendre des 
causes qui lui sont soumises en vertu 
de la section 24 du Code criminel, 
soit les causes de vols de moins de $ 
1,000. de voies de fait simples, d'avoir 
troublé la paix, d'avoir conduit avec 
des facultés affaiblies, etc

Cependant, certains avocats in­
voquent déjà le jugement Hennan 
pour remettre en question les pou­
voirs des juges municipaux quant 
aux infractions au Code de la sécu­
rité routière et aux règlements mu­
nicipaux

de fumée dans la maison, M Main 
ville a fait sortir sa femme et ses 
deux enfants puis est retourné dans 
la maison pour faire la tournée des 
logements

Selon lui, tous les locataires 
étaient sortis, sauf ceux de l'appar­
tement situé à i an ièi c Les sauve­
teurs ont brisé une fenêtre de cet ap­
partement mais, a expliqué M Main 
ville, il leur a élé impossible d'entrer 
parce que la fumée était trop dense 
Les pompiers seraient arrivés une 

vingtaine de minutes plus tard

Incendie meurtrier dans un immeuble de Matane

Tous les locataires étaient sortis, sauf 
les cinq membres de la famille Richard

Une conclusion du président de l’enquête de la Commission de police

«Aucune teinte de racisme dans l’incident 
qui a coûté la vie au jeune Anthony Griffin »
PIERRE CAYOUETTE

Mille soupçons ne valent pas une 
preuve. Il n’y a « aucune teinte de ra­
cisme dans l’incident qui a coûté la 
vie au jeune Anthony Griffin le 11 no­
vembre dernier».

C’est ce qu'a déclaré Me Jean-Guy 
Gilbert, président de l’enquête de la 
Commission de police chargée de 
faire la lumière sur le comportement 
du policier Allan Gosset.

Me Gilbert a fait cette mise au 
point, hier, avant de clore les audien­
ces de la commission. Une trentaine 
de témoins auront défilé devant les 
trois commissaires.

La Commission de police rendra 
son rapport le 9 juin prochain, à 10 
heures.

Le procureur de la commission, 
Me Paul Vézina, a expliqué que la 
Commission de police devra déter­
miner si l’agent Gosset avait eu une 
conduite fautive. « Les commissaires 
devront déterminer s'il a commis 
des erreurs en ne passant pas les me­
nottes au prévenu ou en ne l’ayant 
pas contrôlé. Il leur faudra aussi dé­
terminer le bien-fondé de la version 
de l’agent Gosset selon laquelle il a

armé son révolver machinalement, 
involontairement, sans s’en rendre 
compte. Il faudra voir s'il s’agit d’une 
erreur volontaire, semi-volontaire ou 
grave », a dit Me Vézina. Le procu­
reur de la commission considère 
qu’on a fait toute la lumière sur cette 
affaire au cours des trois dernières 
semaines.

Par ailleurs, le vice-président de la 
Commission de police et président 
de la commission d’enquête, Me 
Jean-Guy Gilbert, n’a pas jugé per­
tinent de rappeler le journaliste Ri­
chard Desmarais à la barre et de lui 
faire dire qui était sa seconde 
source. Quant à nous, a-t-il expliqué 
en substance, cette histoire selon la­
quelle M. Gosset aurait dit « on ne 
court pas après ça, un nègre » n'est 
qu’un ragot de poste de police.

L’avocat du policier Allan Gosset, 
Me Serge Ménard, a eu le dernier 
mot avant que la commission ne 
mette fin à ses travaux. La loi de la 
Commission de police lui en donnait 
le droit, puisqu’il représentait celui 
qui peut etre blâmé. Le procureur a 
rappelé la nécessité pour la Commis­
sion de police de recommander que 
les policiers de la Communauté ur­
baine de Montréal soient dorénavant

munis de révolvers à double action 
plutôt que d’armes à simple action.

•< Messieurs les commissaires, 
soyez justes », a conclu Me Ménard. 
L’avocat du policier Gosset demande 
à la Commission de se concentrer 
sur la qualité de l’erreur, plutôt que 
sur ses conséquences. « Il ne faudrait 
pas que les jeunes hommes qui veu­
lent faire carrière dans la police 
aient le message qu’ils doivent se 
protéger. Au contraire, ils doivent 
garder à l’esprit que le policier doit 
faire preuve d’initiative et de déci­
sion », a-t-il dit.

« L’erreur de mon client est com­
parable à celle d’un chauffeur de ca­
mion ou d’un chauffeur de taxi qui, 
après six nuits de travail, brûlerait 
un feu rouge et tuerait un piéton. Je 
suis certain que sa compagnie lui 
trouverait un emploi hors de la route 
s’il le désire », a poursuivi Me Mé­
nard.

Me Martial Pierre, avocat du père 
du jeune Anthony Griffin, n’a pas ap­
précié la comparaison. L’avocat 
trouve d'ailleurs que la commission 
d'enquête a « consacré beaucoup 
trop d'intérêt à l’arme, plutôt que de 
s’intéresser à celui qui la portait ».

Selon Me Pierre, il aurait fallu s'at­
tarder plus longuement à l’état d’es 
prit et au passé de M. Gosset.

Me Pierre croit par ailleurs qu’il 
n’était pas du ressort de la Commis 
sion de police de trancher qu’il n’y 
avait aucune connotation raciste 
dans le comportement de M. Gosset. 
« En affirmant qu’il n’y a aucune 
teinte de racisme dans cette affaire, 
le commissaire Gilbert menotte la 
commission mise sur pied par la 
Commission des droits de la per­
sonne », a-t-il dit.

Pour la première fois, hier, Allan 
Gosset a brièvement répondu à quel­
ques questions des journalistes, avec 
la permission de son avocat. À peine 
a-t-il eu le temps d’avouer que les 
trois dernières semaines avaient été 
pour lui aussi éprouvantes que le fu­
rent l’enquête préliminaire et le pro­
cès.

M. Gosset a de plus avoué que, non 
seulement il ne voulait plus toucher 
à une arme, mais qu’il avait de la dif­
ficulté à en voir une.

Suspendu depuis le 11 novembre, 
Gosset ne reçoit plus de prestations 
de la Commission de la santé et de la 
sécurité du travail (CSST).
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VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
par le ministère de 
legor de Saint-Hippolyte 
Commissaire-Priseur

Théophile Hamel

De biens provenant de la succession de 
l’Hon. 1.1). Bouchard, de l’atelier de 

Edmond Dyonnet, A RCA, RCA et divers
T Ion

assisté de 
Serge Joyal, c.p. 

Expert

René Richard. I960 Goodridge Roberts, 1904-1974

TABLEAUX CANADIENS
Mardi le 17mai 1988 à 19hi0

dont les oeuvres de:
Bourgault. JJ. Bourgeois, A . Caron, R, Constantineau I ( osgr 
Domingue. M . Dulude. C Dyonnet. I I lien. N Fortin. M A 
J. Guitet, J. Hamel. T Hennessey, F.C.. Heyvaerl. F Holdstoek. A"W,

Koenig. J.F.. Lajoie. N., Laurence. Leblanc, P . Lebon. IM Leclerc. G I ce lors IA Leduc. O le
MacDonald, A S.. McFIchcran. W II. Noeli. A., l’ellan. A , Foi- 
Rousseau, A . St-Charles, .1 Scott I Seese Stanstead. W . Sin- 

Vermette, C . Vézina. I Winters. I

Alleyn. F.. Beaulieu. P.V.. Bélanger, O.
H.. Delfosse. G.. De Lall, O . Deziel, I 
T.. Gendron. F . Gingras. G.E.. Giunta, J . Guitet 
Huet. J . lacurto. F . Tack. R
fort. A.. Légaré. J.M., Lemieux. J.P.,~Lemoyne" S , Letendre R 
rier, N.. Prévost. E., Richard. R . Riopelle, J P. Roberts. WG 
don. G , Soly. A ’’’—Ll ■■ ~ -

O/ias Leduc, vers 1913 

osgrove. S M Bouchard I 
Gagnon R Garside. 

Ilornyansky.

fxole italienne 
XVIIéme siècle

Tremblay. G.E.. Tremblay. G., Troubetskoy, A , Trudeau. Y

ANTIQUITÉS - TABLEAUX 
EUROPÉENS

Mercredi le 18 mai 1988 à I9h30
dont les oeuvres de:

Bara. P.E., Beaunuy, LJ., de Bellay. P. Bellaud, J Bodard 
Brouwer. B , Callot. J., Début. JD, de Vlaminck, M Ecole euro­
péenne XVI. XVIII et XIXéme siècle. Fielding. C.. Fini. !. . Grace. 
J F., Hawksley. F.. Hill. J.S.. Ledan, J . Le Tournier, K.. Marcil, 
Mariait, W.. Mendoza, Milpiet, A Printemps. R Roheri, L. Sir. 
F.. Teniers. D.. Vasarely. V . Wcisbuch, C ainsi que:
Meubles dont une crédence de style Louis XIII par J Orner M 
chand (1872-1936). un ensemble de salon d'époque Napoléon 
une table d'appoint Louis XVI en marqueterie, tapis, une excep 
bonnelle tapisserie des Flandres XVIHémc siècle, ciboire en ver

H

4ar-
III apisscrics d< 

XVHém<
■s Flandres 
siècle

meil France c 1925, argenterie de Birks, Tiffany & Co. Mappn 
nendule-porlique d époque Napoléon III, sac a bandoulière perlé Ojibway, service de vaisselle 
Limoges, service en cristal de Val St-Lambcrt, Lalique France. Métal argenté, etc...

LIVRES — PHOTOGRAPHIES EXPOSITION
AUTOGRAPHES et VARIA
Vendredi le 20 mai 1988 à I9H30

in s.
de Henru >t Ouimper. un autre de

Samedi le 14 mai de 12h à / 7h 
Dimanche le ! 5 mat à \2h a I7h 
Lundi te 16 mai de I2h à 21 h.

UQAM Le savoir universitaire,

une valeur sûre! HÔTEL des ENCANS de MONTRÉAL
4521 boul. St-Laurent, Montréal, H2T 1R2 
Telex: 05-25134 MTL, Téléphone: 849-2505
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AVIS PUBLICS Voir aussi en page B-2
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diatement et en argent 
comptant ou cheque 
visé

3.Il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier mstrumen 
tant le matin de la vente 
en cas d annulation

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

QC. District (U* Montréal, ('OUB 
PROVINCIALE No 500-02 040192 
879 AT HOMO HI I. KS M PIN 
TRKAUINC.p demanderesse, vs 
DANIKI. DAIGI.K. p défenderesse 
PR KNKZ AVIS que le 20 mai 19KK à 
11 00 heures au 10223. Paris Mont 
réal Nord, district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de DANIKI. DAI 
HI. K, saisis en cette cause, consis­
tant en I lecteur de cassette 4 pis 
tes. 1 table tournante Hitachi, I ré 
cepteur AM KM Harman Kardon. I 
lot de 2K cassettes et aces et autres 
biens Conditions PAIKMKNT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
Renseignements MARC MII.ORI), 
huissier. DK L’ÊTl DK Paquette A 
ass . 284 114H Montiéal, le 4 mai 1988

QC, District de Montréal,1 Ol R 
PRUVTNCIALK No 500 27 005095 
«74 P K KCKPTKUR l)K S AM KN 
DKS, p demanderesse, vs DU- 
ROCIIKR DKNls.p défenderesse 
PR KNKZ AVIS que le 1H mai 1988 à 
10 00 heures au 2816, J T Rathwell, 
Montréal dit district, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de DKN1S DU ROCIIKR. sai­
sis en celte cause, consistant en I 
télécouleur 26" Magnavox, 1 ampli 
ficateur Yamaha. 1 table tournante 
Lloyds, 2 enceintes acoustiques et 
aces et autres biesn. Conditions 
PA I KM KM COMPTANT ou CHÉ 
Ql K VISÉ Renseignements Ml 
CH Kl. DI KIORK. huissier. DK LÉ 
Tl DK Paquette & ass , 284 1148 
Montréal, le 4 mai 1988

QC, District de Montréal, COUR 
PROVINT I \I.K No 500-02 010649 
HH2 LUC NORM ANDKAU. p de 
mandeiesse, vs \DJI POR GA 
fî NON. p défenderesse. P R KNKZ 
AVIS que le 18 mai 19H8à 12 00 heu 
res .m 825, i>*• L'Église «h, Verdun, 
district de Montréal, seront vendus 
par autoritéde Justice, les biens et 
effets de ADJl'TDR GAGNON, sai 
sis en cette cause, consistant en t 
télécouleur 26" Hitachi. 1 amplifica­
teur Harman Kardon. 1 tuner Har­
man. t cassette deckel accset au 
très biens Conditions PAIKMKNT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
Renseignements MICIIKL 1)1 
KIOR K. huissier. DK. I ’ÉTUI) K 
Paquette A ass , 2K4-1I4H Montréal, 
le 4 mai 1988

QC, District df H Ml
N ICI PA LK No A14042630 VII.I.K 
DK QUÉBEC, j) demanderesse, vs 
DKI.lSLK IIÉI.ÉN K. p défende 
resse PRKNKZ AVIS que le 18 mai 
1988 A II 30 heures au 11217, C’a 
dieux. Montréal Nord, district de 
Montréal, seront vendus par auto 
rité de Justice, les biens et effets de 
DKI.lSLK IIÉI.ÉN K. saisis en cette 
cause, consistant en I table ù des­
sin. I bureau exécutif fini mélamine,
I filière noire et accs Conditions 
P Al KM KNT COMPTANT ou CH K. 
QI'KVISÉ Renseignements DA 
NI KL h I.Kl RKN I huissier. DK , 
l.'ÉTCDK Paquette St ass. 2H4 
H4h Montréal, le -t mai 1988

Q< District de Terrebonne, COUR j 
PROV IM | \LK N«. 700 02 000126 
HH9 PIÈCES D'AUTO V M R . p de | 
manderesse. vs-ALBERT LÈVES 
QI'K.p défenderesse PRKNKZ 
AVIS que le 18 mal 1988 à 10 00 heu | 
res au 20855, < ôte Nord, Hoisbriand. 
district de Terrebonne, seront ven 
dus par autorité de Justice, les biens 
et effets de A I.H K R I LÉVESQUE, 
saisis en cette cause, consistant en 
I bureau de travail en bois, 1 ar 
moire en métal gris, 4 chaises en 
cuirette. 1 compresseur de marque 
champion et accs et autres biens 
Conditions PAIKMKNT COMP 
I' ANT ou CH ÉQUK VISÉ Rensei­
gnements .1 A( Qt'KS PI.ANTK. ! 
huissier, DK l.'ÉTCDK Paquette & i 
ass . 284 1148 Montréal, le 04 mai ■
1988

QC. District de Montréal, col R 
Ml NK IP.A LK No 305589874 
VII.I.K DK MONTRÉAL K S T. p 
demanderesse, vs LA ROC'QU K 
DANIKI . p défenderesse PRK 
NKZ AVIS que le 19 mai 1988 à 14 15 
heures au 6310, Duquesne. Montréal 
dil district, seront vendus par auto 
ritéde Justice, les biens et effets de. 
DANIKI. LAROCQUE. saisis en 
cette cause, consistant en 1 télé 
couleur 24" Hitachi. I vidéo cassette 
R ET A 1 amplificateur. 1 cassette 
deck J V< . 2 enceintes acoustiques et 
accs Conditions PAIKMKNT 
• OMP1 \ N I OU < IIÈQI K AISÊ 
Renseignements DANIKI. KI.Kt 
RKN I huissier. DK I, ÉTUI)K l’a 
(juette A ass . 284 1 14H Montréal, le 
04 mai 1988

QC. District de Montréal. COUR 
PROVTNITALK No 500 27 003535 
871 Mo.NIQl'K DION, p demande­
resse. vs ROTH VA Kl I. PKTKR. p 
défenderesse PRKNKZ. AVIS que le 
18 mai 1988 à 11 00 heures au 258, 
Roui Anselme l.avigne. Pierre 
fonds, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de PKTKR ROTH 
WKI.I., saisis en cette cause, consis 
tant en t télécouleur Hitachi, 1 xi 
déoVIls Magnavox. 1 système de 
son York et acts, 1 four micro-ondes 
G K et accs Conditions PAIE- 
M KNT COM PT A NT ou CH ÉQUK 
VISÉ Renseignements K RAN 
ÇOIS TAILLKFKR. huissier, DK 
L ÊTUDK Paquette A ass 284 
1148 Montréal, le 04 mai 1988

QC. District de Montréal. ('C)UR 
PROVINCIALE No 500 27 009144 
876 P K. RC K PT KURD KS A M K N 
DKS, p demanderesse, vs RK 
NAL'D NIC'OI.K. p défenderesse 
PR KN KZ AVIS que le 18 mai 1988 à 
10 00 heures au 27. Glenn, Pierre 
fonds, district de Montréal seront 
vendus par autoritéde Justice, les 
biens et effets de NIC’OI.K RK 
N AUI), saisis en cette cause, consis­
tant en 1 vidéo VHS Magnavox. 1 
télécouleur Hitachi. 1 vaisselier en 
bois, 1 table de salon en métal et 
accs Conditions PAIKMKNT 
COMPTANT ou CH ÉQUK VISÉ 
Renseignements FRANÇOIS 
T AI 1.1. KF K R huissier. DK LÉ 
T U DK Paquette A ass . 284 1148 
Montréal, le Ot mai 1988

QC. District de Montréal. COUR 
PROVTNCIAI.K No 500 27 021810 
868 PKRCKPTKUR DKS AMEN- 
OKS, p demanderesse, -vs- DKS- 
MART K Al X BRIAN, p défende 
resse PRKNKZ AVIS que le 20 mai 
1988 à 10 30 heures au 16. Woodcraft. 
Dollard des Ormeaux, district de 
Montréal, seront vendus par auto 
nté de Justice. les biens et effets de 
BRIAN DKSMARTKAUX, saisis en 
cette cause, consistant en 1 sys 
tème de son Realistic. 1 casque de 
moto jaune. 1 vidéo VHS JVC et I 
accs Conditions PAIKMKNT 
COMPTANT ou CH ÉQUK VISÉ 
Renseignements FRANÇOIS 
TAILLKFKR, huissier. DK L É 
TUDK Paquette A ass . 284 1148. 
Montréal, le 04 mai 1988

QC. District de Québec. COUR PRO- 
VI NCI AL K No 200 02 003021 864 
JOHN C KAN K vs- DONATO 
RUCCOl.O Le 88/05/18 à 11 00 heu 
res au 211 Grande Côte ouest. La 
noraie. district de Joliette. seront 
v endus par autorité de Justice. les 
biens et effets de DONATO RUC 
COU ». saisis en cette cause, consis 
tant en 1 tv couleur 26" Magnavox. 
1 vaisselier portes vitrées et son 
contenu. 3 chevaux slandw bred éla 
Ion. etc Conditions \ RG h VI 
COMPTANT ou CH ÉQUK VISÉ In 
formation 288 0211 Montréal, ce 
4ième jour de mai 1988 Villeneuve. 
Miller Huissiers

QC. District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE No 500 27-006961 
876 PKRCKPTKUR DKS AMKN 

i DKS. p demanderesse, vs- BRU 
NKTTK BERNARD. p défende 
esse PRENEZ AVIS que le 20 mai 

1988 à 10 00 heures au 11165. Renault 
: «1 Montréal Nord, district de 

Mont réal. seront vendus par auto 
rité de Justice, les biens et effets de 

I BKRNARD BRUNKTTK. saisis en 
j cette cause, consistant en 1 véhi 

cute de marque Chevrolet Citation 
; 19ht de couleur brune, immatriculé 

JCP701 el accs Conditions PAIK 
MK NT COMPTANTou CHÉQUK 

! VISÉ Renseignements MARC Ml 
j LORD, huissier, DK L'ÉTUDE Pa 

quelle A ass. 284 1148 Montréal, le 
j <W mai 1988

: Q< District de Montréal. COUR
i provinciale: no 50027009025

869 P K RC K PT K U R D KS A M K N 
DKS. p demanderesse, vs GI 
NKTTKSPDRTSWKARLTÉK p 
défenderesse PRKNKZ AVIS que le 

! 19 mai 19HK à 10 00 heures au 3333.
Crémazie est «604. Montréal dit 

i district, seront v endus par autorité 
de Justice, les biens et effets de (il 

; NKTTK SPDRTSWKAR LTÉ K. sai 
i sis en cette cause, consistant en t 

■ lasseui en métal brun, t secrétaire 
en bois, 1 calculatrice Canon. 1 réfn 
géra leur commercial et accs et au 
lies biens Conditions PAIKMKNT 
COMPTANT ou CHÈQUE! VISÉ 
Renseignements MARC MILORD, 
huissier, DK L'ÉTUDE: Paquette A 
.os . 284-1148 Montréal, le 04 mai 
1988

Q< District de Montréal. COUR 
Mt MCI PAL K No 174331065 - 
871035620 - 174095213 - 871452654 
VII.I.K DK MONTRÉAL, p deman­
deresse. vs RUONGIORNO BKR 
N A RD, p défenderesse. PRKNKZ 
UT S que le 18 mai I988à 12 00 heu 
ies au 7351, Maurice Duplessis #6. 
Montréal dit district, seront vendus 

! pai autorité de Justice, les biens et 
effets de BERNARD Bt ON 

I GH » R N( ». saisis en cette cause, con 
i sist uni en 1 télécouleur 26" RCA, I 

vidéocassette VIIS. I amplificateur 
tunei. I cassette deck Akai, 2 encein 
les acoustiques et accs et autres 
biens Conditions PAIKMKNT 
i uMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
Renseignements DANIKI. FI.KU- 
KKM . huissier. DK L'ÉTUDK Pa 
quelle A ass. 284 1148 Montréal, le 
(M mai 1988

QC. District de Montréal. COUR 
Mt'NKTPAI K No 874155903 - 
874155914 VII.I.K DK MONTRÉAL. 
I> demanderesse, vs BRoDKUR 
l’IKRRK. |i défenderesse. PRK 
NKZ \VIS que le 19 mai 1988 à 11 00 
.m 2538. Wurtele. Montréal dit dis 
111< t. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de 
PIE: R R K BRODKUR. saisis en 
cette cause, consistant en 1 véhi 
( nie de marque l)(Htge 78 de couleur 
bleu foncé, immatriculé K709928 et 
•iccs Conditions PAIKMKNT 
' oMPTANT ou ( Il ÉQUK VISÉ 
Renseignements J KAN FR AN 
ÇOIS L ÉCRIS, huissier. DK LÉ.
I l DK Paquette A ass., 284 1 14K 
Montréal, le 04 mai 1988

QC. District de Montréal. COUR 
Ml NCI P Al. K No 866346051 - 
'66346040 V11.1. K D K MON T R É AI.. 
I» demanderesse, vs DANSE: 
BEAU GUY, p défenderesse PRK 
N KZ WIS que le 19 mai 1988 à 13 30 
heures au 6849. Beaubien est #11. 
Montréal dit district, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de Gl Y DANSERB w . saisis 
en cette cause, consistant en t vi 
(iéo cassette VHS RCA. 1 vidéo cas 
'die VHS Panasonic, 1 télécouleur 
2U Sanyo et accs Conditions 
P \I KM KNT COMPTANT ou CHÉ 
QI'KVISÉ Renseignements DA 
M Kl. IL Kl RKNT, huissier, DK 
I KTUDK Paquette A ass . 284 
1148 Montréal, le 04 mai 1988

Q< District de Montréal. COUR 
Ml N ICI PAL K. No 872490570 - 
8724905H1 - 164970422 VII.I.K DK 
MONTRÉAL, p demanderesse, vs 
G \l DR KAUI.T GÉRAIT), p dé 
fenderesse PRKNKZ AVIS que le 
19 mai 1988 à 11 15 heures au 12701, 
Langelier #6. Montréal Nord, dis 
Inet de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
f e t s de ( i É R A 1.1) C. AU I) R K A UI .T, 
saisis en cette cause, consistant en 
I télécouleur 26" Hitachi. 1 set de 
chambre 3 sections et accs. 1 appa 
reil 35mm et accs et autres biens 
Conditions PAIKMKNT COMP 
I \ NT ou ('Il ÉQU K VISÉ Renseï 
gnements DANIKI. H. Kl! R KNT. 
huissier. DK L'ÉTUDK Paquette A 

284-1148 Montréal, le 04 mai
1988

Q< District de Montréal, COUR 
Ml N ICI PALE: No 870662682 - 
H70552944 VII.I.K DK MONTRÉAL, 
p demanderesse, vs I)KSCIIÉNK 
JEAN Gt'Y.p défenderesse PRK 
NKZ AVIS que le 19 mai 1988 à 13 15 

j heures au 6562, l.acordaire. Mont- 
' réal dit district, seront vendus par 

autorité de Justice, les biens et ef 
fetsde J KAN GUY I)KSCII ÉNK. 

( saisis en cette cause, consistant en 
3 peintures assorties. 1 causeuse 

| rose. 1 divan 3 places rose. I télécou 
| leur 26" Quasar, 1 cablo sélecteur et 

a< < s et auti es biens Conditions 
P AI KM KNT COMPTANT ou CHÉ 

i Ql K VISÉ Renseignements DA 
NI Kl. F I.Kl RKNT. huissier. I)K 
L ÉTUDK Paquette A ass . 284 
1148 Montréal, le 04 mai 1988

i
, Q« District de Montréal. COUR 

Ml NKT PAL K No 465286570 — 
j 875064573 — 176477044 VII.I.K DK 
; MONTRÉAL, p demanderesse, vs- 

\MOM GKRMAIN. p défende 
j resse PRKNKZ AVIS que le 18 mai 
j 1988 à II 30 heures au 165. Berlioz 
I a IN. Ile des Soeurs, district de 

Montréal, seront vendus par auto- 
I rité de Justice, les biens et effets de 

AMONI GKRMAIN, saisis en celte 
j cause, consistant en 1 télécouleur 
! 24" Zénith. 1 amplificateur Ken 

wood, ] cassette deck. 2 enceintes 
acoustiques et accs et autres biens 
< onditions PAIKMKNT COMP 
T ANT ou CH ÉQU K VISÉ Renseï 

j gnements MICIIKL DI FI OR K. 
I huissier, DK L'ÉTUDK Paquette A 
! iss 284 1148 Montréal, le 04 mai 
I 1988

QC. District de Montréal. COUR 
Ml NK T PAI.K No 874127914 - 

; 874174232 - 874174221 - 872167391 
! VILLE'. DK MONTRÉAL, p deman 

deresse. vs (TNQMARS ROGKR. 
p défenderesse PRKNKZ AVIS que 
le 19 mai 1988 à 13 00 heures au 5429. 
si Zotique, Montréal dit districl.se 
ronl vendus par autorité de Justice, 

i les biens et effets de Roc. KH CINQ 
MARS, saisis en cette cause, consis 

! tant en 1 série de vieux meubles 
, style antiques et accs. 1 bibliothèque 
i 12 tablettes, t télécouleur 24" et accs 

et autres biens Conditions PAIK­
MKNT COMPTANT ou Cil ÉQUK 

i VISÉ Renseignements DANIKI.
FLEURENT. huissier. DK L'É 

! TU DE: Paquette A ass . 284 1148 
Montréal, le 04 mai 1988

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE: No 463KK54.15 —

: 464449355 VII.I.K DK MONTRÉAL, 
p demanderesse, vs HOI.MKS 
MEHLENK O, p défenderesse 
PRKN KZ AVIS que le 20 mai 1988 à 
10 00 heures au 199. Thornhill. Dori 
lard des Ormeaux, district de Mont 
réal. seront vendus par autorité de 
Justice. les biens et effets de HOL 
MKS MKRI.KNK O. saisis en cette 
cause, consistant en 1 vidéo VHS 
Fisher. 1 télécouleur Sanyo. 1 set de 
cuisine de couleur gris et accs Con­
ditions PAIKMKNT COMPTANT 
ou CHÈQUE: VISÉ Renseigne­
ments FRANÇOIS TAILLKFKR. 
huissier, DE; L'ETUDE'. Paquette & 
ass . 284 1148 Montréal, le 04 mai 
1988

QC. District de Montréal, COUR
provinciale: no 50002 007341 
881 Rodrigue: peintre dé
COR AT E'. U R I.TÊK vs AFFA 
CONSTRUCTION Le 88/05/19 à 
11 00 heures au 757.13e Avenue. Fa 
breville. district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de AFFA CONS­
TRUCTION, saisis en cette cause, 
consistant en 1 automobile Nissan 
1985 Conditions ARGEINT COMP­
TANT ou CHÈQUE: VISÉ Infor 
mation 288 0211 Montréal, ce 4ième 
jour de mai 1988 Villeneuve. Miller 
11 uissiers.

Province de Québec. District de 
l.ongueuil. COUR SUPÊRIKURK 
N o 505 05 000392 883 B K R N A R D 
BoN N KTKRKK. demandeur, vs
imprimerie: i.aprairik inc .
défenderesse Le 20 mai 1988 à 10 00 
heures à la place d'affaires de la dé 
fenderesse au No 399. rue des Con 
selliers en la cité de l.aprairie. dis 
Iricl de l.ongueuil. seront vendus 
par autorité de J ustice. les biens et 
effets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en différen 
tes presses, photocopieur Canon, 
etc Conditions ARG KNT COMP- 
I \N I Michèle P Bernier, huissier. 

647 6400 Montréal, le 4 mai 1988 a/s 
PELLETIER. BKRNIKR A MAR 
TI MB AU I.T

Province de Québec. District de 
Montréal.COUR PROVINCIALE: 
N i ) 500 02 002065 881 C F CABLE TV 
INC . demanderesse, -vs II U - 
GUETTE INNOCENT, défende 
resse Le 18 mai 1988 à 11 00 heures 
au domicile de la défenderesse au 
No 1675, rue Deguire «5 en la cité 
de Montréal, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus-
I ice. les biens et effets de la défen­
deresse. saisis en cette cause, con­
sistant en un télécouleur 20". un 
système de son "Fisher" compre­
nant table tournante, amplificateur, 
etc Conditions ARGENT COMP 
TANT CLAUDK GIRARD, huis 
sut, 878 3142 Montréal, le 4 mai 
1988 BOUCHARD KT ASSOCIÉS. 
Huissiers 407. Boul. St Laurent 
#702. Montréal, Qc

Prov i ne e de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. 
N.» 500 02 039766-873 CF CABLE: TV 
INC .demanderesse, -vs- EL G AC 
K \< >t I. défendeur Le 17 mai 1988 à
II 00 heures au domicile du défen 
(leur au No 320. rue Meloche en la 
cité de Ville St Laurent, district de 
Montréal, seront vendus par auto 
nté de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en un télécouleur 26 pou 
ces Zenith”, un vidéocassette "Ze 
mth" VHS et un cablo sélecteur "Ge­
neral Instrument", etc Conditions: 
\RGKNT COMPTANT CLAUDE 
GIRARD, huissier.878 3142 Mont 
réal. le 4 mai 1988 BOUCHARD KT 
ASSOCIÉS, Huissiers 407. Boul St 
Laurent. #702, Montréal.Qc

Province de Québec. District de 
Terrebonne. COUR PROVIN 
< IAI. K No 725-32 000027 875 J< )AN 
RICHARDS KT MICIIKLINK LAN- 
DRIAUI.T, greffier, demandeurs, 
vs BRODERICK ROCKING, (lé 

fendeur Le 19 mai 1988 à 10 00 heu 
res au domicile du défendeur au No 
517. 75ème Avenue en la cité de Cho 
medey. Laval, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de J us 
tue. les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en: 
un système de son "York" compre­
nant une table tournante, un ampli 
ficateur, un magnétocassette. une 
paire de boites de son "Lloyds", etc 
Conditions ARGENT COMPTANT 
( I. AUDK GIRARD, huissier. 878 
3142 Montréal, le4 mai 1988 BOU­
CHARD KT ASSOCIÉS. Huissiers. 
407. Roui St Laurent #702. Mont­
réal. QC

Province de Québec. District de 
Montréal, COUR PROVINCIALE:. 
No 500-02 002068 885 CF CABLE TV 
INC .demanderesse, vs DIMILO 
H(>( ’( < >. défendeur Le 19 mai 1988 à
10 00 heures au domicile du défen­
deur au No 1395. rue Maurice en la 
cité de LaSalle, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en 
un téléviseur couleur "hitachi". un 
vidéo "RCA" VHS. un divan beige 
trois places, etc Conditions: A R 
G KNT COMPTANT GAÉTAN 
L ABBÉ, huissier, 878 3142 Montréal, 
le 4 mai 1988 BOUCHARD KT AS 
SOCIÉS, Huissiers 407, Boul St 
Laurent #702, Montréal.Qc

Province de Québec. District de 
Montréal. COU R PROVINCIALE: 
No 500 02 01.1310 854 CF CABLE; TV 
INC .demanderesse, vs JOSÉE: 
VIDKICAIRE:,défenderesse Le 19 
mai 1988 à 12 00 heures au domicile 
de la défenderesse au No 1825. rue 
Jean Picard #2 en la cité de Cho 
medey. Laval, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus 
lice, les biens et effets de la défen 
deresse. saisis en cette cause, con 
sistant en un téléviseur couleur 20" 
Classic" avec télécommande et ac­
cessoires. un système de son de 
marque "York", etc Conditions 
A RG KNT COMPTANT. CLAUDK 
GIRARD, huissier.878 3142 Mont 
réal.le 4 mai 1988 BOUCHARD KT 
ASSOCIÉS, Huissiers 407, Boul. St 
Laurent #702, Montréal.Qc

Province de Québec. District de 
Montréal. COU R PROVINCIALE: 
No 500 02 023694 875 ('()MMISSION 
DKS NORMÉS DU TRAVAIL, de­
manderesse, vs rokl rosse: 
VEUT. défendeur Le 18 mai 1988 à
11 00 heures au domicile du défen 
(leur au No 4548. rue St Denis en la 
cité de Montréal, district de Mont­
réal. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défen­
deur. saisis en cette cause, consis­
tant en une automobile "Chrysler 
New Yorker" 1979, beige, 4 portes et 
accessoires Conditions: ARGENT 
COMPTANT MICHEL ROBIL
I ARD, huissier. 878 3142 Montréal, 
le 4 mai 1988 BOUCHARD KT AS­
SOCIÉS. Huissiers 407, Roui St- 
Laurent #702, Montréal. Qc

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE: 
No 500 02 002053 887 CF CABLE TV 
IN( . demanderesse, vs ÉMILIE; 
LONG, défenderesse Le 18 mai 1988 
à 11 00 heures au domicile de la dé 
fenderesse au No 1107. rue Allard 
# 7 en la cité de Verdun, district de 
Montréal, seront vendus par auto 
rit é de Justice, les biens et effets de 
la défenderesse, saisis en cette 
cause, consistant en une radio por 
tatif "Realistic", une base de CB de 
marque Lafayette Comat 35. un as­
pirateur Electrolux et accessoires, 
etc Conditions ARGEiNTCOMP 
TANT G AÉTAN LARRÉ. huissier. 
878 3142 Montréal, le 4 mai 1988 
BOUCHARD KT ASSOCIÉS. Huis 
siers 407. Boul St Laurent #702. 
Montréal. Qc

Province de Québec. District de 
Montréal.COUR PROVINCIALE 
No 500 27 003534 874 PKRCKP­
TKUR DKS AMENDES DK MONT 
RÉ AI. demandeur. x> RUSTIN 
WARRKN. défendeur Le 18 mai 
1988 à 10 30 heures au domicile du 
défendeur au No 5795. rue SU Walter 
Scott #515 en la cité de Montréal, 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en un téléviseur 
"Nec" 28". un amplificateur Nikko. 
une paire de boites de son "Klipsch”, 
etc Conditions ARGEINTCOMP 
TANT CLAUDE GIRARD, huis 
sier, 878 3142 Montréal, le 4 mai 
1988 BOUCHARD KT ASSOCIÉS. 
Huissiers 407. Boul St Laurent 
#702. Montréal. Qc

Province de Québec. District de 
Montréal. COU R PROVINCIALE 
No 500^02 002059 884 CF CABLE TV 
INC, demanderesse. vs- M C. E'LO- 
R E'.NT. défendeur Le 18 mai 1988 à 
10 00 heures au domicile du défen 
deur au No 298. rue Argyle en la cité 
de Verdun, district de Montréal, se 
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du défendeur, sai­
sis en cette cause, consistant en un 
vidéo VHS "Fisher”, un téléviseur 
couleur "Hitachi". 2 boites de son, 
etc Conditions’ ARGENT COMP­
TANT GAÉTAN LARRÉ. huissier. 
878 3142 Montréal, le 4 mai 1988 
BOUCHARD ET ASSOCIÉS, Huis 
siers 407. Boul St Laurent #702, 
Montréal. Qc

QC. District de Montréal. No 500- 
02 038086 877 BANQUE COM 
MERCK CANADIENNE IMPK 
RIALE, vs FREDERIC VILLA 
Le 18 05 88 à 13 00 heures au No 1600 
Norman. Ville St Pierre, district de 
Montréal, seront vendus les biens et 
effets de FREDERIC VILLA, sa­
voir automobile Ford Mustang 1986 
G T couleur rouge feu avec numéro 
de série 1FABP28MXG F2O4180 & 
ac< Conditions ARGENT COMP 
TANT OU CHÈQUE VISÉ GILLES 
DKSORMKAUX. huissier. 288 6317. 
Lemieux. Golden, huissiers Mont 
réal. le 07/05/88.

Province de Québec, District de 
Montréal. COU R PROVINCIALE 
No 550 02 000407 882 GAZIFIÉRK 
INC . demanderesse, vs- CONS­
TRUCTION RONALD DUGAS 
INC. défenderesse Le 20 mai 1988 à 
10 00 heures au No 5950 Boul Cou 
sineau. Apt 5. St Hubert district de 
l.ongueuil, seront vendus par auto­
rité de Justice, tes biens et effets de 
Construction Ronald Dugas Inc, sai- 
sis en celte cause, consistant en 1 
photocopieur Minolta et acc , mo 
dèle E:P 270.3. dactylo Wheiwriter 
IBM et acc. 1 classeur Artopex. 3 
classeurs Commander. 13 chaises 
matériel beige. 4 fauteuils matériel 
beige et divers autres articles de bu 
reau Conditions ARG KNT COMP­
TANT OU CHÈQUE VISÉ MAU­
RICE; GAUCHE: R. huissier. (514) 
461 3340 Gaucher & Gaucher, huis 
siers, 14 rue Davis. St Bruno, Qc. 
J3V 1C8 Montréal, le 05/05/88

Province de Québec. District de 
Montréal.COUR PROVINCIALE 
No: 500-02 012064 882 J AI.ARIK 
CONSTRUCTION CIE LTÉ K. de 
mandeur vs- ROLAND RA 
VACKY, défendeur Le 17 mai 1988 à 
10 00 heures au domicile du défen 
(leur au No 8365 rue Baillargé #3 en 
la cité de Montréal, district de Mont 
réal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défen 
(leur, saisis en cette cause, consis­
tant en une automobile Pinto Sta 
tion W agon 1978. bleue, une télévi­
sion couleur Panasonic, etc. Condi­
tions ARGENT COMPTANT MI 
('IlKL ROBILLARI), huissier. 878 
3142 Montréal, le 4 mai 1988 BOU­
CHARD KT ASSOCIÉS. Huissiers. 
407, Boul St Laurent #702. Mont 
réal. Qc

Province de Québec. District de 
Terrebonne. COUR PROVIN­
CIALE:. No 700 02 002000 876 DA­
VID KKAIRKB. demandeur, vs 
EUGÈNE SCIIOKNACKKR. défen 
deur Le 18 mai 1988. à 11 00 heures 
à la place d'affaires du défendeur au 
No 98. rue Léopold Nantel en la cité 
de St Jérôme, district de Terre- 
bonne. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défen­
deur, saisis en cette cause, consis­
tant en atelier de menuisier et équi­
pement. équipement de bureau 
Conditions ARGENT COMPTANT 
DANIEL AVELINE, huissier Ste 
Adèle, le 3 mai 1988 AVELINE 
AVELINE & ASS .646. Valiquette. 
Ste-Adèle, J0R11.0

Province de Québec. District de 
Montréal,COUR PROVINCIALE 
No 510 32 000238 882 RIDC»KWOOD 
POINT, demandeur, vs FER 
NAND POIRIER,défendeur Le 18 
mai 1988 à 10 00 heures au domicile 
du défendeur au No 3535, rue Papi­
neau # 2610 en la cité de Montréal, 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en un ordinateur 
Commodor AM1GA2000, série 
(Al007159 avec clavier, un syntéti 
seur Marantz SR30 série 390060756, 
une télévision couleur Nec série 
1833882 S et autres biens saisis en 
celte cause. Conditions: ARGENT 
COMPTANT PAUL OUÉLLE'/TTK. 
huissier. 397 9277 Montréal, le 4 mai 
1988 GRKNIKR & ASSOCIÉS. Huis­
siers 10 rue Notre Dame. #410, 
Montréal. Qué

Province de Québec, District de 
l.ongueuil. COUR PROVINCIALE 
No 505 27 010949 866 LE PKRCKP­
TKUR DKS AMENDES, deman 
(leur, vs FERNAND LAPRISK, dé 
fendeur Le 16 mai 1988 à 11 00 heu 
res au domicile du défendeur au No 
655A. rue Victoria en la cité de St 
Lambert, district de l.ongueuil, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du défendeur, sai­
sis en cette cause, consistant en un 
téléviseur couleur de marque il i 
taehi et acc . une guitare électrique, 
une orgue Viscount et acc et autres 
biens saisis en cette cause Condi­
tions: ARGENT COMPTANT SYL- 
V UN DA R VEAU, huissier. 397 9047 
Montréal, le 4 mai 1988 GRKNIKR 
POISSANT A ASS . Huissiers, 3, St 
Louis. Ville l.emoyne (Québec) J4R 
21.3

Prov ince de Québec. District de Ar 
thabaska. COUR PROVINCIALE 
No 415 02 000025 888 GILLES VA 
LOIS,demandeur, vs ARMAND 
MORKAULT, défendeur Le 17 mai 
1988 à 10 00 heures au domicile du 
défendeur au No 1992, rue Lilianne 
en la cité de Carignan, district de 
l.ongueuil, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en une automobile de 
marque Chevrolet Camaro de cou 
leur rouge immatriculée 998 El 19. 
un camion G MC Sierra 2500 (vert) 
no série 267KC24M2L1531146, imma­
triculé F734541. un trader de couleur 
noir immatriculé R915280 Condi­
tions ARGENT COMPTANT SYL 
VAIN DA R VEAU, huissier. 397 9047 
Montréal, le 4 mai 1988 GRKNIKR 
POISSANT A ASS . Huissiers. 3. St 
Louis. Ville l.emoyne (Québec) J4R 
21.3

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR MUNICIPALE. 
No 130 355 87 LA VILLE DK LA- 
SALLE:, demanderesse, vs- RAI.PII 
W TAIIA MONT, défendeur Le 18 
mai 1988 à 12:00 heures au domicile 
du défendeur au No 1121, rue Ste­
phens en la cité de Verdun, district 
de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef­
fets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en un set de salon 
en tissus beige 2 morceaux, 3 tables 
en bois. 2 portes, une télévision cou­
leur de marque RCA X 1.100 et au 
très biens saisis en cette cause Con 
dit ions ARGENT COMPTANT 
FRANK ALBERTSON. huissier. 
397 9277 Montréal, le 4 mai 1988 
GRKNIKR POISSANT A ASS . 
Huissiers 3. St Louis, Ville l.emoyne 
(Québec) .14R 21.3

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE; 
No 500 02 036632 870 HENRI PA 
DU LO A EUGÈNE PADULO.de 
mandeurs. vs MIKE I.IMBKRIS A 
PKTKR PANTA Z.OPOUI.OS. dé 
fendeurs Le 18 mai 1988 à 11 00 heu 
res à la place d'affaires des défen 
(leurs au No 250. rue St Zotique est, 
en la cité et district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets des défendeurs, 
saisis en cette cause, consistant en 
1 caisse enr Sanyo avec acc. 1 réfri 
gérateur 2 portes coulissantes avec 
acc . 1 module réfrigéré 2 portes 
acier inoxydable,. 1 machine à café 
et acc.. 1 fou Blodgett avec acc , 1 
malaxeur commercial avec acc et 
autres biens saisis en cette cause 
Conditions A RG KNT COMPTANT 
PIETRO MACERA, huissier. 397 
9277 Montréal, le 5 mai 1988 G RK 
NI E'.R A ASSOCIÉS. Huissiers. 10 
rue Notre Dame. #410, Montréal. 
Qué

Province de Québec. District de 
Longueuil. COUR PROVINCIALE 
No 505 02 000249 882 CONSTRUC­
TION J P VILLENEUVE INC., de­
manderesse, vs-2524 1391 QUÉBEC 
INC . défenderesse 1^17 mai 1988 à 
12 00 heures à la place d'affaires de 
la défenderesse au No 8469. 8ième 
avenue en la cité de Montréal, dis 
trict de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
fets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en quatre 
fauteuils en cuir et 2 chaises en cuir 
noir, une dactylo Olympia, plusieurs 
cadres de dimensions différentes et 
autres biens saisis en cette cause 
Conditions ARGENT COMPTANT 
PIERRE FAUBKRT. huissier, 397 
9047 Montréal, le 7 mai 1988 G RK 
NIER POISSANT a ASS , Huissiers 
3. St-IxMiis, Ville l.emoyne (Québec) 
J4R2L3

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No 874172132 - 
874172143 VILLE DK MONTRÉAL, 
p demanderesse, -vs- DORVILUS 
YVON, p défenderesse PRENEZ 
AVIS que le 18 mai 1988 â 13 30 heu 
res au 12302, Charles Renard. Mont 
réal dit district, seront vendus par 
autorité de J ustice. les biens et ef - 
fetsde YVON DORVILUS. saisis en 
cette cause, consistant en 1 télé 
couleur 26" Zénith. 1 vidéo VHS HQ.
I set de salon, sofa causeuse, chaise 
de couleur verte et accs. Conditions 
P AIK M KNT CO M PTANT ou CH È 
QUE:VISÉ Renseignements DA­
NIEL F LK U RKNT. huissier, DE: 
L'ÉTUDE; Paquette A ass . 284 
1148 Montréal, le 04 mai 1988

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No 166557731 
VILLE DK MONTRÉAL, p deman 
deresse. vs G ENTILE STEFANI), 
p défenderesse PRE;NF;Z AVIS que 
le 19 mai 1988 à 10 00 heures au 4465. 
Denis Papin. Si-Léonard, district de 
Mointréal, seront vendus par auto 
ritéde Justice, les biens et effets de 
STEFANI) GENTILE;, saisis en 
cette cause, consistant en 1 auto­
mobile de marque Volvo de couleur 
noire Bertone 780, immatriculée 
( MB 183 et accs Conditions PAIF; 
M E;NT COMPTANT ou UH ÉQU K 
VISÉ Renseignements DANIEL 
FLEURENT, huissier, DE; l.'É 
TU DE'. Paquette A ass . 284 1148 
Montréal, le 04 mai 1988

QC. District de Montréal. COUR
municipale; no 874718994
VILLE DE MONTRÉAL, p deman 
deresse, vs GINGRAS DANIEL, p 
défenderesse PRE;NE;Z AVIS que le 
19 mai 1988 à 10 15 heures au 4027. 
Martial #5. Montréal Nord, district 
de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
fetsde DANIKI. GINGRAS.saisis 
en celte cause, consistant en t té 
(écouteur 20" Sanyo, 1 sécheuse à 
linge, 1 laveuse à linge et accs. Con­
ditions PAIEMENT COMPTANT 
ou CHÈQUE; VISÉ Renseigne­
ments DANIEL FLEURENT, 
huissier, DE; L’ÉTUDE: Paquette A 
ass. 284 1148 Montréal, le 4 mai 1988

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No 170980983 
ville; de: Montréal, p deman
deresse. vs CAMMISANO FRAN 
CE’.SCO, p défenderesse. PRE:NE:Z 
AVIS que le 18 mai 1988 à 10 00 heu 
res au 9079. Coppermc, St Léonard, 
district de Mointréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de FRANCESCO CAMMI 
SAN( >. saisis en cette cause, consis­
tant en 1 télécouleur console Zé­
nith, 1 vidéo Vils et accs. Condi­
tions PAI K MK N T COMPTANT ou 
CHÈQUE; VISÉ Renseignements 
DANIEL FLEURENT, huissier. DK 
L'ÉTUDE Paquette A ass. 284 
1148 Montréal, le 04 mai 1988

QC. District de Montréal. No 500-02 
022001 874 COM PARITAIRE VÊ­
TEMENT POUR DAM KS vs NO- 
COLAOS ANTONATOS. Le 18 05 88 
à II 00 heures au 11825 Pasteur à 
Montréal, dit district; seront vendus 
les biens et effets de NOCOLAOS 
ANTONATOS, savoir: 1 horloge 
grand père. 1 tv couleur meuble 26", 
t v idéo, meubles et articles de 
maison Conditions ARGENT 
COM PTANT ou CHÈQUE: VISÉ. In 
formation FRANÇOIS BOURQUE, 
huissier, 286-7175 Babin, Bourdages, 
Décosle, Noel, Lachance, huissiers. 
Montréal, le 05/05/88

QU. District de Montréal No 500-02 
031222 875. VILLE DE LAVAL -vs 
MICIIKL BEAULIEU KT AL. Le 
19 05 88 à 10 00 heures au 376B Des 
l.aurenlides à Pont Viau, district de 
Montréal ( place d'affaires), seront 
vendus les biens et effets de MI 
( Il KL BEAULIEU R/S RESSORT 
D'AUTO AM. savoir I compres­
seur. 1 lot d’outils, 2 chain blocs. 1 
grind »r de table. 1 press drill, meu­
bles et articles de bureau Condi­
tions ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE; VISÉ Information 
FRANÇOIS BOURQUK, huissier. 
286-7175. Babin. Bourdages, Décoste, 
Noel. Lachance, huissiers Montréal, 
le 05/05/88

QC. District de Montréal No 500-02- 
035910 871 B.C I C vs SUZANNE 
SKNKSAC Le 19 05 HKà 10:30heu 
res au 449, 63e Avenue à Pointe Ca­
lumet. district de Terrebonne, se­
ront vendus les biens et effets de 
si Z AN NE SEN ESAC, savoii l 
lave vaisselle, 1 appareil photo de 
marque Minolta, 1 tv moniteur 20". 1 
radio portatif, meubles et articles de 
maison Conditions ARGEÎNT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ In 
formation FRANÇOIS BOURQUE;, 
huissier, 286-7175 Rabin, Bourdages. 
Décoste. Noel, Lachance, huissiers. 
Montréal, le 05/05/88.

QC. District de Montréal No 500-02 
032068 863 CIK ASSURANCE CA­
NADIENNE PROVINCIALE vs 
JEAN RONDA Le 18-05-88& 10 00 
heures au 255 Notre Dame #316 à 
Repentigny. district de Joliette, se 
ront vendus les biens et effets de 
JEAN RONDA, savoir I tv couleur 
26". 1 stéréo et 2 boites de son. meu­
bles et articles de maison Condi­
tions ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ Information RÉ 
JEAN (Tl AILLE?, huissier. 286-7175. 
Rabin. Bourdages. Décoste, Noël, 
Lachance, huissiers. Montréal, le 
05/05/88.

QC. District de Québec No 200-02- 
006616 787 PROCUREUR GEN 
PROVINCE DK QUÉBEC vs- ED­
WIN A THOMPSON Le 19 05 88 à 
13 00 heures au 2168 Sherbrooke 
ouest #8 à Montréal, dit district, se­
ront vendus les biens et effets de 
EDWIN À THOMPSON, savoir: I 
table tournante. 2 enceintes acous­
tiques. 1 congélateur Kenmore. 1 tv 
couleur 24" Sony. 10 peintures, meu 
blés et articles de maison Condi­
tions ARGENT COMPTANT ou 
( Il ÈQU K VISÉ Information 
FRANÇOIS BOURQUK. huissier. 
286-7175 Rabin, Bourdages. Décoste. 
Noel. Lachance, huissiers. Montréal, 
le 05/05/88

QC. District de Montréal No 500-02 
007827 798 PROCUREUR GEN. 
PROVINCE DK QUÉBEC vs- MI 
Cil KL RICARD. Lé 20 05 88à 11 00 
heures au 802 bout Cartier à Bois 
briand. district de Terrebonne, se­
ront vendus les biens et effets de 
MICHKL RICARD, savoir 1 véhi 
cute de marque Pontiac Sunbird 
2000 1985 n/s 102J R6908E7500481 avec 
équipements et acc . I vidéo Hitachi 
Conditions: ARG KNT COMPTANT 
ou CII ÈQU E’. VISÉ Information 
FRANÇOIS BOURQUE:, huissier, 
286 7175 Rabin. Bourdages. Décoste. 
Noel. Lachance, huissiers. Montréal, 
le 05/05/88

QC. District de Abitibi No 605 02 
000362 873 LES MATÉRIAUX 3-E2 
LTÉ K vs FRANÇOIS I.ABRÈ 
UHF. Le 18 05-88 à 11 00 heures au 
410 Galt à Verdun, district de Mont 
réal. seront vendus les biens et ef 
fetsde FRANÇOIS I.ABRÈCH K. 
savoir 1 aquarium avec acc . I tv 
couleur. I Jerrold. 2 haut parleurs. 1 
table tournante. 1 tuner. 1 radio por 
tatif Conditions ARGENT COMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ Infor 
mation MARCEL RACKTTK. huis 
sier. 286-7175 Babin. Bourdages. Dé­
coste, Noel. Lachance, huissiers. 
Montréal, le 05/05/88

QC. District de Montréal No 50042 
007253 888 C.S S T vs R( )SS HOR- 
ROCKS Le 17 05 88 à 14 00 heures 
au 2497 Montclair. Montréal dit dis 
trict seront vendus les biens et ef 
fets de ROSS HORROCKS. savoir t 
étagère bois 6 portes vitrées. 1 tv 
couleur Sharp Linytron Plus A ef 
fets divers Conditions ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE; VISÉ In 
formation LUC VALADE'., huissier. 
879 1007 Pelletier A Ass . huissiers. 
Montréal, le 05/05/88

QC. District de Montréal No 500-02 
000289 889 LK BOTTIN LOCAL 
OR INCE INC V* ROGER CINQ 
MARS Le 17 05-88 à 10 00 heures au 
1175 bout Firestone #01. Joliette dit 
district, seront vendus les biens et 
effet s de ROC, K R CT NQ M A RS. sa 
voir I chaise de dentiste en cuir 
rose. 1 étager murale A acc . 1 éta 
ger mécanique de dentiste en cuir A 
effets divers Conditions ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ In 
formation PHILIPPE PROVEN 
ÇAL, huissier. 879 1007 Pelletier A 
Ass. huissiers Montréal le 05/05/88

Q< District de Montréal. COUR 
Mt NK IPALE \o 461461604 - 
865846623 VILLE DK MONTRÉAL 
xs NDU HIA MARTIN Le88/05/17 

à 12 00 heures au 2166 De Maison 
neuve ouest à Montréal, district de 
Montréal, seront vendus par auto 
rité de J ustice. les biens et effets de 
NDICHIA M ARTIN, saisis en cette 
cause, consistant en 1 vidéo Pana 
sonic. 1 tv Philips, 1 stéréo Sansui 
Conditions ARGENT COMPTANT 
ou CHE'iQUE VISÉ Information 
288-0211 Montréal, ce 5ième jour de 
mai 1988 Villeneuve. Miller Huis 
siers.

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE; No 464602246 - 
46480.3894 - 175041532 VILLE DK 
MONTRÉ AL vs- ST-LOUIS W K 
BKRT l.e 88/05/18 à 11 00 heures au 
5887 rue Hutchison à Outremont, dis 
trict de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 

-1 L( H IS W EBERT, saisis 
en cette cause, consistant en t tv 
Sony. 1 vidéo Mitsubishi. 1 set de sa 
Ion Conditions ARGENT COMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ Infor 
mation 288 0211 Montréal, ce 5ième 
jour de mai 1988 Villeneuve. Miller 
11 uissiers.

QC. District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE No 540 32 002368 
874 PIERRE COUTU vs JEAN 
EUDES CHOUINARD JR Le 
88 05' 18 à 11 00 heures au 200 Place 
Laframboise, Pierrefonds. district 
de Montréal, seront vendus par 
autoritéde Justice, les biens et ef 
fets de JEAN EUDES CHOUI­
NARD JR, saisis en cette cause, 
consistant en 1 four micro ondes 
sharp. 1 tv Puiser 20", 1 vidéo VHS 
Hitachi etc Conditions ARGENT 
( ( »M PTANT ou CH ÈQU K VISÉ In 
formation 288 0211 Montréal, ce 
4ième jour de mai 1988 Villeneuve, 
Miller Huissiers

QC. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No 500 32 003518 
877 DOMINIQUE DELACE vs 
MORTON SCHWARTZ Le 88/05/18 
à 11 00 heures au 5245 Côte St Luc, 
app 23. Hampstead, district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
MORTON SCHWARTZ, saisis en 
cette cause, consistant en 1 ordina 
leur Corona. 1 bureau. 2 chaises de 
bureau Conditions ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. In 
formation 288 0211 Montréal, ce 
4ième jour de mai 1988. Villeneuve, 
Miller Huissiers.

QC. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE No 500 32 004705- 
879 KAREN FREUND vs- GAR 
DKRIK LILI INC Le 88/05/19 à 
13 30 heures au 4641 Madison. Mont­
réal. district de Montréal seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de GARDERIE LILI 
INC . saisis en cette cause, consis 
tant en I lave vaisselle. 1 réfrigé 
râleur McCIary, I tv Hitachi, etc 
( onditions ARC,KNT C(>MPTANT 
ou Cil ÉQUK VISÉ Information 
288-0211 Montréal, ce 4ième jour de 
mai 1988 Villeneuve. Miller Huis­
siers.

QC. District de Montréal, COUR 
Mt M('IP.ALK. No 447027125 
VILLE DE MONTRÉAL, p. deman 
deresse,-vs- CHASE DOUGLAS, p 
défenderesse. PRENEZ AVIS que le 
20 mai 1988 à 10 00 heures au 199. 
Thornhill, Dollard des Ormeaux, dis­
trict de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
fetsde CHASE DOUGLAS, saisis en 
cette cause, consistant en 1 vidéo 
VUS Fisher, 1 télécouleur. 1 télécou­
leur Sanyo. 1 set de cuisine de cou­
leur gris, 1 table et 6 chaises et accs. 
Conditions: PAIEMENT COMP 
TANT ou CH ÈQU K VISÉ Renseï 
gnements FRANÇOIS TAILLK­
FKR. huissier. DK L'ÉTUDK Pa 
quelle A ass., 284 1148 Montréal, le 
04 mai 1988

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE No 461790556 
VILLE DE MONTRÉAL, p. deman 
(Ici esse vs BOUDROU SI NO. A 
MONG.p. défenderesse PRENEZ 
AVIS que le 18 mai 1988 à 12.00heu­
res au 7433, Pie IX #6. Montréal dit 
district, seront vendus par autorité 
de I ustice. les biens et effets de SI N 
G AMONG BOUDROU, saisis en 
cette cause, consistant en 1 véhi­
cule de marque Escort L de couleur 
brune, immatriculée AGP223 et 
accs et autres biens. Conditions 
PAIEMENT COMPTANT ou CHÉ 
QUE VISÉ Renseignements 
JEAN FRANÇOIS LEGRIS, huis­
sier. DK L'ÉTUDK Paquette & 
ass , 284 1 148 Montréal, le 04 mai 
1988

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE No 18000151 1 
VII.I.K DE MONTRÉAL, p. deman 
deresse. vs- CHRÉTIEN MANON, 
p défenderesse. PRENEZ AVIS que 
le 18 mai 1988 5 10 30 heures au 780, 
Nobert #8. l.ongueuil dit district, 
seront vendus par autorité de J us 
tice. les biens et effets de MANON 
CHRÉTIEN, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 télécouleur Sanyo 
12". 1 chaîne stéréophonique de mar 
que Hitachi et accs Conditions 
PAIEMENT COMPTANT ou CHÈ­
QUE VISÉ Renseignements 
ROCK BEAUDIN,huissier. DK l.'É 
TUI) K Paquette & ass . 284 1148 
Montréal, le 04 mai 1988

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No 862331632 
VILLE DK MONTRÉAL, p deman 
deresse. vs-JACKSON WILLIAM, 
p défenderesse PRKNKZ AVIS que 
le 18 mai 1988 à 10 30 heures au 100. 
Du Chalet #1. Ville St-Pierre, dis­
trict de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
fets de JACKSON WILLIAM, saisis 
en cette cause, consistant en 1 té­
lécouleur 20" Hitachi, 1 vidéo cas 
selle BETA, 1 cablo-sélecteur. 1 bi­
bliothèque en bois 3 sections et accs 
Conditions PAIEMENT COMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ. Renseï 
gnements MICHEL DI FIORK, 
huissier. DK L’ÉTUDK: Paquette & 
ass . 284 1148 Montréal, le 04 mai 
1988.

QC District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE No 815369310 
VII.I.K DK MONTRÉAL, p deman 
deresse. -vs- DUPUIS JACQUES, p 
défenderesse PRKN KZ AVIS que le 
19 mai 1988 à II 00 heures au 11982. 
Matte #8. Montréal Nord, district 
de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
fets de JACQUES DUPUIS, saisis 
en cette cause, consistant en 1 té 
lécouleur 20" RCA, 1 divan 3 places 
beige. 1 fauteuil 1 place beige, 1 fau 
teuil berçant, 1 lave vaisselle Moffat 
et accs Conditions PAIEMENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
Renseignements DANIEL FLEU­
RENT, huissier. DK I/ÊTUDK Pa­
quette & ass, 284 1148 Montréal, le 
04 mai 1988

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE No 872087344 
VII.I.K DK MONTRÉAL, p deman 
deresse, vs DELILLKCALLKBK. 
p défenderesse PRENEZ AVIS que 
le 19 mai 1988 à 10 45 heures au 
11833. Racette, Montréal-Nord,dis­
trict de Montréal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
fets de CALLKBK DELILLK, saisis 
en cette cause, consistant en 1 té 
lécouleur 20" Hitachi. 1 vidéo cas 
sette HQ. 1 système de son Sanyo et 
accs. I télécouleur 26" Hitachi et 
accs Conditions PAIEMENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
Renseignements DANIEL FLEU­
RENT, huissier. DK L'ÉTUDK Pa 
quette & ass . 284 1148 Montréal, le 
04 mai 1988

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No 165695322 
VILLE DF. MONTRÉAL, partie de 
manderesse vs DUFRESNE 
RENÉ, partie défenderesse PRK­
NKZ AVIS que le 18 mai 1988 à 13.00 
heures au 94. Des Peupliers. Ste- 
Anne des Plaines, district de Terre 
bonne, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de RKNÊ 
DUFRESNE saisis en cette cause, 
consistant en I télécouleur 20" 
Technovox. 1 amplificateur Tech 
mes. 1 sofa 3 places bourgogne et 
accs et autres biens Conditions 
PAIEMENT COMPTANT ou CHÉ 
QUE VISÉ Renseignements JAC 
Ql ES PLANTE, huissier DE L'É 
TUDK Paquette A ass . 284-1148 
Montréal te 04 mai 1988

QC. District de Montréal. COlR 
MUNICIPALE \ o 152070111 
VILLE DE MONTRÉAL, partie de­
manderesse, -VS- RICHARD LA- 
NIKL. partie défenderesse Inter 
vention 18433 Cause(s) no 
173526415 - 428308296 - 445244940 - 
444466271 PRENEZ AVIS que le 19 
mail988àll 00 heures au Centre de 
remisage du gardien judiciaire, au 
150 rue Duke à Montréal dit district, 
sera VENDU par autorité de justice 
le véhicule de RICHARD LANIKL, 
saisi dans le cadre de L’OPÉRA­
TION SABOT DESCRIPTION DU 
VÉHICULE un véhicule de mar 
que Ruick Skylark de couleur bleu, 
immatriculé j PS049 et accs. Condi 
lions PAIEMENT COM PTANT ou 
CHÈQUE VISÉ Renseignements 
GÉRARD MIGNAULT. huissier DE 
L'ÉTUDE Paquette Si ass . huis­
siers (284 1148) Montréal le 02 mai 
1988

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No 165866013 
VILLE DK MONTRÉAL, partie de 
manderesse, - VS PAUZF; ANDRÉ, 
partie défenderesse Intervention 
18406 (’ause(s) no 172761794 - 
863329880 - 870979012 PRENEZ 
AVIS que le 19mail988àll 00 heu 
res au Centre de remisage du gar 
dien judiciaire, au 150 rue Duke à 
Montréal, dit district, sera VENDU 
par autorité de justice le véhicule de 
PAUZE ANDRÉ, saisi dans le cadre 
de L OPÉRATION SABOT DES 
( RIPTION DU VÉHICULE un vé­
hicule de marque Chevrolet Camaro 
1977 de couleur bleu, immatriculé 
J VT279 et accs Conditions PAI K- 
M KNT COM PTANT ou CH ÈQU F’. 
VISÉ Renseignements GÉRARD 
MIGNAULT . huissier DK L'É­
TUDE Paquette St ass . huissiers 
( 284 1148) Montréal le 02 mai 1988

QC. District de Montréal.COUR 
MUNICIPALE No 870842490 
VII.I.K DK MONTRÉAL, partie de 
manderesse, VS J KAN JOLI 
('OKU R. part.t-défenderesse Inter 
vention 18376 ('ause(s) no 
870842501 PRENEZ AVIS que le 19 
mai 19885 11 00 heures au Centre de 
remisage du gardien judiciaire, au 
150 rue Duke 5 Montréal dit district, 
sera VENDU par autorité de justice 
le véhicule de J KAN JOLICOKUR, 
saisi dans le cadre de L’OPÉRA­
TION SABOT DESCRIPTION DU 
VÉHICULE un véhicule de mar 
que Dodge Aspen 1976 de couleur 
orange, immatriculé JFM212 et 
accs Conditions PAIEMENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
Renseignements GÉRARD MI 
G N AU I.T. huissier DE L'ÉTUDK 
Paquette & ass , huissiers (284 1148) 
Montréal le 02 mai 1988

QC. District de Montréal.COU R 
MUNICIPALE. No 456296153 - 
858821180 - 862647741 - 862647752 
VII.I.K DK MONTRÉAL, partie de­
manderesse. VS PAUL POIS 
MANS, partie défenderesse Inter- 
vention 18336 Cause(s) no 
831676941 - 835022204 - 852583605 - 
852588671 - 853044662 - 853053246 - 
854023461 - 855626155 - 857835344 
PRKNKZ AVIS que le 19 mai 19885 
II 00 heures au Centre de remisage 
du gardien judiciaire, au 150 rue 
Duke 5 Montréal, dit district, sera 
VENDU par autorité de justice le 
véhicule de PAUL POISMANS, saisi 
dans le cadre de L'OPÉRATION 
SABOT DESCRIPTION DU VÊ 
HICULE un véhicule de marque 
Ford Ltd II 1978 de couleur bleu, im­
matriculé JN 1.131 et accs. Condi­
tions PAIEMENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ Renseignements 
GÉRARD MIGNAULT. huissier, 
DE L'ÉTUDE Paquette & ass., 
huissiers (284 1148) Montréal le 02 
mai 1988

QC. District de Montréal.COU R 
MUNICIPALE No 134352680 — 
459631550 - 460409596 VILLE DE 
MONTRÉAL, partie demanderesse, 
VS-WRIGHT MICHAEL R. partie 

défen»' -resse. Intervention 18235 
Cause(s) no 165590994 - 170713443
- «57560132 - 458018536 - 458430965
- 459160951 - 159392474 - 459400121
- 459628584 PRENEZ AVIS que le
19 mai 1988a 11 00 heures au Centre 
de remisa) du gardien judiciaire, 
au 150 rue I ke • Montréal, dit dis 
trict,sera •''* . parautoritéde
justice le véhicule de WRIGHT MI 
Cil A KL R. saisi dans le cadre de 
L'OPÉRATION SABOT. DESCRI P 
TION DU VÉHICULE un véhicule 
de marque Dodge Ram 1984 de cou­
leur gris, immatriculé CYB495 et 
accs Conditions PAIEMENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. 
Renseignements GÉRARD MI 
G N AU I.T, huissier DE L’ÉTUDE 
Paquette & ass., huissiers (2841148). 
Montréal le 02 mai 1988.

QC. District de Montréal,COU R 
MUNICIPALE No 426197774 
VILLE DK MONTRÉAL, partie de 
manderesse, VS- CIIÉNIKR DE­
NIS, partie défenderesse Interven­
tion 18382. Cause(s) no 427263115 — 
427264854 - 427616153 - 434873353 - 
819701525 - 819934953 - 819934964 - 
820551734 PRKNKZ AVIS que le 19 
mai I988à 11 00 heures au Centre de 
remisage du gardien judiciaire, au 
150 rue Duke à Montréal, dit district, 
sera VENDU par autorité de justice 
le véhicule de CHÉNIER DENIS, 
saisi dans le cadre de L'OPÉRA­
TION SABOT. DESCRIPTION DU 
VÉHICULE: un véhicule de mar 
que Chevrolet Nova 1976 de couleur 
rouge, immatriculé J Y N530 et accs 
Conditions PAIEMENT COMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ Renseï 
gnements: GÉRARD MIGNAULT. 
huissier DE L’ÉTUDE Paquette & 
ass. huissiers (284 1148) Montréal le 
02 mai 1988

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No 455392641 
VILLE DE MONTRÉAL, partie de 
manderesse, VS- GALLANT 
CHARLES, partie défenderesse In­
tervention 18379 Cause(s) no 
864655680 PRENEZ AVIS que le 19 
mai 1988à 11 00 heures au Centre de 
remisage du gardien judiciaire, au 
150 rue Duke à Montréal dit district, 
sera VENDU par autorité de justice 
le véhicule de GALLANT CHAR­
LES. saisi dans le cadre de L’O­
PÉRATION SABOT DESCRIP­
TION DU VÉHICULE: un véhicule 
de marque Ford Econoline 100 1 978 
de couleur noir, immatriculé 
KSII503et accs. Conditions PAIE­
MENT COMPTANT ou CH ÉQUK 
VISÉ Renseignements GÉRARD 
MIGNAULT. huissier. DE L'É 
TUI) K Paquette St ass . huissiers 
(284-1148) Montréal le 02 mai 1988

QC. District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE No 500 02 045020 
844 DOMAY SALES INC vs HER 
BERT BONDER Le 88/05/20 à 
12 00 heures au 16 Duffenn. Hamps­
tead. district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de HERBERT BON 
DE R, saisis en cette cause, consis­
tant en 1 piano. 1 système de son 
complet avec acc. 1 laveuse Viking, 
etc Conditions ARC, KNT COMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ Infor 
mation 288 0211 Montréal, ce 4ième 
jour de mai 1988 Villeneuve. Miller 
Huissiers

QC. District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE No 500 0 2 007343 
887 CHEZ LE PEINTRE DÉCO­
RATION INC vs AFFA CONS­
TRUCTION. Le 88/05/19 à 11 00 heu 
res au 757,13e Avenue, Fabreville. 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de AFFA CONSTRUCTION, 
saisis en cette cause, consistant en 
1 automobile Nissan 1985 Condi­
tions ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ Information 288 
0211 Montréal, ce 4ième jour de mai 
1988 Villeneuve. Miller Huissiers

QC. District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE. No 500 02 031798 
874 VIE NATIONALE DK TUILE 
ET TERRAZZO vs CONSTRUC­
TION GRISHCAN INC Le 88/05/18 
à 12 00 heures au 4650, Côte Vertu, 
app 200. Ville St- Laurent, district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de J ustice. les biens et effets de 
CONSTRUCTION GRISHCAN 
INC . saisisen cette cause.consis 
tant en 1 photocopieur Sharp. 1 mi 
cro onde Candle. 1 cafetière etc 
Conditions ARGENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ Information 
288 0211 Montréal, ce 4ième jour de 
mai 1988 Villeneuve. Miller Huis 
siers.

QC. District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE No 540 32 002060 
877 JACQUES SURPRENANT vs- 
JOCELYNE JACQUES. Le 88 05 18 
à 13 00 heures au 1394 Principale. St 
Biaise, district de Iberville, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de JOC EL YNE JAC- 
Ql ES. saisis en cette cause, consis­
tant en 1 tv Panasonic. 1 vidéo Be 
laviston Sears. 1 causeuse etc Con­
ditions ARG KNT COMPTANT ou 
CH ÉQUK VISÉ Information 288 
0211 Montréal ce 5ième jour de mai 
1988 Villeneuve. Miller Huissiers

QC. District de Montréal No 500-02- 
035206 874 LE BOTTIN LOCAL 
ORANGE INC vs- YVON LE­
BLANC Le 17-05-88 à 11 00 heures 
au 4614 Boyer. Montréal dit district, 
seront v endus les biens et effets de 
YVON LEBLANC, savoir 1 lot 
d'outils ass. 1 grinder bleu. 1 coffre 
d'outils rouge Proto St acc. et effets 
divers Conditions ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ In 
formation ANDRÉ PELLETIER, 
huissier. 879-1007 Pelletier Si Ass., 
huissiers Montréal, le 05/06/88.

QC. District de Montréal No 500-02 
025759 874 LEON EL ST LOUIS vs- 
G KRLANDO TUTINO Le 17 05 88 à
10 00 heures au 39 D'Auvergne. Lon­
gueuil dit district, seront vendus les 
biens et effets de LEON KL ST 
LOUIS, savoir 1 bibliothèque brune 
Si effets divers Conditions AR­
GENT COM PTANT ou CHÈQUE 
VISÉ Information MICHEL PI 
N KT, huissier. 879-1007 Pelletier A 
Ass., huissiers Montréal le 05 05/88

QC. District de Montréal No 500-02 
001184 881 114640 CANADA INC vs 
LOUIS TALBOT COUVREUR INC. 
Le 18-05-88 à 11 00 heures au 1790 
Westgate #2. l.ongueuil dit district, 
seront vendus les biens et effets de 
LOUIS TALBOT COUVREUR INC . 
savoir 1 camion G MC Chevrolet 
model ('50 imm F734211 A acc . 1 
roulotte de chantier de couleur 
verte et effets divers. Conditions 
ARC,KNT COMPTANT ou CHÈ­
QUE VISÉ. Information MICHEL 
PINET, huissier, 879 1007 Pelletier 
A Ass., huissiers Montréal, le 
05 05/88

QC. District de Montréal.COU R 
MUNICIPAL K No 874398431 
VILLE DE MONTRÉAL, partie de 
manderesse. VS LEMIRE LAU­
RENT, partie défenderesse Inter­
vention 18387 PRENEZ AVISque 
U* 19 mai 1988à 11 00 heures au Cen­
tre de remisage du gardien judi­
ciaire. au 150 rue Duke à Montréal, 
dit district, sera VENDU par auto­
rité de justice le véhicule de LE 
MIR K LAURENT, saisi dans le ca­
dre de L'OPÉRATION SABOT 
DESCRIPTION DU VÉHICULE 
un véhicule de marque Chevrolet 
Monte Carlo 1978 de couleur rouge- 
maron, immatriculé ËAK580 et 
accs. Conditions PAIEMENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
Renseignements GÉRARD MI 
G N AU LT. huissier DE L'ÉTUDK 
Paquette A ass. huissiers (284 1148) 
Montréal le 02 mai 1988

QC. District de Montréal.COUR 
MUNICIPALE No 172659233 
VII.I.K DK MONTRÉAL, partie de­
manderesse, VS- SAKZ JULIO CK 
SAR, partie défenderesse Interven­
tion 18396 Cause(s) no 461727711 
PRKNKZ AVIS que le 19 mai 1988à
11 00 heures au Centre de remisage 
du gardien judiciaire, au 150 rue 
Duke à Montréal, dit district, sera 
VKNDU pai autorité de justice le 
véhicule de SAKZ JULIO CESAR, 
saisi dans le cadre de L’OPÉRA­
TION SABOT. DESCRIPTION DU 
VÉHICULE un véhicule de mar 
que Renault 5GTL 1977 de couleur 
jaune, immatriculé JLM040 et accs 
Conditions: PAIEMENT COMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ Rensei­
gnements GÉRARD MIGNAULT. 
huissier l)K L’ÉTUDE Paquette A 
ass. huissiers (284 1148) Montréal le 
02 mai 1988

QC. District de Montréal,COU R 
MUNICIPALE No 165335715 
VILLE DE MONTRÉAL, partie de­
manderesse. VS- GERMAIN 
RENÉ, partie défenderesse Inter 
vention 18388 Cause(s) no: 
171505563 PRENEZ AVISque le 19 
mai 1988à 11 00 heures au Centre de 
remisage du gardien judiciaire, au 
150 rue Duke à Montréal, dit district, 
sera VENDU par autorité de justice 
le véhicule de GERMAIN RENÉ, 
saisi dans le cadre de L'OPÉRA­
TION SABOT. DESCRIPTION DU 
VÉHICULE: un véhicule de mar 
que Pontiac Parisienne 1978 de cou­
leur rouge-vin, immatriculé JTM854 
et accs Conditions: paiement 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
Renseignements: GÉRARD MI 
GNAULT,, huissier. DE L’ÉTUDE 
Paquette A ass., huissiers (284 1148) 
Montréal le 02 mai 1988

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE No 8631 13473. 
VILLE l)K MONTRÉAL, partie de 
manderesse. VS- ERIC SURPRE 
N ANT, partie défenderesse. Inter­
vention 18332 Cause(s) no 
863970866 - 863970870 - 863970881 - 
864484596 PRENEZ AVIS que le 19 
mai 1988à 11 00 heures au Centre de 
remisage du gardien judiciaire, au 
150 rue Duke à Montréal, dit district, 
sera VENDU par autorité de justice 
le véhicule de ERIC SURPRE­
NANT, saisi dans le cadre de L'O­
PÉRATION SABOT DESCRI P 
TION DU VÉHICULE un véhicule 
de marque Renault Alliance 1985 de 
couleur vert, immatriculé I) YS520 
et accs Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. 
Renseignements: GÉRARD MI 
GNAULT. huissier DE L'ÉTUDE: 
Paquette A ass., huissiers (284 1148) 
Montréal le 02 mai 1988

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No 452601634 
VILLE DE MONTRÉAL, partie de­
manderesse. VS PAUL GALLANT, 
partie défenderesse Intervention 
18342 C’ause(s) no 4560303% PRK 
NKZ AVIS que le 19 mai 1988à 11 00 
heures au Centre de remisage du 
gardien judiciaire, au 150 rue Duke à 
Montréal, dit district, sera VKNDU 
par autorité de justice le véhicule de 
PAUL GALLANT, saisi dans le ca­
dre de L'OPÉRATION SABOT 
DESCRIPTION DU VÉHICULE 
un véhicule de marque Ford Mave­
rick 1974 de couleur rouge, immatri 
culé J Y 1.757 et accs. Conditions 
PAI KM KNT COMPTANT ou CH É 
Ql E VISÉ Renseignements GÉ­
RARD MIGNAULT. huissier DK 
L'ÉTUDK Paquette A ass , huis 
siers (284 1148) Montréal le 02 mai 
1988

QU, District de Montréal.COU R 
PROVINCIALE No 410022712 
VILLE DE MONTRÉAL, partie de­
manderesse, VS DENIS BÉLI­
VEAU, partie défenderesse Inter 
vention 18301 Cause(s) no 
444692850 - 446923665 - 446924100 - 
452531763 PRENEZ AVIS que le 19 
mai 1988à 11.00 heures au Centre de 
remisage du gardien judiciaire, au 
150 rue Duke à Montréal dit district 
sera VENDU par autorité de justice 
le véhicule de DENIS BÉLIVEAU, 
saisi dans le cadre de L'OPÉRA 
TION SABOT DESCRIPTION DU 
VÉHICULE un véhicule de mar­
que Ford LTD 1975 de couleur 
rouge, immatriculé JVW09H et accs 
Conditions PAIEMENT COMP 
TANTou CHÈQUE VISÉ Renseï 
gnements GÉRARD MIGNAULT. 
huissier DE L'ÉTUDE Paquette A 
ass. huissiers (284 1148) Montréal le 
02 mai 1988

QC. District de Montréal.COU R 
MUNICIPALE No 160149264 
VILLE DE MONTRÉAL, partie de 
manderesse. VS- COLLETTEGÊ 
RALD ET AL. partie défenderesse 
Intervention 12805 Cause(s) no 
173408233 PRENEZ AVIS que le 19 
mai 19880 11 00 heures au Centre de 
remisage du gardien judiciaire, au 
150 rue Duke à Montréal dit district, 
sera VENDU par autorité de justice 
le véhicule de COLLETTE GÊ- 
RALD ET AL, saisi dans le cadre de 
L'OPÉRATION SABOT DESCRIP­
TION DU VÉHICULE un véhicule 
de marque Toyota Tercel de couleur 
gris, immatriculé ATH859 et accs 
Conditions PAIEMENT COMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ Renseï 
gnements GÉRARD MIGNAULT. 
huissier, DF; L'ÉTUDK. Paquette A 
ass. huissiers (284 1148) Montréal le 
02 mai 1988

Q( . District de Montréal. COL'R 
MUNICIPALE. No 175378744 
VILLE DE MONTRÉAL vs MME 
LUCETTE FORGET Le 88 05/19 à 
10 00 heures au 4848 rue Dunn à 
Montréal, district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de MME LU' 
CETTE FORGET, saisis en cette 
cause, consistant en Mercury Ze 
phyr GS brunet beige (2 tons) por 
tant la plaque ACJ209 Conditions 
ARGENT COMPTANT OU CHÈ­
QUE VISÉ Informations 288 0211 
Montréal ce Sième jour de mai 1988 
Villeneuve Miller. Huissiers

(JC. District de l.ongueuil No 505 
27 003269 876 PERCEPTEUR DES 
AMENDES vs- KUCLIDE JKTTÊ 
Le 19 05 88 à 10 00 heures au 150 
boul GrandesUSt Bruno, district de 
l.ongueuil. seront vendus les biens 
et effets de KUCLIDE JKTTÊ, sa 
voir 1 camion Ford 1979 F150Cus­
tom plaque N67441 Conditions AR 
G KNT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ Information PIERRE PEL 
I.KTIKR. huissier. 288 6317 Le­
mieux Golden, huissiers. Montréal, 
le 07/05/88.

QC. District de Montréal No 500-05 
010022 877 LEON WILDSTKIN vs 
SAMUEL DAVIS. VICKI PE R ERA 
Le 19-05 88 à 12 00 heures au 2295 St 
Clare Road. Ville Mont Royal, dis­
trict de Montréal, seront vendus les 
biens et effets de SAMUEL DAVIS. 
VICKI PK.RKRA,savoir automo 
bile Volkswagen Jetta licence 
J SX 242 A acc automobile Volks 
wagen Fox gris licence JTV224 A 
acc . meubles de ménage. VCR, tv A 
système de son. etc Conditions AR 
G KNT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ Information SYLVAIN 
TRI DEL. huissier, 288 6317 Le­
mieux. Golden, huissiers Montréal, 
le 07/05/88

QC. District de l.ongueuil No 505 
02 000454-888 1N V EST I SS K M K N TS 
PROFIMO-H N. INC xs PHI­
LIPPE BLANCHETTE Le 19-05-88 
ù 11 00 heures au 1530 Fillion, # 108. 
à St-Lambert, district de l.ongueuil, 
seront vendus les biens et effets de 
PHILIPPE BLANCHETTE, sa 
voir meubles de ménage, table 
tournante Technics, stéréo receiver 
7125 nad. lecteur au laser Sharp. 2 
boites de son noir, etc Conditions 
ARGENT COMPTANT ou CHÈ­
QUE VISÉ. Information PIERRE 
PELLETIER, huissier. 288 6317 Le­
mieux, Golden, huissiers Montréal, 
le 07/05/88

QC, District de Montréal No 500-02- 
036913 874 GUATSUAN ( Il U AH 
vs SU Y AG Y A A R Y A Le 18 05 88à

11 00 heures au 349 Markham, à 
Ville Mont-Royal, district de Mont­
réal, seront vendus les biens et ef 
fetsde G U AT SU A N UIIU Ail. sa­
voir: meubles de ménage, t v Simp­
sons A acc . meuble pour t.v A acc , 
four micro-onde, système de son 
Sony A acc, lot d'articles décoratifs, 
etc Conditions: ARGENT COMP 
TANT ou Cil ÈQU K VISÉ Infor 
mation SYLVAIN TRUDKL. huis­
sier. 288 6317 Lemieux. Golden, huis 
siers Montréal, le 07/05/88

QC. District de Montréal No 500-02- 
005500 884 SOCIÉTÉ FINAN­
CER K MERCANTILE LIMITÉE 
xs ATLANTIS MARINE INC Le 

18 05 88 5 13 00 heures au 5305 Park, 
à Montréal dit district, seront ven­
dus les biens et effets de ATLANTIS 
MARINE INC . savoir équipement 
de bureau, lot d'équipements pour 
aquarium et lot de poissons, lot de 
nourriture pour poissons, lot d'outils 
et effets divers assortis, etc. Condi­
tions ARGENT COMPTANT ou 
CHEQUE VISÉ Information SYL 
VAIN TRUDKL, huissier. 288 6317 
Lemieux, Golden, huissiers. Mont- 
réal. le 07/05/88

QC. District de Montréal. COUR 
FÉDÉRALE DU CANADA No 
ITA 322 88. LOI DE L'IMPÔT SUR 
LK REVENU KT ALS vs- AN 
TON IO G IM KNKZ Le 88/05/19 à
12 30 heures au 9240 Waverly. Mont 
réal, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de ANTONIO GI- 
M KN KZ. saisis en cette cause, con 
sistant en: 1 machine à coudre. 1 ra 
dio portatif Sanyo. 1 table de travail, 
etc Conditions: ARG KNT COMP­
TANT ou CHÈQUE VISÉ Infor 
mation 288-0211 Montréal, ce 4ième 
jour de mai 1988 Villeneuve, Miller 
Huissiers.

QC. District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE. No 500 02 0.38014 
879 LE MUSÉE BEAUX ARTS 
MTI.K vs POLAR INUIT SCULP 
TURKS LTD Le 88/05/20 à 1.3 .30 
heures au 1396B Sherbrooke ouest. 
Montréal, district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de POLAR INUIT 
SCULPTU R KS LTD. saisis en cette 
cause, consistant en: 1 petit réfri 
gérateur Danby et acc. 1 lot d'outiLs 
assortis, I aspirateur de marque 
G.K . etc. Conditions ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ In­
formation 288 0211 Montréal, ce 
4ième jour de mai 1988 Villeneuve. 
Miller Huissiers.

QC. District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE No 500 02 022424 
878 144899 CANADA INC vs PO 
LAR INUIT SCULPTURES LTD 
Le 88/05/20 à 13 30 heures au I396B 
Sherbrooke ouest, Montréal, district 
de Montréal seront vendus par auto 
rité de Justice, les biens et effets de 
POLAR INUIT SCULPTURES 
LTD , saisis en cette cause, consis­
tant en: 1 fauteuil exécutif en cui 
rette. 1 calculatrice de marque 
Sharp. 1 bureau exécutif, etc. Con­
ditions ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ Information 288- 
0211 Montréal, ce 4ième jour de mai 
1988 Villeneuve. Miller Huissiers

QC. District d’Iberville. COUR SU­
PÉRIEURE No 755 05 000022 887 
SOUS MINISTRE DU REVENU 
DU QUÉBEC vs- LA MAISON DE 
DISQUES ODYSCON INC Le 
88/05/20 à 13:00 heures au 21 St Jac­
ques. St Jean district de Iberville, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets de LA 
MAISON DE DISQUES ODYSCON 
INC saisis en cette cause, consis­
tant en 1 caisse enregistreuse Tec 
Ma 135-14, 1 stéréo, 1 lot approxi 
matif de 1600 long jeux etc Condi­
tions ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ Information 288* 
0211 Montréal ce 5ième jour de mai 
1988 Villeneuve. Miller Huissiers.

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No 872850510 
VILLE DE MONTRÉAL, p deman 
deresse. -vs BKAUZILK JACQUES 
GUYTLAY.p défenderesse. PRE­
NEZ AVIS que le 18 mai 1988 à 10 30 
heures au 9187. Masse. St Léonard, 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de JACQUES GUYTLAY 
BKAUZILK. saisis en cette cause, 
consistant en 1 télécouleur console 
26", 1 vidéo cassette RCA et accs 
Conditions PAIEMENT COMP 
TANT ou CH ÈQU E VISÉ. Rensei­
gnements: DANIKI. FLEURENT, 
huissier. DE l/ÊTUDE Paquette & 
ass . 284 1148 Montréal, le 04 mai 
1988.

QC. District de Montréal COUR SU­
PÉRIEURE No 500 12 112240 829 
CAROLE TÊTREAULT vs RI 
CHARI) DROLET Le 88/05/18 à 
10 00 heures au 88 Gauthier. Repen 
tigny district de Joliette. seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens 
et effets de RICHARD DROLET, 
saisis en cette cause, consistant en 
I auto Mazda 626 1985,1 vidéo cas 
sette VHS Stéréo JVC, 1 tv couleur 
20" Zenith, etc. Conditions AR 
GENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ Information 288 0211 Mont 
réal. ce 4ième de mai 1988 Ville 
neuve. Miller Huissiers.

QC. District de Montréal. COUR SU­
PÉRIEURE. No 500-05 004168 884 
SOUS MINISTRE DU REVENU 
DU QUÉBEC vs FOR MEN EU VE 
J P INC Le 88/05/18 à 11 00 heures 
au 1146 Berlier. Laval, district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
FORMKNEUVK J P INC , saisis en 
cette cause, consistant en I hor 
loge. 1 bureau. 1 table à plan, etc 
Conditions ARGENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ Information 
288 0211 Montréal, ce 4ième jour de 
mai 1988 Villeneuve. Miller Huis­
siers
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Nathalie, Yolaine, Janice, Suzanne. Enceintes 
et congédiées comme 240 autres Tan dernier
PAULE DES RIVIÈRES

Neuf jours après avoir annoncé à 
son patron, un concessionnaire de 
voilures, qu’elle était enceinte, Na­
thalie Lauzon était congédiée. Mo­
tif ’ : manque d'initiative, noncha­
lance et nombreuses plaintes des au­
tres départements.

\ olaine Gué travaillait depuis plus 
de trois ans à l’usine de vêtements 
Les modes Fitkmt lorsqu’on l’a in­
formé, un vendredi après-midi, de ne 
plus se pointer au travail. Motif ? : 
« insubordination ». « Cela a com­
mencé le premier mars, lorsque la 
contremaîtresse s’est mise à me sur­
veiller et à me dire que j’allais trop 
souvent aux toilettes. Je n’y allais 
pas plus souvent que les autres, aux 
deux heures », plaide Yolaine. « C’é­
tait un besoin, pas un désir », répète- 
t-elle.

Conduite d’urgence à l’hôpital, Ja­
nice Chôma découvre que non seu­
lement elle a un kyste sur un ovaire 
mais qu’elle attend un enfant. Son 
employeur, Induspac de Lachine, la 
rassure, il la reprendra quand elle 
sera rétablie. Un mois plus tard elle 
revient et au bout de quatre semai­
nes « ils m’ont slackée ». Motif ? 
« réorganisation du travail ».

Suzanne Lebreux travaillait de­
puis six mois au garage automobile 
Fairview, Lincoln, Mercury de 
Pointe-Claire lorsqu’elle a demandé 
un retrait préventif, après deux mois 
de grossesse, estimant qu’il lui pas­
sait trop de monoxyde de carbone 
sous le nez. Sans attendre la néces­
saire évaluation du Département de 
santé communautaire, elle prend 
congé. Deux mois plus tard, le DSC 
s’apprête à rendre un jugement mais 
Suzanne estime que le danger est 
passé, à quatre mois de grossesse. 
Klle revient au travail. Sept jours 
plus tard elle est congédiée. Motif ? 
«Négativisme, insubordination». 
« Je pensais que j’étais protégée. 
J’en étais absolument certaine », se 
rappele-t-elle.

Toutes quatre ont entrepris des 
démarches pour contester un con­
gédiement qu’elles jugent illégal, en 
vertu de l’article 122 de la loi sur les 
normes du travail. « Il est interdit, 
dit l’article, de congédier, suspendre 
ou déplacer une salariée pour la rai­
son qu’elle est enceinte ». Elles es­
timent que les motifs invoqués ne 
sont que prétextes.

Pour trois d’entre elles, rien n’est 
réglé, elles ont perdu leur emploi il y 
a quelques semaines. Le choc assom­
brit leur grossesse ou, comme dit 
Nathalie Lauzaon « ça enlève un peu 
de joie».

Suzanne Lebreux est infiniment 
plus détendue : vendredi dernier, la 
Commission des normes du travail a 
tranché en sa faveur. L’employeur 
doit réintégrer Mme Lebreux. Cette 
dernière jubile mais « pendant trois 
mois j’ai mangé du beurre de pinot- 
tes », dit-elle. Suzanne ne pouvait en 
effet pas prévoir que le commissaire 
du travail ordonnerait à l’employeur 
de « réintégrer la plaignanre et de lui 
verser l’équivalent du salaire et des 
autres avantages dont l’ont privé son 
congédiement ».

Elle attend environ $ 14,000 mais 
calcule qu’une fois remboursés les 
frais d’avocats et la Commission de 
l’assurance-chômage (qui impose 
souvent un délai de six semaines 
lorsqu’elle a des cas d’insubordina­
tion), il en restera $4,000.

« Lorsque tu travailles, il faudrait 
que tu sois stérile », lâche-t-elle.

Les histoires de Janice, Yolaine, 
Nathalie et Suzanne ne sont pas ex­
ceptionnelles, loin de là. L’organisme 
,4u bas de l'échelle qui s’occupe des 
problèmes des non-syndiqués est ca­
tégorique : « les gens ne pensent pas

que l’on congédie encore les femmes 
qui sont enceintes. Pourtant ce sont 
les cas qui sont le plus portés à notre 
attention ». explique Danielle Desfos­
ses.

Dans les années qui ont suivi l’a­
doption de la Loi sur les normes du 
travail, entrée en vigueur le 22 juin 
1979, Mme Desfosse a constaté une 
diminmution des renvois pour gros­

sesse. « Mais depuis un an, il y a une 
recrudescence des cas portés à notre 
attention, soit quatre ou cinq par se 
marne», dit-elle.

Cette affirmation est confirmée 
par les statitisques gouvernementa­
les. À la Commission des normes du 
travail, les plaintes ayant trait à des 
congédiements pour motif de gros­
sesse sont passées de 35 % à 40 4,, du

total entre 1984 et 1987. En chiffres 
absolus, leur nombre a grimpé de 163 
à 240 l'an dernier Et on ne peut sa­
voir combien refusent de protester.

Les situations se ressemblent sou 
vent « la femme est une très bonne 
employ ée Le jour où ils' apprennent 
qu'elle est enceinte, elle ne fait plus 
l’affaire», dit Mme Desfosses en 
trouvant ironique que « tout le
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monde se plaint que l'on ne veut plus 
fame de bébés»

« Tu fais des enfants et t'es péna 
Usée J 'y penserai à deux fois avant 
de faire un deuxième enfant », pré 
vient Nathalie

Une fois congédiée, la femme en­
ceinte a 30 jours pour déposer une 
plainte devant la Commission des 
normes du travail Mais d’abord, un 
inspecteur ira sur les lieux du tra­
vail, voir s’il ne peut régler la situa 
tion.

Dans le cas de Yolaine Gué, l'ins­
pecteur a pu recueillir un montant 
représentant deux semaines de tra 
vail, auquel a droit Mme Gué puis 
qu elle n’a pas reçu le pré-avis légal 
équivalent 11 a aussi récolté la paie 
de sa dernière semaine de travail et 
son 4 % de vacances que dans son 
émoi, Mme Gué n'avait pas voulu 
prendre lorsque le vendredi 25 mars, 
on lui a signifié son congé en lui ten 
dant une lettre.

Elle attend d’être convoquée de 
vant la Commission des normes du 
travail, puis de recevoir le jugement. 
Dans sa malchance, elle a une 
chance que n’ont pas Janice et Na 
thalie. Elle [H-ut recevoir de l’aide ju 
ndique parce qu’elle a un autre en 
faut et que son mari vient de perdre 
son emploi.

Janice, elle, ne sait pas si elle 
poursuivra ses démarches dev ant la 
Commission des normes du travail 
car * je suis trop riche pour recevoir 
de l'aide juridique mais irop pauvre 
pour me payer un avocat », dit elle, 
mi résignée, mi fâchée Etre trop n 
che pour l’aide juridique, c’est ga 
gner plus de $ 170 par semaine Ou 
$ 120 si vous êtes deux 

Au bas de l'échelle, l’on encourage 
les gens à porter plainte Mais non 
sans avoir organisé une rencontre 
entre l’employée congédiée et une 
avocate. • Nous encourageons la 
plainte mais il arrive que la salariée 
ait été de mauvaise foi et ait pro 
voqué son employeur et alors on le 
voit tout de suite Ou il arrive que la 
femme soit fragile et que nous erai 
gnions qu elle ne puisse supporter la 
pression», dit Mme Desfosses 

D'ailleurs, les délais légaux étant 
ce qu'ils sont, il n'est pas rare que les 
femmes soient convoquées dev ant la 
Commission des normes dans les 
jours précédant l'accouchement 
Mme Lebreux a ainsi dû reporter son 
audition, convoquée quelques semai 
nés avant le jour J 

Après avoir examiné les fautes re 
prochées à Suzanne 1 ebreux. le com 
imssairedu travail a conclu qu’elles 
étaient un « prétexte pour mettre fin 
à son emploi ». « 11 appert que l’em 
ployeur a décidé de tout mettre en 
oeuvre pour que l'employée ne 
puisse remplir ses tâches ». a conclu 
le commissaire Suzanne Moro 

Pourtant, Nathalie et, aussi ,1a 
nice, essaient malgré tout de coin 
prendre ce rejet de leur employeur 
« Pour lui c’est plus compliqué»

Yolaine Gué (à gauche), Suzanne Lebreux et Nathalie Lauzon ont tou­
tes été congédiées pendant qu’elles étaient enceintes

COLLOQUE

La présence du Québec dans le monde
Date: Le jeudi 19 mai 1988 de 13 h 30 à 18 h
Lieu: Montréal — Holiday Inn Place Dupuis — salle La Grande 

1415, rue St-Hubert (angle rue Ste-Catherine)
Hri IL'WI •?../<11:1-1 Hl II Ml ‘h

ALLIANCE CHAMPLAIN 
C.P. 8503 Sainte-Foy (Québec 
G1V 4N5 Tél.: (418) 681-0621

%
A

O

______L INSTITUT
DE FORMATION

___ DAiDE
Communautaire 

■y.. Enfant 
ET a laFamillE

CAMP DE 
VACANCES

Parents... L’I.F.A.C.E.F. vous propose sur sa nouvelle base de plein air si­
tuée à Saint-Faustin

“Un camp EDUCATIF” pour enfants de 6 à 14 ans, animé par une équipe 
de professionnels.

• Séjour du 26 juin au 26 août
• $250.00/semaine
• Accrédité par l'Association des camps 

du Québec 388-7216 A
m

LA JUSTICE, L'ADMINISTRATION, LA POLICE

Sous la direction de
Gérard Boismenu et Jean-Jacques Gleizal

CANISMI

SOU AU

LES MÉCANISMES DE 
RÉGULATION SOCIALE

Une analyse percutante, par une équipe de chercheuis québécois 
et français, des transformations qu'ont connues récemment trois 

institutions clés: les tribunaux, l'administration, la police
En co-édition avec les Presses universitaires do I .you 

280 pages 18,95$

BOREAL

, Propos authentiques 
d'un client

%
«J’ai comparé quelques prix 

dans plusieurs super marchés 
et j’ai trouvé les prix 

d’Anjou Québec de 5 àlO% 
moins cher pour une qualité et 

un service bien supérieurs.»

3mou * uiiébm:
La boucherie charcuterie traiteur c’est notre métier

1025, rue Laurier ouest 
272-4065 272-4086

- %

I
- - - jc*

•»*»1 ** •* y.i '! *m
v .
«

Combinez tous les avantages et les services d’un grand hôtel et la qualité de 
vie d’un chez soi que vous aménagez à votre guise.

À la Résidence du Parc, vous venez en vacances, en repos, en convalescence, 
quelques jours, quelques semaines, ou vous installer pour votre retraite. 
Comme à l’hôtel, vos enfants et votre famille peuvent aussi y séjourner

lorsqu’ils vous rendent visite.
Comme chez vous, vous les recevez dans l’intimité de votre foyer. 

Renseignements: (514) 465-1401

■ ■■
La Résidence du Parc 

à Saint-Lambert
L’endroit rêvé où couler des jours heureux.

VALEURS
ABSOLUES

Le spécialiste 
des arts de la table

Prestige . DE LA TABLE

Ouvert dimanche le 8 mai de lühOO à I71i()()

Plus de 500 
modèles de 

porcelaine de 
Limoges

Sur présentation de 
l’annonce, coupon d’une 
valeur de 50 1» sur chaque 

achat de 100 $ ou plus.

Nombreux articles cadeaux en véritable porcelaine de Limoges et 
autres spécialement réduits pour la fête des mères seulement.

FORME IMPÉRATRICE 
DE ROBERT HAVIL- 
LAND el CH. PARLON 
DE LIMOGES. Inspire du 
célébré service offert en 
1855 par l'empereur Napol­
éon III el l’Impératrice 
Eugénie au tsar Alexandre 
Il Ce service esl l'un des 
plus représentatifs du génie 
de Limoges au XIXe siècle. 
Service de labié de couleur 
blanche de 12 couverts» 12

assiettes plates • 12 assiettes 
creuses • 12 assiettes à des­
sert • I soupière • I saladier 
• 2 raviers • I saucière • I 
pial de service rond • I plat 
de service ovale • I 'A.al de 
servoce creux.

Offert pour seulement

980$
Pour région 
d'Ottawa. Hull, 
contactez Pa­
trick Morrain 
(819)771-6469

Jusqu'à épuisement des stocks

SERVICE À CAFE AUSSI DISPONIBLE
Quelques-uns à

I couvert • 5 morceaux

34,95 $
Ou plus avantageux 
encore, le service de table 
de couleur blanche pour 
12 personnes.

• 12 assiettes plates • 12 
assiettes creuses • 12
assiettes â dessert • I sou­

pière • I saladier • 2 ra­
viers • I saucière • I pial 
de service rond • I pial de 
service ovale • I pial de 
service creux

Prix régulier 1870 $ 
otlert pour seulement

648*
Jusqu'd épuisement des t links

400*
PRESTIGE DE LA TABLE INC.
7800, boul. Taschereau 
Marché Village 
Brossard (Québec)
J4X 1V7 
466-8725

À 10 minutes du centre-ville 
par le pont Champlain, sortie 
boulevard Taschereau ouest. 
Beaucoup de places de sta­
tionnement gratuites. Pour 
prendre rendez-vous, composez 
le numéro 1-514-466-8725.

Consultez- 
nous pour les 
dépositaires.

2753
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L ACTUALITE INTERNATIONALE

Les Néo-Zélandais ne prisent pas 
le rapatriement de Dominique Prieur

PARIS (AFP) — Moins de deux ans après son as­
signation à résidence sur l’atoll de Hao, en Polynésie 
française, Mme Dominique Prieur, le second agent 
français impliqué dans l’affaire du sabotage du Rain­
bow Warrior est arivée hier soir à Paris, en dépit des 
protestations néo-zélandaises.

Le premier ministre français Jacques Chirac a ex­
pliqué hier que Mme Prieur « est actuellement en­
ceinte » et qu’il a « pris la décision de la ramener à 
Paris », conformément à un accord conclu en 1986 en­
tre Paris et Wellington, après médiation des Nations 
unies.

Au ministère des Affaires étrangères on ajoute que 
le retour à Paris de Mme Prieur « revêt en outre un 
caractère d’urgence particulier pour des raisons fa­
miliales graves » qui ne sont pas précisées.

La décision française a provoque la colère du pre­
mier ministre néo-zélandais David Lange qui a pré­
cisé que la Nouvelle-Zélande n’avait pas donné son 
accord à ce départ et que celui-ci équivalait à « une 
rupture claire des obligations françaises vis-à-vis de 
la loi internationale»

En décembre dernier, Wellington avait déjà vive­
ment protesté à la suite du rapatriement à Paris pour 
« raisons médicales urgentes » du commandant Alain 
Mafart, l’autre agent français impliqué dans le sabo­
tage du Rainbow Warrior en 1985 dans le port néo-zé­
landais d’Auckland.

Les deux agents, condamnés à 10 ans de prison par 
la justice néo-zélandaise, avaient par la suite été as­
signés à résidence pendant trois ans sur l’atoll fran­
çais de Ilao, aux termes d’un accord écrit franco-néo- 
zélandais, signé en 1986, qui avait mis un terme à l’af­

fame du Rainbow Warrior.
Des divergences d’interprétations semblent toute­

fois être apparues, notamment en ce qui concerne le 
sort des deux agents français, théoriquement as­
treints à résider à Hao « sauf accord entre les deux 
gouvernements ».

« Lorsque j’ai signé un accord, il faut savoir que je 
le respecte », a déclaré M. Chirac. Au Quai d’ürsay, 
on relève que la décision de rapatrier Mme Prieur a 
été prise du fait qu’il n’y a pas de maternité à Hao et 
on ajoute que Paris avait prévenu Wellington et de­
mandé l’envoi d’un gynécologue néo-zélandais sur l’a­
toll de Hao.

À Wellington un communiqué de M. Lange précise 
que le Secrétariat général des Nations unies a été 
saisi de la décision française. L’affaire sera évoquée 
avec la France « immédiatement après l’élection pré­
sidentielle française », ajoute le communiqué.

L’organisation écologiste Greenpeace a pour sa 
part critiqué « l’arrogance de l’action française ». 
« C’est un nouvel exemple de l’hypocrisie française 
dans toute l’affaire », a ajouté l’organisation qui avait 
affrété le Rainbow Warrior.

En France, à deux jours du scrutin, la décision de 
rapatrier Mme Prieur a été diversement accueillie, 
donnant notamment lieu à des critiques de plusieurs 
responsables du Parti socialiste.

L’ancien ministre socialiste de la Défense Charles 
Hernu, qui avait été contraint de démissionner à la 
suite de l’affaire du Rainbow Warrior, s’est en revan­
che félicité du retour de Mme Prieur, estimant qu’elle 
et son collègue Mafart « ont agi avec honneur et di­
gnité ».

De violents affrontements inter-chiites 
font 16 morts et des blessés à Beyrouth

BEYROUTH (AFP) - La ban­
lieue sud chiite de Beyrouth s’est em­
brasée hier dans des combats meur­
triers entre les deux formations chu­
tes du Liban, le mouvement pro-sy- 
rien Amal et les intégristes pro-ira- 
mens du Hezbollah.

Au moins 16 personnes ont été 
tuées et des dizaines d’autres bles­
sées, selon des sources hospitalières. 
Les ambulances ont poursuivi toute 
la journée leur ronde hurlante dans 
différents hôpitaux de Beyrouth- 
ouest, le secteur musulman de la ca­
pitale libanaise.

Ces combats sont les premiers de 
cette ampleur dans la banlieue sud 
entre ces deux formations, dont la ri­
valité avait déjà éclaté en de rudes 
affrontements au Liban-Sud au dé­
but du mois d’avril. Amal avait pu 
désarmer le Hezbollah et assurer 
son emprise sur la région.

En fin de soirée, un cessez-le-feu 
de fait s’est installé dans les quar­
tiers de la banlieue touchés par les 
combats pour observer le Iftar, le re­
pas de rupture du jeune en période 
de Ramadan. Cette vaste agglomé­
ration abrite quelque 300,000 habi­
tants et échappe au contrôle direct 
de l’armée syrienne qui en tient les 
accès, mais n’y est pas entrée, depuis 
son déploiement à Beyrouth-ouest en 
février 1987.

Les deux parties se rejettent la
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responsabilité du début des combats 
dans cette banlieue où elles com­
ptent chacune 5,000 hommes en ar­
mes, selon une source des services 
de sécurité à Beyrouth, et où, par ail­
leurs, on suppose que des otages 
étrangers sont détenus. Trois otages 
français ont été libérés mercredi.

Pour le Hezbollah, trois miliciens 
d’Amal ont ouvert le feu sur deux de 
ses membres à l’aube hier et l’un 
d’eux a été tué. Dans la fusillade qui 
a suivi, les trois partisans d’Amal ont 
été abattus. Pour Amal, ce sont les 
intégristes qui ont tiré sans raison 
sur ses sympathisants.

Très rapidement, des quartiers 
considérés comme des zones d’in 
fluence du Hezbollah — Bir al-Abed, 
Haret Hreik et Hayy Madi — et qui 
représentent plus du tiers de la ban 
lieue ont été le théâtre d’accrocha­

ges au canon, au mortier et aux ar­
mes automatiques, selon un com­
muniqué du Hezbollah. Selon le Hez­
bollah, les morts pe comptent par di­
zaines.

Les habitants de ces quartiers se 
sont enfermés chez eux tandis que 
toute circulation était empêchée par 
les francs-tireurs qui ont pris en en­
filade les avenues et les ruelles. Les 
milieux d’Amal et du Hezbollah se 
sont mutuellement accusés de pro­
céder à des dizaines d’arrestations.

Une médiation iranienne et l’envoi 
de responsables religieux sont restés 
sans effet. De même, le comité 
mixte créé sous les auspices de l’am­
bassade d’Iran lors de la visite à 
Beyrouth de l’ayatollah Ahmad Jan- 
nati et du vice-ministre des Affaires 
étrangères iranien Hussein Cheikho- 
leslam ne s’est pas réuni.

Reprise des relations 
entre la France et l’Iran

PARIS (Reuter) — Le principe du 
rétablissement des relations diplo­
matiques entre Paris et Téhéran est 
acquis depuis le retour, jeudi en 
France, des otages du Liban mais la 
date n’en est pas fixée, indiquait-on 
hier au ministère français des Affai­
res étrangères.

Selon des informations de presse, 
Paris et Téhéran auraient convenu 
de renouer leurs relations, au niveau 
des ambassadeurs, dans les 40 jours 
suivant le retour en France de Mar­
cel Carton, Marcel Fontaine et Jean- 
Paul Kauffmann.

« Ça reste une information de 
presse », dit-on au Quai d’ürsay où 
l’on incite à la prudence sur le chiffre 
« mythologique » de 40 jours.

La France avait rompu ses rela­
tions diplomatiques avec l’Iran en 
juillet 1987 au plus fort de la « guerre 
des ambassades» entre les deux 
pays.

L’ambassade d’Iran à Paris avait 
été encerclée par la police française 
après le refus du numéro deux offi­
cieux de l’ambassade Wahid Gordji 
de se rendre à une convocation du 
juge d’instruction chargé de l’en­
quête sur les attentats de septembre 
1986 à Paris.

Le gouvernement iranien avait ré- 
pliqée en prenant des mesures ana­
logues contre l’ambassade de 
France à Téhéran.

En accueillant les otages jeudi, le 
premier ministre Jacques Chirac 
avait déclaré que le rétablissement 
des relations entre les deux pays 
pouvait être « envisagé ».

« Dès lors que la détention de nos 
otages a pris fin, le rétablissement 
de relations normales entre la 
France et l’Iran peut être envisagé 
conformément à notre conception de 
ce que doivent être les rapports en­
tre États», avait-il dit.

Quelques heures plus tard, le pré­
sident François Mitterrand avait 
rappelé (à Europe 1) ses préroga­
tives constitutionnelles dans le do­
maine de la politique étrangère et 
déclaré que la décision de renouer 
des relations normales avec Téhéran 
dépendait de lui.

Le ministre des Affaires étran­
gères Jean-Bernard Raimond avait 
déclaré à plusieurs reprises ces der­
niers mois que la reprise des rela­
tions diplomatiques dépendaient di­

rectement de la libération des ota­
ges.

Il appartiendra en tous cas à un 
autre gouvernement de prendre 
cette décision après l’élection d’un 
nouveau péesident demain.

La France 
n’a rien 
cédé à l’Iran

PARIS (AFP) — « La France 
n’a pas cédé à quoi que ce soit » 
dans ses négociations pour la li­
bération des trois otages fran­
çais détenus au Liban, a affirmé 
hier dans une interview à une 
radio locale privée M. Razah 
Raad, médecin français d'ori­
gine libanaise qui a participé 
aux négociations ayant abouti à 
la libération mercredi de Mar­
cel Carton, Marcel Fontaine et 
Jean-Paul Kauffmann.

M. Raad a précisé à ce pro­
pos que les tractations s’étaient 
déroulées « avec des Iraniens et 
des pro-Iraniens ». « La France, 
a-t-il dit, n’a pas cédé à quoi que 
ce soit. C’était dans l’intérêt de 
l’Iran de rompre son isolement 
diplomatique, et, pour amélio­
rer et pour rétablir les relations 
avec la France, la première 
chose à faire était d'abord de 
nous aider à libérer les otages. 
C’est le fruit du travail d’une 
équipe et chacun des membres 
de cette équipe avait une mis­
sion bien spéciale. C’est un peu 
comme une valise qui a plu­
sieurs clefs et qui ne peut s’ou­
vrir que si toutes les clefs fonc­
tionnent en même temps».

Le médecin a indiqué d’autre 
part que dans cette négociation 
qui durait depuis plusieurs mois, 
il s’était rendu plusieurs fois au 
Liban. .< Il y a un mois, a-t-il pré­
cisé, on avait espoir de ramener 
les otages, mais il y a eu des cir­
constances qui nous en ont em­
pêchés ».
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"Premier départ: le 24 juin 1988; dernier retour: le 4 sept. 1988. Réservation 
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CERTIFICAT EN____
ÉTUDES DE 
L’ENVIRONNEMENT
Quatre pistes vous permettant de comprendre 
l’environnement dans une perspective d’action et de 
pratique:
• santé environnementale
• aménagement
• écologie appliquée
• écologie humaine

DATE LIMITE D'ADMISSION:
Le 1er juin 1988

Annuaire et demande d’admission: 
3335, chemin Queen Mary 
(Métro Côte-des-Neiges) 
Téléphone: 343-6090

APPRENDRE 
POUR AGIR
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Solidarité appelle la population au soutien des grévistes

Varsovie envisage d’interdire toute forme de protestation
VARSOVIE (d'après Reuter et 

AFP) — Le gouvernement polonais 
envisage d'interdire toute forme de 
protestation jusqu'à la fin de l’année, 
en vertu d’un projet de loi qui doit 
être prochainement présenté à la 
Diète ( Parlement), et qui lui confé­
rera des pouvoirs extraordinaires.

Selon un projet de loi porté à la 
connaissance de Reuter hier, le gou­
vernement aura le droit d’interdire 
les grèves, qui jusqu’à présent 
étaient autorisées pour les syndicats 
officiels, et pourra condamner les or­
ganisateurs de grèves à un an de pri­
son.

Quiconque « entreprendrait ou or­
ganiserait toute forme de protesta­
tion » serait passible de la même 
peine de prison, selon ce projet de 
loi. Le projet de loi, appelé « Des pou­
voirs extraordinaires pour le conseil 
des ministres », a fait l’objet de dé­
bats hier au conseil économique et 
social de la Diète, organisme consul­
tatif dirigé par Mieczyslaw Ra- 
kowski, membre du Bureau politique 
du Parti ouvrier unifié polonais

(PGUP).
Ce projet de loi, qui doit être pré­

senté à la Diète en séance plénière le 
11 mai, prévoit d’accorder des pou­
voirs extraordinaires au gouverne­
ment jusqu'à la fin décembre.

Il prévoit en outre la suspension de 
toutes les procédures judiciaires en 
cas de conflits sociaux. Ces procé­
dures avaient été instituées par le 
gouvernement en 1982, dans le cadre 
d'une loi mettant en place la Fédé­
ration syndicale officielle OPZZ.

Cette fédération syndicale offi­
cielle a d’ailleurs estimé hier que la 
décision de suspendre les grèves se­
rait un « sévère coup » qui la condui­
rait à ne plus soutenir le programme 
de réformes du gouvernement.

En vertu de cette loi, le gouver­
nement disposera d’importants pou­
voirs lui permettant de passer outre 
un bon nombre de réglementations 
économiques, et de contraindre les 
entreprises à s'adpter au pro­
gramme de réformes du gouverne­
ment.

Le gouvernement envisage de re-

Les É.-U. fourniraient une 
aide non militaire aux contras

WASHINGTON (AFP) - L’ad­
ministration américaine étudie ac­
tuellement diverses options pour 
faire parvenir une aide non militaire 
aux contras nicaraguayens établis à 
l’intérieur du pays et qui sont con­
frontés à la pénurie alimentaire, a 
annoncé hier M. Charles Redman, 
porte-parole du département d’État.

Aux termes de l’accord tempo­
raire de cessez-le-feu conclu entre le 
régime sandiniste et les contras le 23 
mars dernier, ces derniers étaient 
censés recevoir une telle aide, mais 
elle n'a pas été livrée à la suite de 
l’impasse dans les négociations entre 
les deux parties.

M. Redman a précisé que parmi 
les options envisagées figurait la li­
vraison directe d'une aide alimen­
taire aux contras, ou des paiements 
en espèces. « Nous sommes préoc­
cupés par le fait que des milliers 
d’hommes et de femmes apparte­
nant à la résistance se voient refuser 
l’aide alimentaire et humanitaire 
prévue aux termes de l’accord de Sa- 
poa», a-t-il dit.

Les sandinistes soutiennent que 
l’aide alimentaire aux contras à l’in­

térieur du Nicaragua ne pourra être 
livrée qu’après l’installation de ces 
derniers dans sept zones délimitées 
par l’accord de Sapoa. Mais les con­
tras ne se sont toujours pas installés 
dans ces zones à la suite de l’impasse 
dans les négociations.

Managua affirme également que 
les livraisons d’aide alimentaire, que 
les contras établis au Honduras ont 
commencé de recevoir il y a deux se­
mâmes, contiennent des armes et 
qu’elles sont illégales parce que leur 
contenu n’a pas été examiné par la 
commission de vérification mise sur 
pied aux termes de l'accord de Sa­
poa.

L’agence américaine pour le dé­
veloppement international (AID), 
chargée de ces livraisons, a formel­
lement rejeté ces accusations.

Quant à la commission de vérifi­
cation, qui comprend le cardinal Mi­
guel Obando y Bravo, archevêque de 
Managua, et M. Joao Baena Soares, 
secrétaire général de l’Organisation 
des États américains (OEA), elle at­
tend toujours son budget de fonction­
nement, de l’ordre de $ 10 millions.
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courir à des pouvoirs extraordinai­
res pendant plusieurs semaines pour 
mettre en oeuvre les réformes, qui 
sont à l'origine des troubles sociaux, 
et ont suscité l’opposition des « durs » 
du PGUP et de certains dirigeants 
d’entreprises dans l’ensemble du 
pays.

Mais le vice-président du conseil 
Zdzislaw Sadowski, artisan du pro 
gramme de réformes, a déclaré en 
public que le recours à des pouvoirs 
extraordinaires n’était pas néces 
saire, alors que le mois dernier, le 
général Jaruzelski avait annoncé 
que de tels pouvoirs étaient à l’étude.

Les pouvoirs extraordinaires que 
préconisent le projet de loi dans le 
domaine économique donneront au 
gouvernement le droit de contourner 
les réglementations bureaucratiques

existantes et de :
■ geler les prix et les salaires;
■ créer de nouveaux impôts;
■ procéder à des licenciements d'ou 
vriers;
■■renvoyer des dirigeants d'entre 
prises et ordonner des changements 
dans les structures de gestion;
■ ordonner des liquidations, des fu 
sions ou scissions d’entreprises;
■ accélérer les procédures de mise 
en faillite pour les entreprises défi 
chaires;
■ opposer un veto aux investisse 
ments prévus par les entreprises.

La direction du syndicat interdit 
Solidarité pour la région de Varsovie 
a lancé hier soir un appel aux ou­
vriers des entreprises de la province 
de Mazowsze, à Varsovie pour qu’ils 
engagent des actions de protestation

afin d’apporter leur soutien aux gré 
vistes des aciéries de Nowa Huta, 
dans le sud de la Pologne, et des 
chantiers navals de Gdansk, au nord 
du pays.

Dans un communiqué parvenu à la 
presse occidentale, la direction ré 
gionale du mouvement de Lech Wa­
lesa estime que « sans changements 
profonds — politiques, économiques 
et sociaux — la crise s’intensifiera en 
Pologne » « Les autorités qui gou 
vernent au moyen de la force ne le 
comprennent pas et face à l'attaque 
brutale des forces de l’ordre à Nowa 
Huta, nous ne pouvons que protes 
ter», ajoute le communiqué

La direction régionale de Solida 
rité appelle également les habitants 
de Varsovie et les sympathisants de 
l’organisation syndicale de la capi

taie polonaise à aider matérielle 
ment les grévistes victimes de la ré 
pression, arrêtés à Nowa Huta

Pendant ce temps la pression po 
licière s'est encore accrue sur les 
chantiers navals Lénine à Gdansk où 
est retranché Lech Walesa à la tête 
de 1.500 (800officiellement) grévis 
tes.

Autour des chantiers, le nombre 
de barrages policiers a été doublé 
voire triplé, dans un rayon de plu 
sieurs centaines de mètres Des pa 
trouilles renforcées de Zomos (uni 
tés anti émeutes), en treillis et Ion 
gue matraque au eeintut on. multi 
plient les rondes. Elles sont très pré 
sentes dans le quartier de la vieille 
ville qui abrite l'église Sainte Bri 
gitte, où se croisent tous les chemins 
de l’opposition polonaise

Université de Montréal

EIIEN ADAPTES A V0Î
EIES0INS PROFESSIONNELS

LA FACULTE DE
L’EDUCATION PERMANENTE
A CREE POUR VOUS PLUS DE

vous faut:Trouvez ci-dessous le programme qu'il
• Animation
• Biotechnologies (Introduction)
• Créativité: fondements et méthodes
• Criminologie I et II
• Droit
• Ergonomie
• Études de l’environnement
• Études individualisées
• Gérontologie
• Gestion des services de santé I et II
• Information et journalisme
• Publicité

• Recherche documentaire et rédaction 
française

• Relations industrielles I et II
• Relations publiques
• Santé communautaire
• Santé et sécurité du travail
• Sciences de la communication
• Sciences et société
• Toxicologie éco-industrielle
• Toxicomanies: prévention et 

intervention
• Traduction I et II

Des certificats bien agencés peuvent vous mener à un baccalauréat ès arts ou 
ès sciences et vous aideront concrètement dans votre carrière.

VOUS APPRENEZ POUR AGIR
Vous êtes indécis dans votre démarche?
Nos conseillers en formation se feront un plaisir de vous guider dans votre choix de 
programme.

* Les cours sont donnés le soir ou la fin de semaine et plusieurs sont ouverts 
aux étudiants libres.

DATE LIMITE D ADMISSION: 
Le 1er juin 1988

POUR PLUS D’INFORMATIONS:
Service d’accueil
3335, chemin Queen Mary
Rez-de-chaussée
Ouvert du lundi au jeudi de 9h à 19h 
et le vendredi de 9h à 17h

ou téléphonez au 
(514) 343-6090

WWSM.
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CARRIERES ET PROFESSIONS
Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes.

La Coopérative des 
travailleuses et travailleurs 
de théâtre des Bois-Francs,
troupe professionnelle de tournée.
est à la recherche de
deux personnes pour les postes de:

CHARGE E DE

Fonctions principales:
► Assurer l'organisation des représen­

tations théâtrales de la troupe

Qualifications:
► Avoir de l'expérience de travail

en milieu culturel, soit en organisation 
de tournée, en régie ou en publicité

CHARGE E DE LA 
PROMOTION
Fonction principale:
► Assurer la vente des représentations 

théâtrales de la troupe.

Qualifications:
► Avoir de l’expérience en promotion 

d’activités culturelles.
► Connaître le travail théâtral du Parminou

Exigences générales:
Vouloir résider dans la région des Bois-Francs - Vouloir adhérer â une coopérative autogérée.

Conditions générales:
Travail â temps plein - Contrat minimal d'un an

Faire parvenir votre curriculum vitae au plus tard le 20 mai 1988 à la 
C.T.T.T.B.F a l’attention de Odette Lavoie, C.P. 158, Victoriavil.e (Québec) G6P 6S8 

Tél.: (819) 758-0577 — Inscrivez la référence 3024.

Tr

L» (’ollït/t ih l'Ahit ihi-Trniisnt ni i ik/iu soil iciti (1rs candidat lires
n a fuish th :

COORDONNATEUR
Service aux adultes et aux entreprises
LK POSTE:
Sous ht responsabilité du directeur des services pédagogiques, 
vous assurez la gestion courante du service, ce qui comprend 
notamment la supervision du personnel professionnel et clérical, 
les relations avec les organismes externes, ainsi que la définition 
des objectifs du Collège en matière de service aux adultes et aux 
entreprises.
Yot re défi principal consistera à assurer une répartition adéquate 
de nos activités de formation sur l’ensemble de notre territoire et à 
développer la formation sur mesure offerte aux entreprises.
LA PERSONNE RECHERCHÉE:
Diplômé(e) universitaire, vos études et votre expérience d'au 
moins cinq (5) ans dans le domaine de la formation, attestent de vos 
capacités de gestionnaire. Vous motivez votre personnel et vous 
orientez les actions du service avec efficacité.
Vous vous démarquez par vos qualités de développeur et votre 
capacité d’élaborer des stratégies, visant à répondre aux besoins 
des adultes et des entreprises.
VOS CONDITIONS DE TRAVAIL:
Rasé(e) au siège social du Collège de l’Abitibi-Témiscamingue à 
Rouyn-Noranda, vous vous déplacez fréquemment en région et à 
l’extérieur.
Votre rémunération annuelle se situe entre 10 ()()().$ et 55 000$ 
selon vos qualifications et votre expérience.
VOTRE CANDIDATURE:

Vous soumettrez votre candidature le ou avant le vendredi 27 
mai prochain à l'attention de:

Monsieur Yvon Lafond 
Secrétaire général

C.P. 1500. Rouyn-Noranda (Québec) J9X 5E5 • (819) 762-0931

LE CONSEIL SCOLAIRE DE PORT AU PORT 
A STEPHENVILLE, TERRE-NEUVE

EST A LA RECHERCHE

DE CANDIDATES BILINGUES
FRANÇAIS-ANGLAIS
POUR LES POSITIONS SUIVANTES

1) Directeur/Directrice
École Secondaire Notre-Dame du Cap High School 7e - 12e 
année 400 élèves dont 250 dans la section anglaise et 150 
dans la section française.

2) Professeur de Sciences
École Secondaire Notre-Dame du Cap High School le/la 
candidat(e) sera requis(e) d'enseigner aussi d'autres ma­
tières du niveau de la 7e à la 12e année, si nécessaire, prin­
cipalement dans la section française.

3) St. Stephen’s Elementary School
Professeur enseignant un programme d'immersion en fran­
çais, candidat(e) bilingue.

4) École Ste-Anne
Professeur enseignant un programme scolaire, en français, 
langue maternelle. Le/la candidat(e) doit être bilingue.

Prière de s’adresser à:

NI. Andrew Butt
Surintendant, Port au Port R.C. School Board 
P O. Box 5200 
Stephenville, Nf A2N 3M5

Agent-e principale-e 
d'information 
Commission canadienne 
pour l'Unesco

Sous lu direction générale de lu Secrétaire générale, le ou lu 
titulaire assure des services professionnels d'information à la 
Commission canadienne pour l’Unesco, y compris rédaction, 
révision, édition, promotion et relations publiques. Il ou elle est 
chargé-e d'élahorer et de mettre en oeuvre la politique de la 
Commission en matière de communications; de réviser, publier 
et distribuer le Bulletin et les rapports de la Commission; de 
rédiger et réviser les documents d'information de la 
Commission, y compris le rapport annuel, les discours et les 
brochures des programmes; d’assurer lu liaison avec les médias, 
de rédiger les communiqués et d’encourager la couverture de 
presse des activités de l'Unesco; de disséminer les publications 
île l'I Inesco; et d'organiser la publicité des manifestations 
spéciales.
Les eandidal-es doivent posséder un diplôme universitaire, avoir 
fait carrière principalement dans l’un des domaines de 
I l Inesco éducation, sciences, culture et communications - et 
posséder au moins sept années d'expérience directement reliées 
a la production et à la diffusion de l'information dans ces 
domaines. Ils el elles doivent avoir démontré leur compétence 
dans la redaction et la révision d’une vaste gamme de 
documents de communication et leur aptitude à travailler d’une 
langue ;i l'autre dans la préparation de documents destinés à 
l'impression. Ils el elles doivent en outre avoir de l'expérience 
dans Imites les étapes de l'édition et une connaissance 
approfondie des techniques el organes de relations publiques. 
Les fonctions du poste exigent l’emploi des deux langues 
officielles.
Le traitement est établi en conformité avec 
du Conseil des Arts du Canada.
La dale limite de presentation des demandes et curriculum vitae 
est le 3 juin 1988.

la politique salariale

Conseil des Arts du Canada
Ressources humaines 
99, rue Metcalfe. C P 1047 
Ottawa (Ontario) K1P 5V8

HYuroni

Hyundai a choisi 
d’implanter son usine 
d'assemblage automobile 
dans un des plus beaux 
centres de villégiature 
du Québec, à moins de 
60 minutes de Montréal.
A Bromont désormais, 
brillante carrière et 
qualité de vie 
exceptionnelle 
vont de pair.
La réputation 
d'excellence des produits 
Hyundai nous a précédé 
ici et nous pousse 
maintenant à choisir 
avec soin des 
personnes qualifiées et 
désireuses de participer 
au lancement de nos 
opérations, dans des 
fonctions de:

Bromont, où se marient 
coeur et raison

Programmeur analyste
Nous faisons appel à un professionnel qui sache non seulement comprendre, 
mais prévoir les besoins de l'entreprise afin de prendre en main l'adaptation 
d'applications financières et l'élaboration d'un système composé de plusieurs 
ensembles relatifs à la paie. Naturellement capable d entretenir d'excellentes 
relations interpersonnelles et motivé par le travail d'équipe, il assurera un 
soutien concret aux utilisateurs tout en veillant au développement, à la 
maintenance et à la documentation des systèmes
Une formation universitaire ou une expérience équivalente en science infor­
matique (SIG) ainsi qu'une expérience de cinq (5) armées dans un environnement 
IBM 370. TSO/ISPF. JCL. MVS/XA, COBOL et CICS lui seront essentielles Notons 
cependant qu'un cheminement de carrière qui l'aurait mené à oeuvrer au sein 
d une entreprise manufacturière et à travailler avec les ensembles McCormack & 
Dodge de même qu'à utiliser un langage de quatrième génération lui accordera 
une crédibilité supérieure autant qu'un gage de réussite dans l'exercice de ses 
fondions, au cours desquelles il devra pouvoir s'exprimer facilement en anglais 
et en français.
Dossier SIG134TR

Programmeurs
Nous recherchons 2 personnes qui participeront activement au développement, à 
la vérification à la mise en application et à la documentation des systèmes.
Notre environnement manufacturier les impliquera dans 4 secteurs différents: 
application de prix de revient, système d inventaire, maintenance de l'équi­
pement et automatisation des bureaux
Une formation universitaire ou une experience équivalente en science infor­
matique (SIG) est essentielle de même que deux (2) années d'expérience pratique 
de la programmation sur IBM 370 dans un environnement MVS/XA, TSO/ISPF. 
IMS DATA BASE. VSAM. CICS. COBOL. CSP AD/AE Ce vécu a par ailleurs permis 
aux candidats de mesurer la qualité de leurs relations interpersonnelles, de leur 
esprit d'équipe ainsi que leur capacité à s'exprimer dans les deux langues.
Dossier SIG133TR

Si les défis continuent d être le moteur de votre carrière, transmettez votre curriculum vitae, avant le 21 mai 1988 
en prenant soin d'indiquer le numéro de dossier approprié à:

HYUNDAI Auto Canada Inc 
Service des ressources humaines 
100, boul de (Aéroport 
Bromont (Québec) JOE 1L0 
L utilisation du masculin dans le texte 
implique également le genre féminin

Fiers d’être ici!

POUR OBTENIR DES 
CANDIDATES DE 
QUALITÉ UTILISEZ 
LES CARRIÈRES ET 
PROFESSIONS DU

DEVOIR
842-9645

v_________ __________

r "N

DIRECTEUR
HÔTELIER

Pour établissement d’envergure
Minimum 5 ans d'expérience comme 
directeur hôtelier, dynamique, auto­
nome et doté d'un excellent sens de 
la communication.
Références exigées — Environ 
$30,000. par année.
Faire parvenir curriculum vitae à:

Dossier 1408 
LE DEVOIR
C.P. 6033, suce. Place d'armes 
Montréal (Québec) H2Y 3S6 y

Selwyn House School
l'iir ui-li privCc h Montreal

r t iIV Kl I \Sl

Un Professeur

pour enseigner:
la géographie (Sec II) 

et I introduction à la technologie! Sec III)

pour septembre 1988

Exigences:
expérience pertinente 
brevet d enseignement

Vi utlli'/ » mou r vot re curriculum vitae
au Principal 

Selwyn House School 
95 Côte St. Antoine 
Wcstmount, Québec 

H3Y 2118

GEOLOGUES 
TECHNICIENS MINIERS

Avec expérience en géochimie de sédiments de 
lacs par hélicoptère. Rejoindre Claudette Nadon 

au (819) 569-9120
Groupe-conseil Géorex Inc.

3104. rue des Chênes 
Bureau 202

Sherbrooke, Québec JII, 1Y1

---------------------------------- ; ^
Conseil Québécois de l'Estampe

811. rue Ontario est. su:te "A”, Montréal. Qc, H2L 1P1 
Tél (514)525-2621

COORDONNATEUR (TRICE)
4 jours semaine

Taches: — partager la coordination des activités et le travail de secrétariat 
— assurer le lien entre le CQE et ses membres, le Conseil d'adminis­

tration et les autres organismes culturels 

Qualités requises: autonomie, sens des responsabilités, créativité, des connais­
sances du domaine de l'estampe seraient un atout.
Prière de faire parvenir un C V avant le vendredi 20 mai 1988.

“LE RENFORT INC. ”
Centre d’accueil de réadaptation 

pour personnes déficientes intellectuelles

RECHERCHE

CONSEILLER CLINIQUE
NATURE DE LA FONCTION:
Le Conseiller clinique agit sous l'autorité du Directeur des services 
de réadaptation, comme personne ressource auprès des éduca­
teurs de l'internat, en vue d’élaborer les plans d'intervention requis.

EXIGENCES:
• Maîtrise en psychologie
• Avoir une bonne connaissance de l'approche de modification de 

comportement
• Posséder de l’expérience en déficience intellectuelle
• Capacité de travailler en équipe multi-disciplinaire
• Expertise au niveau des troubles de comportement

CONDITIONS DE TRAVAIL:
Sous forme contractuelle pour une période d’environ 7 mois 
débutant en juin 1988.

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum 
vitae avant le 18 mai 1988, 17 heures:

Concours Conseiller clinique 
LE RENFORT INC.
53, Place Le Renfort 
St-Luc, Qc 
JOJ 2A0

DIRECTEUR/DIRECTRICE 
DES COMMUNICATIONS

Nature de l'emploi
Un organisme fédéral de subventions, dont la mission est de soute­
nir la recherche en matière de santé, veut adjoindre à son équipe de 
gestion un directeur ou une directrice des communications.

Cette personne planifie, dirige et contrôle l’ensemble des activités 
de communication. Avec la collaboration d’une petite équipe, elle 
met en oeuvre des programmes qui expliquent à la population en 
général et aux organismes reliés au secteur de la santé, les politi­
ques et les décisions de l’Agence sur le développement de la re­
cherche en matière de santé. Relevant directement du Président, 
cette personne assiste les membres de la haute direction et les ges­
tionnaires dans l'accomplissement de toutes leurs activités de 
communication.

Exigences
Cette personne doit posséder un minimum de huit (8) années d’ex­
périence dans le domaine des communications et des relations pu­
bliques, et avoir des compétences remarquables en rédaction et 
révision de textes, et en relations interpersonnelles. Elle est en me­
sure de démontrer un intérêt marqué pour les sciences de la santé 
et est parfaitement bilingue. Cette offre d'emploi s'adresse aux per­
sonnes dont le salaire se situe déjà au-delà de 55 000 $; plusieurs 
avantages sociaux s'ajoutent à la rémunération directe.

Faire parvenir votre curriculum vitae avant le 20 mai 1988.
Dossier 1409 

Le Devoir
C.P. 6033 Suce Place d’Armes 

Montréal (Québec) H2Y 3S6

RECHERCHE UN(E)

GRAPHISTE
AVEC:

• Expérience pratique de la conception 
publicitaire, de l'esquisse à la parution ^ 
de l'annonce • Rapidité et souplesse • 
lionne connaissance de la typographie

et de l'annotation de copie • Familiarité 
avec les méthodes.de production d'un 

journal.
EXIGENCES:

• 2 à 3 ans d'expérience • DEC ou BAC 
en arts graphiques • Connaissance de

l'édition électronique, un atout

Poste temporaire 
du 20 juin au 31 octobre 88. 

Salaire selon convention collective.

l aire parvenir C.V. à 
I.E DEVOIR, dossier 1406.

C.P. 6033 Suce. Place d'Armcs 
Montréal. H2Y 3S6

mm
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Au cégep de la Pocatière, tous les employés 
doivent se soumettre à un test de français
ISABELLE PARÉ

N’en déplaise aux étudiants du cé­
gep de Sainte-Foy, au cégep de la Po­
catière c’est non seulement les pro­
fesseurs, mais tous les employés du 
collège qui doivent se soumettre à un 
test de français avant l’embauche.

Le cégep de la Pocatière, qui ap­
pliquera des l'automne prochain son 
Plan d’action pour l'application de la 
langue française, est un des rares cé­
geps à avoir une politique du fran­
çais aussi serrée.

De quoi satisfaire les étudiants pé-

PIERRE CAYOUETTE

Les personnes en dépression con­
naissent leur « sommeil paradoxal » 
beaucoup plus précocement que les 
personnes en bonne santé mentale.

«Un individu en phase dépressive 
connaît son sommeil paradoxal en­
viron 30 minutes après s’être en­
dormi, tandis qu’une personne qui ne 
l’est pas vit la même phase au moins 
après 90 minutes de sommeil sinon à 
la fin de la nuit », a fait savoir le Dr 
.Jacques Montplaisir, co-organisa­
teur du dixième symposium interna­
tional du Centre de recherche en

titionnaires du cégep de Sainte-Foy 
qui, cette semaine, réclamaient que 
leur direction impose des tests de 
français à tous leurs professeurs.

La politique du français que doit 
adopter le collège dans les prochams 
jours prévoit notamment que dans la 
sélection de son personnel, la direc­
tion exigera une maîtrise de la lan­
gue française « correspondant au 
type d’emploi postulé».

Ce qui veut dire l’obligation de 
passer un test de connaissance du 
français semblable aux cours CA­
FÉ (cours autodidacte de français

sciences neurologiques, qui a pris fin 
hier à Montréal.

Une douzaine de conférenciers, 
français, américains et canadiens y 
ont traité des mécanismes fonda­
mentaux et des applications en psy­
chiatrie du sommeil et des rythmes 
biologiques.

Au cours de son sommeil parado­
xal, le dormeur rêve à plein et a des 
mouvements rapides des yeux.

« En calculant le temps du som­
meil paradoxal et à quel moment il 
survient, on peut détecter les pa­
tients en phase dépressive », a dit le 
Dr Montplaisir, directeur de la Cli-

écrit) et l'obligation de suivre des 
cours de français correctifs pour les 
employés qui manqueraient à cette 
exigence. Autant le personnel de bu­
reau, les professeurs que les em­
ployés de soutien sont visés par cette 
politique, a fait savoir Mme Johanne 
Paré, directrice des communications 
au cégep de la Pocatière

Le plan d'action comporte égale­
ment l’obligation pour le cégep de 
vérifier la connaissance du français 
d'un élève avant que ne lui soit émis 
un diplôme d’études collégiales- 
(DÉU). « En fait, les élèves chez qui

nique du sommeil de l'Hôpital Sacré- 
Cœur.

Par ailleurs, le Dr Montplaisir dit 
avoir observé une recrudescence de 
cas « d’impatience musculaire », une 
maladie du sommeil familiale obser 
vée pour la première fois au Québec

Aussi appelée « fortillon », cette 
maladie se manifeste se manifeste 
au moment de se glisser sous les 
draps. Elle se caractérise en outre 
par des mouvements de pieds et des 
jambes à vives fréquences, parfois 
aux 30 secondes. Ceux qui en souf­
frent mettent de trois à quatre heu­
res avant de s’endormir.

on décèle des difficultés devront sui­
vre un cours de français correctif, et 
la réussite de ce cours sera néces­
saire à l’obtention du DÉC ». a expli 
qué M Michel Toussaint, directeur 
des affaires pédagogiques.

En plus, 10 % de l’évaluation de 
tous les cours devra être réservé à 
un travail écrit, indique le plan d’ac­
tion Une mesure qui a fait bondir 
plusieurs professeurs du secteur pro­
fessionnel. admet M Toussaint 
« Cela veut dire qu’autant en éduca­
tion physique qu’en chimie, il devrait 
y avoir un travail écrit comptant 
pour 10% des points. Il y a eu des 
réactions ' Mais ça n’entrera pas en 
vigueur du jour au lendemain. Il 
reste des choses à discuter car il est 
possible de faire certains aména­
gements», a-t-il ajouté.

Le Conseil des collèges, qui pré­
pare actuellement un avis sur les po­
litiques quant au français dans les 
cégeps, indique qu’environ la moitié 
des cégeps ont intégré des clauses 
sur le français à leur politique insti 
tutionnelle d’évaluation des appren­
tissages. Des 20 cégeps étudiés jus­
qu’ici, cinq ont une politique formelle 
sur le français, sept en sont à l'étape 
de l’élaboration d'un plan. Seulement 
trois collèges font du français un cri­
tère d’embauche pour l’ensemble ou 
une partie de leur personnel.

Le sommeil paradoxal relié à la dépression

Les Iles en téléroman ?
CAROLE BEAULIEU

La Société Radio-Canada a acheté 
le texte d'un projet de téléroman 
écrit par l’ex-députée ministre, De­
nise Leblanc-Bantey, a confirmé hier 
au DEVOIR le directeur adjoint des 
émissions dramatiques, M. Claude 
Rochette.

Ceci ne veut toutefois pas dire que 
la série sera réalisée, a précisé hier 
M. Rochette. Plusieurs étapes doi­
vent encore être franchies, notam­
ment au chapitre des coûts ,de pro­
duction.

Rejointe hier au téléphone, Mme 
Leblanc-Bantey a refusé de com­
menter la nouvelle, se bornant à dire

qu’elle avait bel et bien soumis un 
texte de téléroman et que le projet 
« est à l’étude ».

Selon des informations recueillies 
par LE DEVOIR, le téléroman se dé­
roulerait aux îles-de-la-Madeleine 
d’où est native Mme Leblanc et dont 
elle représentait la circonscription à 
l’Assemblée Nationale.

Si le projet se réalise, Mme Le­
blanc sera la deuxième ministre du 
gouvernement Lévesque à devenir 
auteure de téléroman après avoir 
quitté la vie politique.

Radio-Canada a déjà produit, avec 
le succès que l’on sait, le téléroman 
Les Dames de Coeur, écrit par l’ex­
ministre Lise Payette.
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OUVREZ LA PORTE AUX

Université de Montréal
Faculté de l’éducation permanente

TECHNOLOGIES DE DEMAIN 
PAR LE NOUVEAU CERTIFICAT
INTRODUCTION AUX
BIOTECHNOLOGIES
Une occasion d'actualiser vos connaissances et de 
relancer votre carrière.
Appliquez dès à présent les biotechnologies à 
l'agriculture, l'industrie, l'environnement, la recherche, 
et laissez derrière vous les technologies de routine.

DATE LIMITE D’ADMISSION: 
Le 1er juin 1988

Annuaire et demande d'admission: 
3335, chemin Queen Mary 
(Métro Côte-des-Neiges) 
Téléphone: 343-6090

APPRENDRE
POUR AGIR

Le délateur Boivin poursuit 
son syndicat qui refuse de 
le défendre contre la CSN î

QUÉBEC (PC) — L'ex-per­
manent syndical de la CSN et m 
formateur Marc André Boivin 
gagne près de $ 800 net par se­
maine, soit l'équivalent de 
S 75,000 par année, a-t-on appris 
hier, lors de son témoignage de­
vant le Tribunal du travail.

M Boivin est devant le Tri­
bunal parce que son syndicat re­
fuse de le défendre contre la CSN 
qui ne lui verse plus de salaire 
depuis juin dernier À cette épo 
que, M Boivin a collaboré avec la 
police pour faire condamner trois 
de ses collègues impliqués dans 
des attentats contre les proprié 
tés de Raymond Malenfant.

Cette semaine, les audiences 
du tribunal ont permis d’appren 
dre que M. Boivin avait signé une 
entente avec la Sûreté du Qué 
bec, après lui avoir fourni des 
renseignements La Sûreté du 
Québec s’est alors engagé à le 
protéger et à subvenir à ses be 
soins financiers. Le montant 
versé par la SQ s’élève à $ 540 net 
par semaine.

Outre cette somme, qui n'est 
pas v ersée sous forme de salaire 
mais plutôt en allocation de dé 
penses, M Boivin touche $249

par semaine del'assurance chô­
mage

Marc André Boivin n’a plus 
mis les pieds à la CSN depuis juin 
dernier et il n’a pas reçu de sa­
laire depuis cette époque

Son employeur a considéré son 
absence comme un départ volon­
taire. Mais M Boivin estime, lui, 
qu'il s’agit d’un congédiement.

Le Tribunal aura à d'abord à 
déterminer si M Boivin a vrai­
ment quitté son emploi ou s’il a 
été indûment congédié Ensuite, 
il décidera si M Boivin peut pour­
suivre son grief, visant ultime 
ment à obliger la CSN à le re­
prendre à son service.

Pour qu’on puisse considérer 
que M Boivin n’a pas quitté son 
emploi de son propre chef, il faut 
prouver que le délateur était de 
facto en détention Or, juridique 
ment, en juin dernier, M Boivin 
était en liberté

A la barre des témoins, hier, M 
Boivin et sa compagne Thérèse 
Montpas. ont voulu expliquer que 
la SQ empêchait M Boivin de se 
déplacer là où il le voulait et de 
communiquer avec la CSN, donc 
qu'il n’était pas réellement en li 
berté

■

A
Université de Montréal
Faculté de l’éducation permanente

M

COMPRENDRE ET 
INTERVENIR
CERTIFICAT EN 
TOXICOMANIES: 
PRÉVENTION ET 
INTERVENTION
Obtenez les connaissances nécessaires pour identifier 
les problèmes liés à l’usage de l’alcool et ses autres 
drogues. Développez les habiletés pour intervenir 
auprès des toxicomanes

DATE LIMITE D’ADMISSION:
Le 1e' juin 1988

Annuaire et demande d’admission:
3335, chemin Queen Mary 
(Métro Côte-des-Neiges)
Téléphone: 343-6090

APPRENDRE 
POUR AGIR

■W0,

CARRIERES ET PROFESSIONS
_____

Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes.

Université de Montréal
Faculté de l’éducation permanente

Université de Montréal
Faculté de l’éducation permanente

.

PROFESSEUR RÉGULIER 
EN GESTION DE PROJET
Poste accessible aux hommes et aux femmes.

Fonctions: La personne retenue dispensera principalement des 
activités d'enseignement dans le cadre du programme de maî­
trise en gestion de proiet et aura à accomplir les lâches pédago­
giques reliées à ce type de programme
Elle devra aussi effectuer des travaux de recherche appliquée et 
d'expertise dans le domaine de la gestion de projet
Exigences: Les candidats(es) devront posséder un diplôme de 
troisième cycle (ou à tout le moins avoir complété une scolarité 
de doctorat et être engagés dans leurs travaux de thèse) dans 
une des disciplines suivantes management, systèmes d'informa­
tion, systèmes de décision et gestion des opérations.
OU
Posséder une maîtrise en gestion de projet et une experience 
professionnelle reconnue d'au moins cinq (5) ans dans ce 
domaine.
Les candidats(es) devront démontrer des capacités a fonctionner 
en équipe et -a effectuer des travaux de recherche appliquée, 
des habiletés à transmettre un enseignement, des aptitudes a 
entreprendre des travaux de coopération internationale
Traitement: Selon la convention collective en vigueur 
Toute candidature sera traitée confidentiellement.
Les personnes intéressées à ce poste sonl priées de faire parve­
nir leur curriculum vitae avant 17 h le 31 mai 1988 au:
Directeur, département d'économie et de gestion.
Université du Québec à Rimouski,
300. allée des Ursulines. Rimouski (Québec) G5L 3A1

Université du Québec à Rimouski

POUR LA SANTE DE LA SANTE

CERTIFICAT EN 
GESTION DES 
SERVICES DE SANTÉ___
Destiné aux personnes qui assument ou aspirent à 
assumer des postes de cadres dans le réseau de la 
santé, ce programme vous permettra d'acquérir des 
connaissances et des instruments de gestion appropriés.

DATE LIMITE D’ADMISSION: 
Le 1er juin 1988

Annuaire et demande d'admission: 
3335, chemin Queen Mary 
(Métro Côte-des-Neiges) 
Téléphone: 343-6090

ENGAGEZ-VOUS DANS 
UN DOMAINE D’AVENIR

CERTIFICAT EN
TOXICOLOGIE
ÉCO-INDUSTRIELLE
Un tout nouveau programme de premier cycle exclusif 
a l'Université de Montréal.
Sachez évaluer et prévenir les risques d’intoxication et 
élaborez des stratégies d’intervention.

DATE LIMITE D ADMISSION :
Le 1er juin 1988

Annuaire et demande d’admission:
3335. chemin Queen Mary 
(Métro Côte-des-Neiges)
Téléphone: 343-6090

1
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FAIS CE QUE DOIS Fonde par Henri Bourassa 
le 10 |anvier 1910

Directeur 
Benoit Lauziere

Rédacteur en chef 
Paul-André Comeau

Directeur des 
services administratifs 
Gabriel Hudon

Rédacteurs en chef adjoints 
Jean Francoeur,
Albert Juneau,
Paule Beaugrand-Champagne

Directeur de l'information 
Jacques Chabot 
Directeurs adjoints 
Guy Deshaies Pierre Godm

PERESTROÏKA EN POLOGNE
LA RESTRUCTURATION de l’économie 

(perestroïka) amorcée en Union soviétique 
fournit aux syndicats polonais une occasion 
historique de réaliser enfin leur rêve violemment 

brisé en 1981, alors que Solidarité fut dissout par le 
gouvernement du général Jaruzelski. Pour Lech 
Walesa et ses compagnons de lutte, l’arrivée au 
pouvoir de Michail Gorbatchev à Moscou offre au 
parti communiste polonais une marge de manoeu­
vre qu’il n’a jamais eue dans le passé. Le chef ac­
tuel du Kremlin serait beaucoup plus ouvert à 
l’égard du pluralisme politique que son prédéces­
seur, Leonid Brejev, qui s’opposait fermement 
aux prétentions du mouvement syndical.

Tel est le pari des forces d’opposition, du moins 
de celles qui combattent autour du prix Nobel de 
la paix. Leur conviction est que si les réformes 
échouent en Pologne, la perestroïka ne fera pas 
long feu en Union soviétique.

Il est vrai que les réformes entreprises dans les 
pays satellites au nom de la perestroïka auront 
des répercussions en URSS. Les adversaires de 
Gorbatchev ne manqueront pas d’exploiter à leur 
profit tout débordement en pays frères qui vien­
drait démontrer les conséquences « déstabilisai 
tes » de la nouvelle poütique.

Mais si l’on en juge par les premières réactions 
de Moscou, l’hyptohèse de Lech Walesa parait ris­
quée. Michail Gorbatchev n’est sans doute pas 
prêt à bénir le pluralisme en Pologne. La Pravda 
a clairement dénoncé la vague de grèves et ap­
puie sans équivoque la volonté du général Jaru- 
selzki de mettre fin aux protestations.

Le chef du Kremlin pourrait-il toutefois se ré­
soudre à régler les conflits par la manière forte 
sans hypothéquer gravement sa réforme en 
URSS ? La situation en Pologne l’incitera vrai 
semblablement à mesurer attentivement le 
rythme des changements dans les pays satellites.

Du braconnage
LE DOUBLE litige sur la frontière de Saint- 
Pierre-et-Miquelon et sur les « quotas de pêche » 
étant enfin en bonne voie de règlement, aucun 
problème ne justifiait que la marine française 
procède, jeudi, à l’arraisonnement du Màritimer.
Si donc le petit chalutier terre-neuvien a été inter­
cepté, contrairement aux usages locaux, c’est que 
Paris voulait faire étalage de fermeté, ainsi qu’à 
peu près tout le monde l’a compris des deux côtés 
de l’Atlantique.

Poisson ou contrebande d’alcool, on devrait 
sous peu, dans le Golfe Saint-Laurant, revenir à 
son dur et paisible gagne-pain, une fois passées les 
présidentielles de France.

Entre-temps, si quelque candidat de l’Hexagone 
a pu ainsi tenter de gagner quelques milliers de 
votes dans une élection « serrée », aucun politicien 
du Canada n’aura voulu en perdre, non plus, au 
cours de cette manifestation d’« arrogance fran­
çaise » affichée aux dépens de « nos pêcheurs » 
des Maritimes. D’où la nette différence de ton 
entre Saint-Pierre-et-Miquelon, où chacun 
s’efforce d’atténuer la portée de l’événement, et 
St. John’s et Ottawa, où des politiciens de toute 
couleur ont ostensiblement fait dans l’indignation.

D’aucuns auraient voulu, en apparence du 
moins, que le Canada prenne des sanctions. Mais 
M. Joe Clark, le secrétaire d’État aux Affaires 
extérieures, a donné l’heure juste en déplorant, 
certes, l’incident (moins grossier que l’arrestation 
des gens du Croix de Lorraine, toutefois), mais en 
soulignant surtout qu’une guerre commerciale 
était tout à fait inopportune.

Si Paris veut voir plonger ses sous-marins nu­
cléaires aux larges des côtes canadiennes, il ne 
déplairait pas non plus à Ottawa que nos bombar­
diers à l'eau survolent les forêts françaises.

Il n’y aura donc pas de nouvelle guerre de la

Et à distinguer entre la restructuration écono­
mique et les transformations politiques. La Hon­
grie n’offre-t-elle l’exemple où le système éco­
nomique a été modifié sans que le monopole du 
pouvoir du parti n’ait été remis en question ? Jus­
qu’à maintenant en tout cas.

La perestroïka soviétique n’en constitute pas 
moins une chance de plus pour le mouvement syn­
dical polonais dans la mesure où le gouvernement 
du général Jaruzelski pourra difficilement mettre 
en oeuvre ses réformes économiques s’il n’a pas 
un minimum d’appui de la population. Sans repré­
senter un désaveu total, le référemdum de no­
vembre dernier sur le nouveau programme éco­
nomique n’a pas rallié la majorité que souhaitait 
le régime.

Le plan gouvernemental prévoit la diminution, 
sinon l’élimination des subventions aux produits 
de base (donc la vérité des prix) et la promotion 
de l’économie de marché. D’où la hausse de prix 
de 40 % à 200 %. Aux prises avec une dette exté­
rieur de $ 33 milliards, la Pologne se doit de pren­
dre les grands moyens. Le général a même ob­
tenu l’approbation de ses créanciers occidentaux 
du Club de Paris avec qui, un mois avant le réfé­
rendum, il signait un accord sur le rééchelonne­
ment des dettes garanties.

Solidarité n’est plus ce qu’il était et Lech Wa­
lesa non plus : « Trouvez-vous un autre Walesa, je 
suis fatigué » a lancé le leader syndical. Parado­
xalement, la faiblesse de Solidarité constitue 
peut-être sa force dans la mesure où il est main­
tenant moins menaçant pour le pouvoir. Interdit, 
il continue en effet à exercer une influence sur les 
syndicats officiels et à porter, comme il le fait de­
puis huit ans, son projet de perestroïka.

— ALBERT JUNEAU

très politique
morue, du moins pas dans les tout prochains mois, 
alors qu’un médiateur devrait bientôt s’efforcer 
d’amener les deux pays à un compromis raison­
nable sur les quantités de prises autorisées, dans 
les eaux disputées et les autres, au cours des an­
nées qui viennent. Entre-temps, faute d’accord à 
l’amiable — aucun gouvernement ne veut donner 
à penser qu’il a cédé des droits historiques ou qu’il 
a rogné sur les nouveaux avantages des 200 milles 
de la zone économique maritime —, un arbitrage 
international devrait enfin fixer la délimitation 
des deux territoires rivaux.

Pourtant, même en l’absence d’élection et de 
surenchère politique, une frontière internationale 
reconnue, tout en simplifiant le problème, ne va 
pas mettre fin pour autant aux difficultés. Car si 
les poissons ont un habitat, ils ne respectent pas 
nécessairement les démarcations politiques. Une 
gestion coordonnée des ressources marines sera 
toujours nécessaire, entre les provinces canadien­
nes de l’Atlantique, et avec le petit archipel. Pour 
être satisfaisant, le règlement du litige devra 
donc aussi ouvrir la porte à une plus étroite coo­
pération franco-canadienne.

Cette coopération ne saurait qu’être bénéfique 
aux deux pays et surtout aux entreprises de pêche 
et aux pêcheurs dont la situation economique n’a 
jamais été aussi précaire ces dernières années. 
La protection des stocks, la connaissance des res­
sources, la lutte contre la pollution, voire 
l’exploitation commune de quelques espèces et de 
certains marchés internationaux, tout cela reste à 
l’ordre du jour pour l’avenir. Il faudra y venir tôt 
ou tard.

Pour l’heure, il n’y a pas de crise, mais simple­
ment du braconnage très politique.

— JEAN-CLAUDE LECLERC

De 28 à 30... partielles ?
LE PARTI québécois mettra-t-il fin 
à sa longue série noire, le 20 juin, à 
l’occasion des élections partielles 
dans Anjou et Roberval ? Il est per 
mis d’en douter, ne serait-ce qu’en 
raison du haut taux de satisfaction, 
près de 60 %, dont le gouvernement 
jouit encore, après deux ans et demi 
d’un parcours presque sans failles et 
sans histoire(s). À moins d’aceidents 
locaux de parcours, les libéraux por­
teront de 28 à 30 leurs victoires con­
sécutives en partielles, et de 99 à 101 
le nombre de leurs députés à l’As­
semblée nationale.

M. Parizeau avait d’excellentes 
raisons de ne pas sauter sur le piège 
à ours que M. Bourassa lui a tendu 
dans l’ancien fief de son prédéces­
seur, M. Johnson. La présence à l’As­
semblée du président du PQ, qui ap­
précie ce théâtre et reconnaît l'émi­
nence de cette agora, aurait obligé 
M. Bourassa à s’y comporter plus en 
parlementaire qu’en collégien en go­
guette. Toutefois, tout comme 
M. Ryan il y a dix ans, et comme 
M. Bourassa entre 83 et 85, M. Pari­
zeau a besoin de tout son temps et de 
toutes ses énergies pour relancer et 
réanimer le PQ. C’est un emploi à 
plein temps, surtout avec le virage 
que Monsieur lui imprime. On le 
comprend donc d’avoir, en attendant 
L’Assomption, remercié M. Bou­
rassa de sa gentillesse et de sa déli­
catesse...

Aussi faut-il admirer le courage et 
la détermination, sinon la présomp­
tion, de Mme Pauline Marois de ten­
ter de garder Anjou dans le giron pé- 
quiste. D'autant que M. Johnson y 
avait été réélu difficilement, en 1985; 
il aurait été défait si les libéraux y 
avaient mis le paquet. Jeune, solide, 
ambitieuse, l’ancienne ministre a 
quand même des atouts : c’est une 
femme d’équipe et d’action, sûre 
d’elle mais non prétentieuse, qui sait 
écouter. Au lieu de la briser, sa dé­
faite contre M. Johnson, en 85, l’a 
grandie. Il pourrait en être de même

cette fois-ci. Si elle gagne, elle s’im­
pose en quelque sorte comme le bras 
droit ou le principal lieutenant de M 
Parizeau. Si elle fait une bonne lutte, 
elle se réinstalle dans le mince aréo­
page de ceux qui peuvent aspirer au 
sommet de leur choix.

En d’autres termes, Mme Marois 
n’a rien à perdre. Mais ça aurait pu

Gilles
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être le cas du maire d’Anjou. M. Jean 
Corbeil a sûrement donné les bonnes 
raisons pour qu’il refuse la candida­
ture libérale et continue d'agir au 
plan municipal et supramunicipal 
Mais on peut aussi penser qu'il ne lui 
souriait guère de devoir se battre à 
fond pour avoir le privilège d’être le 
100e libéral et de siéger dans l'ar­
rière-ban. Ce qui peut satisfaire par 
ailleurs M. René-Serge Larouche, un 
jeune consultant en marketing.

Important test ou rampe de lan 
cernent pour Mme Marois, l’élection 
d'Anjou est aussi importante pour le 
chef du NPD-Québec, M. Roland Mo­
rin. Il en est à sa septième tentative, 
fédérale ou provinciale, à sa sep­
tième défaite, assurément. Et con­
trairement à Notre-Dame-de-Grâce 
et aux sondages, j’ai l’impression que 
l’aile québécoise du parti de M. Ed 
Broadbent va retrouver son lot habi­
tuel : la portion congrue. Cela peut 
toutefois être suffisant pour entraî­
ner une défaite péquiste, Mme Ma­
rois et M. Morin faisant appel à la 
même clientèle.

D’autre part, dans Roberval, qui 
fait partie du château-fort péquiste

du Saguenay-Lac-Saint-Jean, la 
bonne fortune libérale est encore 
plus apparente que dans Anjou. Des 
signes ne trompent guère. Le mem­
bership libéral se compte par mil­
liers. De fait, plus de 3,000 sympathi­
sants ont pris d'assaut le centre spor- 
tif de Saint-Félicien, il y a un mois, 
pour participer au choix du candidat 
libéral. Il a fallu trois tours pour 
faire le partage entre quatre candi­
dats. L'homme d’affaires (immobi­
lier) Gaston Blackburn, de Roberval, 
en est sorti vainqueur.

En contrepartie, le PQ attendait 
1,000 (de ses 1,800) membres à sa 
réunion pour le choix du successeur 
de Michel Gauthier. Seulement un 
peu plus de 500 ont nommé Bernard 
Généreux, conseiller municipal de 
Saint-Prime et conseiller commu­
nautaire au CLSC régional.

Le PLQ a le vent dans les voiles, 
mais les ministres ne laissent rien au 
hasard, surtout pas le « ministre des 
élections». Ministre des Transports 
et responsable de l’OPDQ, organisa­
teur en chef, Mare-Yvan Coté est 
particulièrement actif dans le 
Royaume depuis quelque temps. La 
semaine dernière, heureux hasard, il 
y inaugurait l’aérogare de Roberval 
et y annonçait un octroi de $6.7 mil­
lions pour la voirie municipale. 
Lundi, il y retourne dévoiler un autre 
« projet important » pour le comté.

Subtilement, M. Côté explique 
qu’un comté de l’opposition n'est pas 
« nécessairement» pénalisé; mais 
ses dossiers sont mieux présentés et 
défendus lorsque le député est du 
pouvoir ! Moins subtil, son collègue 
Michel Pagé dit que le Royaume re­
tirerait plus d’avantages du gouver­
nement avec un député libéral qu’a­
vec des « placoteux et critiqueux ».

Les élections ne se font pas avec 
des prières, dit-on. L’organisation 
fera la différence, confie le ministre 
des élections, Père Noël... généreux. 
Sur ce plan aussi, les libéraux ont des 
longueurs d’avance.
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■ Doré-macoutes ?
QU’EST-CE qui se passe à la Ville 
de Montréal ?

Dans mon quartier de N DG j’ai 
reçu les visites de quatre inspec­
teurs différents durant une pé­
riode de six mois pour vérifier ma 
maison. À ma connaissance, cinq 
autres voisins ont également reçu 
des visites semblables.

Est-ce que n'importe qui peut 
porter plainte à la Ville sans une 
justification sérieuse ? Peut-on 
s’adresser à n’importe quel dé- 
artement et obtenir une enquête 
propos de n’importe qui ou de 

son domicile pour n’importe quel 
raison ?

Peut-on poursuivre en justice 
des résidents qui, pour des raisons 
farfelues et parfois malicieuses, 
portent plainte contre leurs voi­
sins ? Peut-on poursuivre la Ville 
également pour les ennuis qui en 
découlent ?

Quelles sont les droits des ci­
toyens ?

— P. TAIT
Montréal, le 1er mai.

■ Avons-nous 
défendu le 
Canada ?

OFFICIER de l’Armée cana­
dienne pendant 27 ans, ayant servi 
dans presque toutes ses compo­
santes, tant au Canada qu’à 
l’étranger, j’ai constaté que la po­
litique fédérale fait tout pour 
ignorer notre existence même, à 
nous, Québécois et Canadiens 
français.

De cette manière, on est sûr et 
certain, au Canada et à l’étran­
ger, que nous ne faisons rien pour 
la défense du territoire. Car un 
participant est un égal sur le plan 
politique.

Toutes ses participations aux 
guerres de l’Empire britannique, 
celle de 1874-76 contre les États- 
Unis, celle de 1812, la guerre des 
Boers en 1899-1901, la Première et 
la Deuxième Guerre mondiale, le 
Canada anglais les a fait dûment 
reconnaître par le gouvernement 
impérial de Londres.

Chaque participation a été ac­
tivement exploitée pour faire 
avancer la cause United Empire 
Loyalist au Canada et afin d’iden­
tifier tout le Canada avec ces co­
lons venus des Treize Colonies et 
déterminés à se tailler un pays à 
eux, et où les descendants des 
colons de Nouvelle-France n’au­
raient aucune part.

C’est ainsi que le Canada an­
glais, identifié avec le Canada 
tout court, s’est fait représenter à 
la grande conférence qui a suivi 
la Première Grande guerre, se 
faisant reconnaître conmme na­
tion de facto par l’Empire et par 
les autres États et Nations pré­
sents. Le statut de Westminster

qui fit du Canada un État et une 
(oui, une seule) Nation reconnue, 
à partir de 1931, s’inscrivent dans 
la suite géopolitique de ces parti­
cipations.

Inversement, les participations 
pourtant réelles mais non recon­
nues du Québec et du Canada 
français font le jeu de ceux qui re­
fusent de reconnaître l’un et 
l’autre au moins comme nation.

Le NON au référendum de 1980 
n’a pas aidé. Puisque les Québé­
cois ne veulent pas se reconnaître 
et se faire reconnaître, alors 
qu’ils ne s’attendent pas à voir les 
autres, surtout le Canada anglais, 
le faire pour eux.

Grand dommage, mais dans ce 
cas, nous avons fait et faisons en­
core le jeu de l’auteur de la lettre 
au Chronicle.

— J. R. M. SAUVÉ 
Toronto, le 1er mai.

■ Le soin des 
statistiques

Lettre à Mme Thérèse Lavoie-Roux 
VOS FONCTIONNAIRES sont 
responsables de la déshumanisa­
tion des soins, et je vous explique 
comment. Ils réclament de plus 
en plus de statistiques et des sta­
tistiques de plus en plus détail­
lées.

On en vient à calculer tout, 
comme des machines, et à force 
de remplir des feuilles et des 
feuilles de petits carreaux, on a 
de moins en moins de temps pour 
s’occuper des patients, ce qui de­
vrait etre notre but premier.

Et la gentillesse, Madame, et le 
temps passé à rassurer, à expli­
quer, à consoler, comment on cal­
cule ça ? Dites-le-moi.

— NICOLE BÉRUBÉ 
infirmière

Montréal, le 20 avril.

■ Printemps 
à Moscou ?

IL FAUT féliciter Danielle Jas­
min de vouloir dissiper le mythe 
du « méchant Russe » (LE DE­
VOIR, 22 avril). Sa démonstration 
serait plus claire encore si elle 
distinguait entre peuple russe et 
partisans du régime soviétique.

Peut-être alors comprendrait- 
elle qu’après les « gentils soviéti­
ques » de la Nouvelle politique 
économique ( Lénine), les « gen­
tils soviétiques » du front anti-nazi 
(Staline), les « gentils soviéti­
ques» de la déstalinisation 
(Khrouchtchev), ceux d’entre 
nous dont la mémoire historique 
remonte au-delà de « l’ère de 
James Bond» attendent des 
gages bien plus précieux d’un 
Gorbatchev avant de se pronon­
cer.

Par exemple, la séparation ef­
fective de l’Église et de l’État 
prévue par la loi et réclamée par 
les croyants russes depuis ... 
1917 ! Ou la liberté de propagande 
religieuse (suspendue en 1929), 
pour qu’un prêtre puisse — à la 
demande des parents — ensei­
gner le catéchisme élémentaire 
sans risquer la prison.

Sur la même page du DEVOIR, 
« en raison de leur foi et de leur 
engagement social au côté du 
peuple, ces religieux et ces reli­
gieuses ont choisi la voie difficile 
de prendre la responsabilité pro­
phétique de parler de libération et 
de justice ». Serait-il question du 
Père Yakounine, courageux ha­
bitué des geôles soviétiques ? 
Non, du Chili.

S’occuper des antipodes est 
louable, mais n’oublions pas en 
l’année de son millénaire la Sainte 
Russie souffrante...

— HILAIRE TAURAND
Ste-Foy, le 1er mai.

■ Ismailsalut
ISMAIL, je m’adresse à toi puis­
que tu étais le porte-parole de tes 
frères d’infortune avant et pen­
dant cette longue marche, ces 
deux longues marches de courage 
et de persévérance... Mon espoir 
vous accompagnait comme une 
flamme se joignant à une autre 
flamme.

Et nos petits Jean-Marie 
LePen ont agi.

Ismail, j’ai honte de mon pays, 
j’ai honte de ma province.

Ismail, mon message te rejoin­
dra par-dessus les frontières et 
les politiciens : toi, tu passera à 
l’histoire. Puisses-tu revenir en ce 
pays que tu avais choisi, en ce 
pays que j’aime !

Quant à moi, je saurai choisir 
mes « têtes de Turcs » lors des 
prochaines élections.

Ismail, je te salue avec respect, 
admiration et fraternité.

— LOUISE MILLER 
Québec, le 26 avril.

■ Étroitesse
Lettre à Vidéotron 
JE SUIS très déçue et humiliée. 
Vous refusez de distribuer les 
cinq nouveaux canaux de télé 
parce que cela coûterait $ 2.40 de 
plus par mois aux abonnés du câ­
ble.

La raison de votre refus est ba­
sée, dites-vous, sur le fait que vos 
abonnés anglophones, 15 % de vos 
clients, refusent de payer pour les 
canaux francophones. Que faites- 
vous de vos 85 % d’abonnés fran­
cophones qui, un récent sondage 
le révèle, sont d’accord à 67% 
pour payer le surplus.

Depuis quand quelques lettres 
de 15 % de vos abonnés vous in­
fluencent-elles au point que vous 
refusiez de donner des services à 
85 % de vos clients ?

Naïvement je nous croyais à 
l’ère de l’information ouverte sur 
le monde dont l’Europe, et non 
pas seulement à l'invasion amé­
ricaine que nous subissons avec 
Vidéotron. Avons-nous le choix ? 
ou devrons-nous nous soumettre à 
l’étroitesse d’esprit qui semble 
vous animer ?

Les satellites sont là, ils de­
vaient nous ouvrir aux autres. 
Pour quelle raison continuer à 
être vos clients si vous ne pouvez 
nous satisfaire ?
— JACQUELINE S. GAUTHIER 
Boisbriand, le 29 avril.
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L’intégrité des hommes publics dans une démocratie
Les journalistes ne peuvent être en même temps commentateurs et acteurs sur la scène politique
PIERRE DESMARAIS II
Extraits du discours prononcé par 
le président et chef de la direction 
de Unimédia lors du Congrès de 
l'Union des Municipalités tenu le 6 
mai au Centre municipal des 
Congrès à Québec

C’EST quoi exactement, un 
scandale public ?

Est-ce de mettre potentiel­
lement la sécurité de son pays en 
danger en entretenant une relation 
avec une femme publique qui a déjà 
couché avec un diplomate soviéti­
que. Comme l’aurait fait un ministre 
britannique ?

Ou est-ce suffisant de prendre un 
verre dans un bar topless voisin 
d’une base militaire, quand il arrive 
que l'on est ministre canadien de la 
Défense ?

Est-ce de laisser son épouse ou son 
meilleur ami administrer — bien ou 
mal, là n'est pas la question — les 
avoirs qu’on a placés dans un blind 
trust, comme cela semble avoir été 
le cas de certains ministres ?

Ou, pour changer de pays, faut-il 
accepter de recevoir quelques dia­
mants en cadeau quand on est pré­
sident de la France ? Ou encore en­
tretenir des relations indirectes avec 
des membres de la Mafia pour en­
suite les utiliser contre les Alle­
mands ou contre Cuba, comme l'au­
raient fait les présidents Roosevelt 
et Kennedy ?

Ou encore, dans le domaine délicat 
de la religion, avoir commis ce qu’il 
est convenu d’appeler l’adultère 
alors que l’on prêche la parole de la 
bible tous les soirs sur des millions 
d’écrans de télévision ?

Où commencent et où s’arrêtent 
les droits et libertés de l’homme pu­
blic, le droit à la vie privée et la ré­
putation de sa femme et de ses en­
fants ?

Une enveloppe brune 
sans adresse

Où commence et où s’arrête le 
concept de la moralité. De l’honnê­
teté et de la fiabilité. Comment dé­
finir avec précision des standards 
qui peuvent être tellement élasti­
ques, selon que l'on va d’une société 
à une autre, d'une époque à une au­
tre ?

J’avoue ne pas connaître la ré­
ponse exacte à ces questions, sauf 
qu’il faut faire preuve dans chaque 
cas de gros bon sens en même temps 
que de rigueur tant intellectuelle que 
morale. Mais aussi, comme vous 
sans doute, je m’interroge également 
sur les véritables causes qui déclen-
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« Mais il doit sûrement exister quelque part un terrain où ... les deux pouvoirs pourraient se surveiller mutuellement 
de frapper en-dessous de la ceinture à la moindre occasion »

sans se sentir obligés

chent l’éclatement public de plu­
sieurs de ces affaires.

On constatera en effet que dans la 
plupart des cas que j’ai évoqués, l’af­
faire en question a démarré par le 
coulage volontaire d’informations au 
média ou à un journaliste en parti­
culier.

Bien sûr, certains de ces journalis­
tes gagnent leur vie à fouiller les dos­
siers et à poser les bonnes questions 
aux bonnes personnes et n’ont donc 
pas vraiment besoin d’informateurs 
pour pouvoir écrire leur papier. Mais 
ne soyons pas naïfs : dans la plupart 
des cas, c’est la réception dans une 
salle de rédaction d’une enveloppe 
brune sans adresse de retour qui dé­
clenche l’enquête qui fera éventuel­
lement la page une.

Qui donc a intérêt à couler des in­
formations qui se veulent compro­

mettantes ? Vous en doutez aussi 
bien que moi : en premier, vos ad­
versaires politiques, c’est évident, 
dont le rôle est de vous arracher le 
pouvoir pour se l’approprier.

Il y a aussi vos concurrents à l’in­
térieur de votre propre organisation 
ou de votre propre parti qui peuvent 
aussi avoir intérêt parfois à vous 
faire descendre de quelques crans si 
votre carrière nuit un peu trop à la 
leur.

Il ne faut poas oublier également 
une minorité de fonctionnaires qui 
croient encore que les politiciens ne 
sont finalement que des gens de pas­
sage et qui, lorsque l'orientation 
prise par un élu ne leur plaît pas ou 
contrevient à leurs propres plans, 
n’hésiteront pas à couler une ou deux 
informations qui auront leur petit ef­
fet sur la place publique.

La liste pourrait s’allonger long­

temps pour inclure un conjoint frus­
tré dans une situation de divorce, un 
ancien associé se croyant lésé, et 
ainsi de suite.

Qu'est-ce à dire ? Que la vie d’un 
homme public est trop semée d'em­
bûches pour qu’on veuille s’y es­
sayer ?

Certains pourraient en conclure 
que le seul type d’individu qui pour- 

rà larait aspirer à la vie publique — et qui 
trouverait grâce aux yeux de la 
presse — devrait correspondre au 
portrait-robot suivant :
— Il est enfant unique ;
— Il est orphelin de père et de mère 
depuis sa plus tendre enfance ;

— Il n’a ni famille, ni amis proches ;
— Dès sa sortie de l’école, il s'est en­
gouffré dans la fonction publique, où 
il a appris la gestion des affaires gou 
vernementales sous toutes ses cou­
lures, sans jamais toucher à l’entre­
prise privée de près ou de loin ;
— Après 20 ans de bons et loyaux ser­
vices, il peut donc demander et ob­
tenir une congé sans solde pour se 
porter candidat ;
— Enfin, il complétera son terme 
sans insécurité puisqu'il reviendra en 
cas de défaite a un poste compara­
ble, avec tous ses avantages accu­
mulés et son fonds de pension intact.

Est-ce là la composition d’un par

lement dont voudraient la majorité 
des citoyens ? Je ne le crois pas car, 
si tel était le cas. notre démocratie 
en serait affaiblie gravement

Comment faire pour que des hom­
mes et des femmes comme vous, qui 
avez tant contribué à la gestion de la 
chose publique, puissent conserver 
l'envie et la possibilité de continuer 
votre mission ?

Selon moi, par la réalisation de 
deux conditions

La première serait que le débat 
entourant les législations et régie 
mentations gouvernementales en 
matière de conflit d'intérêt et d'ac­
cès à l’information en arrive à une 
conclusion positive le plus tôt possi 
ble.

Un nouvel équilibre
La seconde condition nécessiterait 

un nouvel équilibre dans la relation 
médias gouvernement. Dans l'inter 
face entre journalistes et politiciens.

Je ne suis certainement pas assez 
naïf pour croire que deux groupes 
d'individus aux intérêts parfois di­
vergents puissent tout à coup s'en 
tendre comme larrons en foire sur 
une base un tant soit peu perma­
nente, Mais il doit sûrement exister 
quelque part un terrain où, comme je 
le décrivais plus haut, les deux pou 
vou s pourraient se surveiller mu­
tuellement mais, en même temps, 
pourraient respecter suffisamment 
leur rôle et attributions respectifs 
pour ne pas se sentir obligés de frap­
per en dessous de la ceinture à la 
moindre occasion.

Je ne parle pas ici de connivence 
ou de complicité sur le dos du public, 
mais plutôt de complémentarité, les 
hommes publics administrant les af­
faires de l’Etat dans la plus grande 
transparence possible, les journalis­
tes acceptant qu’ils ne peuvent être 
en même temps observateurs et par­
ticipants, commentateurs et acteurs 
sur la scène politique.

Lorsque la pendule sera revenue 
au centre de son arc, lorsque les ef 
forts de manipulation auront di­
minué d’un côté alors que s’estom­
pera de l'autre une paranoïa devenue 
presque obsessive, lorsqu'un mi 
nimum de confiance et de respect se 
sera instauré, alors notre système 
démocratique se portera encore 
mieux, notamment en continuant de 
bénéficier de l'injection indispen­
sable de dynamisme et d’imagina­
tion apportée par des citoyens venus 
de tous les milieux de la société, y 
compris celui du monde des affaires.

La SAQ et les vins artisanaux : 
pas de scénarios machiavéliques
REPLIQUE
MICHÈLE PERRON
Du Service de l'information de la 
Société des alcools du Québec 
(SAQ)

LES CINQ grands quotidiens de 
langue française de Montréal 
et de Québec publiaient récem­
ment un article provenant de la 

Presse canadienne et portant sur le 
développement de la route des vins 
en Estrie. Il s’agissait d’un reportage 
sur les viticulteurs artisanaux de 
Dunham et sur le projet que cares­
sent certains apiculteurs de produire 
un vin de miel.

Dans cet article, comme dans à 
peu près tous ceux qui ont été publiés 
sur le sujet, viticulteurs artisans et 
restauraeurs interviewés, tout 
comme le journaliste, s’amusent de 
façon simpliste à imaginer les scé­
narios les plus machiavéliques pour 
expliquer l’absence de ces produits 
artisanaux sur les tablettes des suc­
cursales de la Société des alcools du 
Québec.

Pourtant, la situation est toute 
simple; un permis artisanal accorde 
au viticulteur le privilège de vendre, 
uniquement sur les lieux de produc­
tion (c’est-à-dire chez lui), les pro­
duits de sa vinification, au prix qu'il 
veut, sans majoration fiscale d’au­
cune sorte (c’est-à-dire sans droits et 
taxes fédérales et sans majoration 
de la Société des alcools du Québec).

C’est ce que font, à Dunham, le Do­
maine des Côtes d’Ardoise et le Vi­
gnoble de l’Orpailleur.

Mais dès le moment où un restau­
rateur veut ajouter un de ces vins ar­
tisanaux à sa carte des vins, ou en­
core dès le moment où le viticulteur 
artisan désire que son vin soit vendu 
via le réseau des succursales de la 
Société des alcools du Québec, la loi 
est très claire : ce vin doit « passer » 
par la Société des alcools du Québec, 
c’est-à-dire qu’il doit être majoré de 
la même façon que n’importe quel 
autre vin commercialisé au Québec. 
C’est une loi fédérale (pour les droits 
et taxes) et une loi provinciale (pour 
la majoration fiscale) qui obligent à 
majorer les vins et les spiritueux; ce 
n'est pas un caprice de la Société des 
alcools du Québec.

Pour ce qui est du niveau de ma­
joration d’un produit, artisanal ou 
non, qui « passe » par la Société des 
alcools du Québec, cette dernière n’a 
pas le choix et ne peut pas imaginer 
une taxation privilégiée pour les vins 
artisanaux; elle doit respecter les 
accords internationaux du GATT et 
traiter tous les produits domestiques, 
artisanaux ou non, de la même façon.

Que ça plaise ou non, le Québec et 
le Canada, par choix social, ont 
choisi de taxer lourdement les bois­
sons alcooliques pour défrayer une 
partie des divers programmes so­
ciaux dont bénéficient les contribua­
bles. À partir du moment où ce choix 
est fait, il l’a été en 1921 au Québec, il 
faut respecter les règles du jeu. Les 
droits et taxes fédérales et la majo­

ration remise au gouvernement du 
Québec totalisent plus de 60 % du 
prix de détail d'une bouteille de vin.

Ainsi, si un producteur artisanal 
vend, à la Société des alcools du Qué­
bec, son vin à $ 5 la bouteille, il ne 
faut pas se surprendre que l’imposi­
tion des taxes fédérales et de la ma­
joration fiscale en porte le prix de 
détail à $ 13 ou $ 14 la bouteille; il 
faut bien réaliser que le prix du pro­
ducteur artisanal, à $ 5 la bouteille, 
est plus élevé que ce que coûte à la 
Société des alcools du Québec un 
Beaujolais ou un Bordeaux importé 
de France.

Finalement, quand un restaura­
teur de Dunham se plaint qu’il lui 
faudra offrir un cru des Côtes d'Ar- 
doise à $ 30 la bouteille à ses clients, 
il ne faut pas blâmer uniquement la 
gourmandise de la Société des al­
cools du Québec : de $ 5, prix fournis­
seur, à $ 14, prix de vente SAQ, la So­
ciété des alcools du Québec prélève 
$ 9 de taxes; mais de $ 14 à $ 30 
restaurateur prend $ 16 de profit..
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«Les éminences grises au Québec»
Colloque

organisé par le Département de science politi­
que de l'Université de Montréal et l'Association 
des anciennes et anciens du Département.

«
samedi 14 mai à 14h00

à l'Hôtel Ramada Renaissance du Parc
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LA POLITIQUE LINGUISTIQUE 
DU QUÉBEC 1977-19H7 

Michel Plourde
La «Charte de la langue fran­
çaise » a eu dix ans. N”aura-t-ellc 
été qu'un symbole? Quels ont 
été ses effets réels ? Quelle force 
a-t-elle maintenant? Comment 
envisager l'avenir>
Michel Plourde fait le point II 
retrace l’histoire de notre poli­
tique linguistique et évalue le 
chemin parcouru 11 définit les 
conditions qui. selon lui, sont 
nécessaires pour assurer l 'avenir 
de la langue française au Québec

143 pages 
9,95 I (¥;

INSTITUT OUEBECOIS 
DE RECHERCHE SUR LA CULTURE

14. rue Haldimand Québec G1R 4N4 
Tel (418) 643 4695

EN TANT QUE JUIVES ET JUIFS DU QUÉBEC, NOUS SOMMES OUTRES PAR L’ESCA­
LADE DE LA RÉPRESSION VIOLENTE EXERCÉE PAR LE GOUVERNEMENT D’ISRAËL 
CONTRE LE PEUPLE PALESTINIEN DES TERRITOIRES OCCUPÉS. NOUS NE POU­
VONS DEMEURER SILENCIEUX FACE AUX VIOLATIONS QUOTIDIENNES DES 
DROITS CIVILS ET HUMAINS. CONSÉQUEMMENT, NOUS EXIGEONS DU GOUVER­
NEMENT D'ISRAËL:
• QU’IL METTE FIN À LA RÉPRESSION VIOLENTE DES PALESTINIENS DANS LES 

TERRITOIRES OCCUPÉS;
• QU’IL RETIRE SES FORCES ARMÉES DE CES TERRITOIRES;
• QU’IL ENGAGE DES NÉGOCIATIONS DIRECTES AVEC DES REPRÉSENTANTS DU 

PEUPLE PALESTINIEN, CHOISIS PAR LUI-MÊME, AFIN DE FAIRE VALOIR LES 
DROITS RESPECTIFS DES DEUX PARTIES À LA SÉCURITÉ ET A L’INDÉPEN­
DANCE.

UN RÈGLEMENT JUSTE DU CONFLIT ENTRE ISRAËL ET LE PEUPLE PALESTINIEN 
EST NON SEULEMENT UN GARANT D’AVENIR POUR LES PEUPLES DE LA RÉGION 
MAIS AUSSI UN ÉLÉMENT ESSENTIEL À LA PAIX ET À LA SÉCURITÉ MONDIALES.
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taires au sujet de Chirac versaient 
dans l’allégresse

À la télévision, le président Fran­
çois Mitterrand a bien tenté, lui 
aussi, de polir l’image de rassem- 
bleur, de leader de tous les Français 
qu’il tente de projeter depuis son en­
trée tardive dans cette campagne. 
Mais visiblement, il n’a pas été direc­
tement associé à ces manoeuvres 
qui aboutissent miraculeusement à 
quelques heures du scrutin. Mais il 
doit se réfugier derrière le néces­
saire silence qu'impliquent de telles 
tractations. Dans une longue inter­
view partisane jeudi soir à la télévi­
sion on ne voyait plus chez François 
Mitterrand cette lueur malicieuse 
qui, dans son regard, va habituelle­
ment au-delà des mots feutrés.

Dans cette conjonction de trois 
événements internationaux, Jacques 
Chirac a cru dégager l’inconnu de l’é­
quation héritée du premier tour. Il 
affiche cette image de force et d’au­
dace qui dit quelque chose aux nos­
talgiques d’une certaine France. À 
ceux qui, à droite comme à gauche, 
se sont retrouvés derrière Jean-Ma­
rie Le Pen lors du premier tour. Sans 
faire appel aux préjugés plus ou 
moins racistes, sans éveiller les 
vieux démons de l’extrême-droite, 
Jacques Chirac s’est fait entendre 
d’une certaine partie des électeurs 
du Front national, qui, il y a une se­
maine encore le vouait aux Géhen­
nes. Il a ainsi évité à la toute der­
nière minute de s’enferrer dans le 
piège vers lequel le poussait Fran­
çois Mitterrand.

Il y a bien eu des petites bavures. 
À commencer par l’interview accor­
dée par le ministre de l’Intérieur M. 
Charles Pasqua, qui s’est permis de 
faire allusion « aux valeurs qui unis­
saient l’ensemble de la droite ». On 
s’emploie depuis à pratiquer dans la 
presse une exégèse qui calmerait les 
esprits aux centre, et qui, dans l’au­
tre camp, ne nierait rien tout en ar­
rondissant les angles. Car la poli­
tique française, c'est aussi et peut- 
être avant tout affaire de mots.

Le maître-mot de cette campagne, 
c’est encore l’unité de la France et 
des Français. Il est partout. C’est sur 
les affiches géantes qui nient main­
tenant à François Mitterrand ce titre 
de rassembleur patiemment cultivé. 
Et c’est ici que la sainte campagne 
s’écrit dans un crescendo où voisi­
nent des excommunications et des 
interdictions. Subitement, si Fran­
çois Mitterrand est réélu, c'est l’a­
venir de la France qui serait remis 
en question. C’est le sens très net, 
par référence historique interposé, 
de ce défilé convoqué en toute hâte 
Place de la Concorde, par une foule 
de personnalités de la droite traditio- 
nelle, à commencer par l’amiral De 
Gaulle, fils de Charles...

Il y a vingt ans, aux pires mo­
ments des événements de mai 1968, 
les gaullistes reprenaient le chemin 
des Champs Élysées pour signifier 
leur appui au général de Gaulle. Et 
pour rappeler la France à l’ordre, 
après l’incroyable happening de ce 
printemps unique. Les gaullistes ont 
hier soir renoué avec une tradition 
qui remonte à l’entrée solennelle à 
Paris de Charles de Gaulle alors chef 
de la résistance et leader du gouver­
nement provisoire. C’était en août 
1945...

Dans l’exagération et l’enflure 
verbale de cette saine campagne, on 
parle déjà moins de Le Pen et du 
F'ront national. La récupération 
d’une partie du message du leader du 
Front national s’est effectuée rapi­
dement. On avoue tout de même une 
certaine gêne devant le bilan de la li­
bération des otages détenus par les 
.Canaques de la Nouvelle-Calédonie. 
Vingt-cinq morts, c’est quand même 
beaucoup.

Avec le beau temps qui fleurit pla­
tes-bandes et jardins, les Français 
vont peut-être résister à la tentation 
d’un de ces week-ends à la campa­
gne. Le psychodrame des derniers 
jours devrait assurer une participa­
tion dans l’honnête moyenne des 
élections présidentielles de cette Ré­
publique. Il faudrait toutefois tout un 
changement de température pour 
priver François Mitterrand d’un se­
cond mandat. Comme le disait mon 
chauffeur de taxi, « C’est reparti 
pour tonton».

7 mai
par la PC et l'AP

1987: un gigantesque feu de forêt 
éclate en Chine, qui fera près de 
200 morts; le président autrichien 
Kurt>Waldheim annonce la publi­
cation d'un "Livre blanc" pour se 
disculper des accusations de com­
plicité de crimes de guerre por­
tées contre lui; décès à Montréal 
du comédien Roland Bédard à 
l’âge de 73 ans.
1979: mort du comédien Paul Guè- 
vremont, à l'âge de 77 ans.
1975: le satellite canadien Anik III 
est lancé à Cap Canaveral, en Flo­
ride; le président Gerald Ford 
proclame officiellement la fin de 
la guerre du Vietnam.
1971: Washington lève toutes les 
restrictions à l’utilisation du dollar 
dans les transactions américaines 
avec la Chine.
1934: découverte de la “Perle de 
Allah" aux Philippines, évaluée en 
1939 à $3.5 millions.
1915: un sous-marin allemand 
coule le paquebot britannique Lu­
sitania au large de l’Irlande: plus 
de 1,100 morts.
399: mort du philosophe Socrates.

Ils sont nés un 7 mai: Le poète 
anglais Robert Browning ( 1812- 
1899); le compositeur allemand 
Johannes Brahms (1833-1897); le 
compositeur russe Piotr Tchai- 
kowski (1840-1898); le cinéaste 
français Robert Bresson (1907- 
1979); la chanteuse Jams Ian 
(1951).

4 Le Canada
d’avoir pêché sans permis dans les 
eaux territoriales françaises. Il 
existe effectivement une réglemen­
tation dans chaque pays obligeant les 
pêcheurs à détenir une license pour 
pêcher dans les eaux de l’autre pays. 
Mais selon une entente tacite en 
place depuis des années, elles n’é­
taient pas appliquées dans le cas des 
petits bateaux.

Et ce qui indispose Ottawa est que 
la France l’applique soudainement, 
sans avertissement, la veille même 
de la reprise des négociations à Pa­
ris entre le représentant canadien 
Me Yves F’ortier et le diplomate 
Jean-Pierre Puyssochet.

Hier matin, Joe Clark n’a pas man­
qué de convoquer l’ambassadeur 
français Philippe Husson pour lui 
faire part de l’indignation du Canada. 
M. Husson aurait indiqué que Paris 
ne voulait pas briser la tradition éta­
blie ni continuer cette dispute sur le 
dos des petits pêcheurs côtiers.

À sa sortie des Communes, M. 
Clark n’a pas révélé l’explication du 
représentant français mais a indiqué 
qu’Ottawa ne voulait pas de chan­
gement à la pratique établie depuis 
des années.

Le ministre responsable de Terre- 
Neuve, M. John Crosbie, a qualifié 
l’arraisonnement du Maritimer 
« d’action extrêmement déplorable ».

Selon lui, il ne s’agit pas du tout 
d’un incident similaire à celui sur­
venu il y a plus de deux semaines 
alors qu’un chalutier saint-pierrais 
de 200 pieds défiait les autorités ca­
nadiennes avec quatre politiciens, 19 
marins et une équipe de télévision à 
son bord. Le bateau canadien d’à 
peine 20 pieds opérait dans une ré­
gion où on lui permettait il y a moins 
d’une semaine tandis que le chalutier 
français s’était aventuré dans une 
zone canadienne qui lui était inter­
dite.

Ce nouvel épisode de la dispute en­
tre les deux pays sur la délimitation 
des zones de pêche est venue enflam­
mer les Communes hier. Les hostili­
tés, commencées lors d’un débat en 
matinée, ont redémarré de plus belle 
lors de la période de questions quo­
tidienne.

L’opposition est montée aux bar­
ricades, brandissant une série de me­
naces allant du boycottage des vins 
français à la rupture des négocia­
tions avec Paris pour l’acquisition de 
sous-marins nucléaires et d’avions 
de passagers pour Air Canada, en 
passant par le rappel du chargé d’af­
faires canadien en poste à Paris et 
l’annulation du voyage du premier 
ministre Mulroney à Paris le 26 mai.

Ces propositions ont été immédia­
tement rejetées par M. Clark qui les 
a qualifiées d’hystériques. À son avis, 
a-t-il dit aux Communes, entamer 
une guerre commerciale ne ferait 
que mettre en péril la possibilité de 
trouver une solution négociée au pro­
blème.

Mais pour les députés libéraux 
terre-neuviens, Brian Tobin et 
George Baker, si le gouvernement 
n’agit pas de la sorte, c’est qu’il tro­
que les intérêts des pêcheurs de leur 
province contre des bonnes relations 
avec la France.

Pour le chef néo-démocrate Ed 
Broadbent, l’incident est inaccepta­
ble. Il se dit en faveur de mesures de 
représaille sur le front commercial 
car il maintient que c’est le seul lan­
gage que les Français comprennent.

M. Broadbent n’a pas hésité à poin­
ter du doigt le premier ministre fran­
çais Jacques Chirac. À son avis, le 
candidat à la présidence français est 
désespéré pour approuver un affront 
semblable fait aux Canadiens. M. 
Clark n’a pas manqué lui aussi de 
faire allusion à la campagne électo­
rale qui doit se terminer dimanche 
par l’élection du président français.

La dispute entre la France et le 
Canada concerne la délimitation des 
frontières entre les deux pays autour 
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Mi­
quelon. Le Canada veut soumettre le 
litige à un arbitrage mais la France 
s’y refuse à moins qu’elle n’obtienne 
des quotas de pêche dans les eaux 
canadiennes.

Le mois dernier, les deux pays 
avaient finalement accepté de nom­
mer un médiateur afin de trouver un 
compromis sur la question des quo­
tas de pêches en attendant de résou­
dre la question des frontières. La 
rencontre qui devait avoir lieu hier 
portait sur la nomination de ce mé­
diateur.

4 Québec
Westmoreland-Traoré qui affirme 
que les municipalités peuvent avoir 
un rôle important à jouer dans l’in­
tégration des nouveaux arrivants.

L’initiative du Conseil et de l’UMQ 
d’encourager les municipalités à 
créer des tables de concertation 
avec les communautés culturelles a 
pour but d’améliorer la compréhen­
sion réciproque entre les diverses 
communautés et de favoriser l’inté­
gration des immigrants à la société 
québécoise et à la majorité franco­
phone.

Ces tables de concertation de­
vraient également proposer des me­
sures pour accroître la participation 
des citoyens issus de communautés 
culturelles à la vie de la municipalité 
tant en favorisant leur embauche 
par la municipalité et en recomman­
dant les politiques qui leur donneront 
un meilleur accès aux services mu­
nicipaux.

Ces tables de concertations pour­
raient également recevoir les plain­
tes et doléances des citoyens à l’é­
gard de la municipalité. Elles se­
raient mises sur pied par le Conseil 
municipal et seraient invitées à tra­
vailler en contact étroit avec les 
commissions scolaires, la police 
ainsi que les institutions de santé et 
les CLSC.

Plusieurs municipalités ont déjà 
pris des initiatives dans ce secteur, 
comme Sherbrooke, Brossard, Mont­
réal-Nord et Saint-Laurent qui ont 
déjà une table de concertation avec 
les groupes ethniques ou le comité 
des relations inter raciales de la 
Communauté urbaine de Montréal.

Dans le cadre d’une éventuelle po­
litique de « démontréalisation » de 
l’immipation, Mme Westmoreland- 
Traoré croit que les tables de con­
certations muses en place par les 
municipalités pourraient donner aux 
nouveaux arrivants le soutien qu’ils 
recherchent traditionnellement au­
près de leur famille et de gens de la 
même origine ethnique.

On pourrait, par exemple, se sou­
cier des problèmes particuliers des 
femmes immigrantes et des jeunes.

« Dans la mesure où les groupes 
qui arrivent ont toujours besoin d’un 
support institutionnel, lorsque ces ta­
bles existeront elles pourront jouer 
un tel rôle », a souhaité la présidente 
du CCCI.

♦ Montréal
mande. Il nous faudrait un hôtel d’au 
moins 2,000 chambres à proximité du 
Palais des congrès».

M. de La vison, dont l’entreprise a 
un représentant au conseil d’admi­
nistration de l’Office des congrès et 
du tourisme du grand Montréal, est 
tout à fait conscient que sa proposi­
tion peut déplaire aux hôteliers, qui 
peuvent actuellement dans les cir­
constances décrites compter sur un 
fort taux d’occupation sans avoir à 
faire trop d’efforts de vente, à sup­
poser évidemment que l’analyse 
avancée soit exacte. Il en est person­
nellement convaincu. Pour appuyer 
sa thèse, il affirme que l’an dernier, 
un nouvel hôtel de 700 chambres, le 
Delta, a ouvert ses portes et que 1987 
fut pour l’industrie hôtelière mont­
réalaise la meilleure année depuis 
Expo 67. Il en conclut donc qu’il y a 
place pour un accroissement des 
équipements.

On doit retenir par ailleurs que les 
congrès qui attirent 12,000 personnes 
venant de l’extérieur et qui ont par 
conséquent toutes besoin de services 
hôteliers ne sont pas légion. M. de 
Lavison mentionne qu’il y a une cen­
taine d’événements annuels de cette 
catégorie à travers le monde et que 
80% de ce marché se situe aux 
États-Unis.

Le Palais des congrès de Montréal 
a élaboré pour sa part une stratégie 
qui vise à attirer à Montréal les con- 
grèsd’au moins 1,200personnes; la 
moyenne de la clientèle cible se si­
tuerait entre 3,000 et 6,000 personnes. 
M. de Lavison n’est pas convaincu 
que les psychiatres américains vou­
dront revenir à Montréal pour y tenir 
leurs assises, à cause du trop petit 
nombre de chambres au centre-ville 
ou à tout le moins de chambres si­
tuées pas trop loin du Palais des con­
grès.

L’Association américaine des psy­
chiatres, dont le bureau principal est 
à Washington et qui a commencé la 
planification de ce congrès il y a cinq 
ans, ne s’attendait pas à une partici­
pation aussi grande cette année. En 
fait, il y a deux mois, les organisa 
teurs s’attendaient à la présence 
d’environ 8,000 personnes. Il a donc 
fallu prendre les bouchées doubles 
dans le dernier détour.

Pour sa part, LPDL Multimana­
gement qui s’occupe notamment de 
l’aspect logistique de ce congrès, a 
mis en place un réseau d’autobus 
pour faire la navette entre les prin­
cipaux hôtels, le Palais des congrès 
et autres lieux de réunions ou de vi­
sites. Aujourd’hui, il y a une quaran­
taine d’autobus en circulation; au 
plus fort du congrès, il y en aura 60.

Tout cela, insiste M. de Lavison, il­
lustre l’importance de l’industrie tou­
ristique dans l’économie, des hôtels 
en passant par les restaurants, les 
bâteaux qui font des croisières sur 
fleuve, les services de location de vé­
los, etc. En fait, ce congrès des psy­
chiatres devrait entraîner des re­
tombées de $ 16 millions, ce qui com­
prendrait $ 6 millions pour l’organi­
sation du congrès lui-même, dont une 
partie a été faite de Washington par 
le personnel permanent de l’Associa­
tion. Une partie de ces retombées 
peut donc aller ailleurs qu’à la région 
montréalaise.

JPDL Multi Management, créée 
en 1982 a 12 employés en perma­
nence, dont deux à Toronto où un bu­
reau a été ouvert en 1986. Toutefois, 
pour le congrès des psychiatres, il 
faut 132 personnes a la pige pour 
remplir tous les services. Cette en­
treprise participe à l’organisation 
d’une vingtaine de congres par an­
née, pas seulement à Montreal; par 
exemple, elle prépare une réunion 
des compagnies canadienne de ca­
pital de risque qui aura lieu dans 
quelques semaines à Vancouver.

+ Les chauffeurs
Ce plan de rachat n’a qu’un bu- 

t réduire le nombre de voitures 
-taxi à Montréal pour permettre aux 
chauffeurs de gagner leur vie plus 
décemment. À l’heure actuelle, 4,200 
permis de taxi sont en circulation à 
Montréal seulement. Cela signifie 
une voiture pour 400 habitants, à To­
ronto, la proportion est d’une voiture 
par 700 habitants.

Près de 80 % de ces 4,200 permis 
appartiennent à des particuliers et 
20 % à des propriétaires de flottes de 
taxis. Autrement dit, la très grande 
majorité des chauffeurs de Montréal 
sont leur propre patron. Selon Gilles 
Léveillé, la plupart d’entre eux tra­
vaillent, en moyenne, douze heures 
par jour, six jours par semaine, et 
gagnent aux environs de $ 22,000 par 
année, montant qui ne tient pas 
compte de toutes les dépenses effec­
tuées pour faire rouler le véhicule.

Pour améliorer leur situation, les 
chauffeurs de taxi votaient, en juin 
85, la formule de plan de rachat de 
permis élaboré par la Ligue de taxis 
de Montréal et la Commision des 
transports du Québec.

Comme depuis 1952, la Commis­
sion des transports du Québec n’é­
met plus de permis, la seule façon de 
s’en procurer un est de l’acheter d’un 
détenteur de permis intéressé à ven­
dre le sien.

En vertu du plan de rachat, ce der­
nier a deux choix : le vendre au 
Trust La Laurentienne ou à un par­
ticulier. S’il le vend au Trust, il le fait 
à un prix déterminé d’avance et iden­
tique pour tout le monde, soit $ 18,000.

Avec un particulier, il négociera son 
prix. Comme il est déjà assuré d’a­
voir au moins $ 18,000 du Trust, le dé­
tenteur tentera alors d’obtenir da­
vantage. Pour ce faire, il devra s’ar­
mer d’excellents arguments, car la 
loi régissant le plan de rachat stipule 
que le transfert d’un permis entre 
deux individus entraîne, pour l’ache­
teur, un déboursé supplémentaire de 
$ 20,000 à titre de droit de transfert.

Cela revient à dire que si un déten­
teur de permis réussit à vendre sa li­
cence $ 19,000 à un particulier, c’est 
$ 39,000 que le nouveau propriétaire 
du permis aura à défrayer pour faire 
du taxi en toute légalité à Montréal. 
Ce droit de transfert vise à décou­
rager le transfert d’un permis d’un 
individu à un autre.

Malgré tout, 33 personnes ont jus­
qu’ici payé une somme frisant les 
$ 40,000 pour se porter acquéreurs 
d’un permis de taxi. Au cours de la 
première année du plan, alors que le 
droit de transfert était de $ 10,000 et 
que le Trust La Laurentienne n’of­
frait que $ 10,000 à un propriétaire in­
téressé à vendre son permis, 792 per­
sonnes avaient vendu leur licence au 
Trust et 122 à des particuliers, et ce, 
pour une somme supérieure à 
$ 20,000.

Devant l’importance du nombre, 
la Ligue de taxis a décidé, le 19 mai 
dernier, d’augmenter à $ 18,000 le 
prix de rachat payé par le Trust et 
de demander au gouvernement l’im­
position d’un décret pour faire pas­
ser à $ 20,000 le droit de transfert. Ré­
sultat ; 178 personnes ont, jusqu’ici, 
vendu leur permis au Trust La Lau­
rentienne et seulement 33 à des par­
ticuliers.

« Les chauffeurs semblent satis­
faits de l’efficacité du plan parce que 
la très grande majorité d’entre eux 
ont déjà payé leur cotisation an­
nuelle de $ 1,000 qui sert à le faire 
fonctionner. S’il y avait du méconten­
tement, le gens n’auraient pas en­
voyé leur chèque », estime Gilles Lé­
veillé.

Ces cotisations sont contestées 
par certains chauffeurs qui croient 
qu’ils n’ont pas à payer pour les er­
reurs de la Commission des trans­
ports du Québec. « La Commission a 
émis trop de permis de taxi. Et nous 
voilà en train de payer pour en éli­
miner. C’est absurde », dit l’un d’eux.

D’autres critiquent le fait que les 
cotisations payées par les détenteurs 
de permis ont servi de prétexte aux 
propriétaires de flottes pour hausser 
le prix de location de leurs voitures. 
M. Léveillé partage cette opinion. Il 
fait remarquer qu’il y a deux ans, les 
tarifs variaient entre $ 25 et $ 30 par 
quart de travail (12 heures) et que 
maintenant il se situent entre $ 35 et 
$ 40.

Malgré ces « agaceries », il serait 
étonnant que des modifications à ce 
plan soient apportées à l’occasion de 
l’assemblée annuelle de la Ligue, en 
novembre prochain. C’est du moins 
l’avis de son président.

« Il est vrai que bon nombre de 
chauffeurs sont « écoeurés » de 
payer $ 1,000 par année pour faire 
fonctionner ce plan, mais il est aussi 
vrai que la majorité d’entre eux nous 
demandent de ne pas l’abandonner. 
Alors, des modifications, pourquoi en 
ferions-nous ? s’interroge M. Lé­
veillé.

+ Mme Lavoie-Roux
ciées et conclues de bonne foi entre 
les parties, puis approuvées par dé­
cret gouvernemental.

L’entente avec les dentistes et les 
optométristes est expirée depuis le 
31 mai 1987 mais, toujours selon la loi 
de l’assurance-maladie, ont-ils fait 
valoir, elle doit continuer à s’appli­
quer tant qu’une nouvelle convention 
n’aura pas été conclue.

Si les dentistes contestaient la ré­
glementation proposée par la minis­
tre, qui aurait limité les services as­
surés à une fois par année aux moins 
de 16 ans, les optométristes de leur 
côté reprochaient à Mme Lavoie- 
Roux de tenter de généraliser le 
paiement d’examens complets de la 
vue, une fois par année seulement, à 
tous les professionnels de la santé. 
Depuis 1970 et jusqu’à la modifica­
tion proposée, le fait que différents 
optométristes aient procédé à ces 
examens n’avait jamais été consi­
déré dans l’interprétation et l’appli­
cation de la norme réglementaire. 
On parlait alors de « un » profession­
nel de la santé et non de « tout » pro­
fessionnel, comme a tenté de le pro­
poser la ministre.

Pour sa part, craignant que le gou­
vernement modifie unilatéralement 
une entente relativement récente 
(décembre 1986) survenue avec elle, 
la Fédération des médecins spécia­
listes du Québec ( FMSQ) avait de­
mandé à intervenir dans le débat 
pour soumettre son point de vue, jus­
tement sur les conditions entourant 
tout contrat.

Dans ses remarques, le juge Viau 
rappelle que si le gouvernement a 
accepté de se lier par voies d’enten­
tes avec certains de ses citoyens, 
dont les professionnels de la santé, il 
a donc fait en sorte de se placer au 
même niveau que ceuic-ci et qu’il en 
découle qu’il est donc tenu de respec­
ter les règles d’un jeu qu’il a lui- 
même imposé par des lois soumises 
à l’Assemblée nationale.

« L’une ou l’autre partie voudrait- 
elle modifer les règles du jeu qu’elle 
ne porurrait le faire qu’en négociant 
et en adoptant un nouveau régime 
contractuel », fait ressortir le juge. Il 
conclut que le gouvernement peut 
certes adopter des lois exceptionnel­
les, comme ce fut le cas en modifiant 
les clauses monétaires et normatives 
dans le secteur public. « La puis­
sance souveraine du gouvernement 
comme représentant de toute la col­
lectivité permet d’user de ses pou­
voirs sans pour autant violer les prin-’ 
cipes démocratiques, puisqu’il fait 
assumer sa décision par le parle­
ment, gardien de la démocratie », 
termine-t-il.

Au bout de chaque 
cigarette
Un seul filtre vos 
poumons

Pierre

O’NEILL
▲ En coulisses

La tombée des masques
DE tous les phénomènes de vie interne des partis politiques, le 

putsch est sans doute celui qui procure les plus grands mo­
ments d'intensité. Opération périlleuse qui, lorsque réussie avec 
doigté et célérité, peut relancer un parti sur la voie du succès.

Même le putsch avorté des libéraux fédéraux pourrait en bout de 
piste s'avérer bénéfique. D’abord pour John Turner, qui a fait la dé­
monstration qu’il a la couenne dure, qu’il ne craint pas de se battre 
pour ses convictions et qu’il inspire encore confiance à la grande ma­
jorité des libéraux.

Au moment où tout semblait s’écrouler, il s’est tenu debout, a eon- 
tre-attaqué et s’est rallié ceux qui encore hier le conspuaient, y com­
pris des leaders de la rébellion comme les Michel Robert, Jean La- 
pierre et Alphonso Gagliano, le président du caucus, qui fut le premier 
à faire son mea culpa. Des 22 députés qui avaient signé l’acte de trahi­
son, il ne reste plus que deux irréductibles, dont l’influence au sein du 
parti est à peu près nulle : Lucie Pépin et Alain Tardif Le caucus na­
tional de mercredi s’est déroulé sous le signe de l’unité L’appui le plus 
significatif à John Turner est venu des représentants de huit provin­
ces, seul le vice-président du Québec, Pierre Dalphond, maintenant sa 
dissidence.

Du bilan de cette crise, John Turner retiendra d’autres aspects po­
sitifs. Les masques sont tombés et il sait maintenant qui sont ses véri­
tables ennemis. Si jamais il devient premier ministre, il aura sûrement 
une bonne pensée pour les députés qui ont fait montre d’une loyauté à 
toute épreuve. Il se rappellera également les témoignages de solida­
rité des premiers ministres Peterson et McKenna. Mais à la première 
requête importante de Robert Bourassa, le leader fédéral hésitera 
peut-être avant de répondre à ses attentes. Dans l’entourage de John 
Turner, estime-t-on, le premier ministre du Québec ne s’est pas mani­
festé au moment opportun, et, quand il l’a fait, ce fut sans trop de con­
viction.

De cette descente aux enfers, John Turner est bien sûr ressorti 
meurtri, mais davantage grandi. Les milliers de témoignages ache­
minés cette semaine aux permanences du parti à travers le pays indi­
quent que son opiniâtre résistance a suscité l’admiration des Cana­
diens. En le persécutant avec tant d’acharnement, ses adversaires l’ont 
élevé au rang de martyr.

On ne peut donc exclure l'hypothèse que ce mouvement de sympa­
thie se traduise par une forte poussée du PLC dans les intentions de 
vote. Ni que l’indignation ressentie aujourd’hui chez tant de militants 
libéraux n’entraîne un blâme sévère à celui qui, depuis le tout début, 
est perçu comme la source maléfique de cette mare à grenouillages : 
Jean Chrétien.

Les frères divorcés
La semaine dernière, pendant que les membres du conseil de direc­

tion du PLC-Québec se déchiraient sur le leadership de John Turner, le 
doyen des députés libéraux fédéraux du Québec, Marcel Prud’homme, 
implorait les militants du comté de Saint-Denis de lui donner une nou­
velle chance. Ce à quoi ils ont finalement consenti, à contrecoeur. Plus 
d’un millier de partisans, entassés dans un sous-sol d’église, ont vai­
nement attendu l’orateur invité, Raymond Garneau, occupé dans un 
autre coin de la ville à conjurer la fronde. Pendant plus de deux heu­
res, ils ont dû se résoudre à écouter l’ineffable MarceL les baguettes en 
l'air, louanger son chef et vanter l’accord du lac Meech.

Il s’est quand même passé quelque chose d'important à cette assem­
blée publique. Deux ministres et un député du PLQ y sont venus ap­
puyer le grand Prud’homme. Accompagnée du ministre André Valle- 
rand et de la députée Violette Trépanier, la ministre Thérèse Lavoie- 
Roux a pris la parole pour souhaiter bonne chance aux libéraux fédé­
raux.

Quelques jours plus tard, c’était le premier ministre Bourassa lui- 
même, qui mettait fin à trois ans d'indifférence pour se déclarer soli­
daire de John Turner, lui qui avait déploré ses mamours avec Brian 
Mulroney. Se pourrait-il que le chef du PLQ, doutant des chances des 
conservateurs de conserver le pouvoir, soit en train d’amorcer un rap­
prochement avec les libéraux fédéraux ? Robert Bourassa calcula­
teur ? Voyons donc !

Parole de Mulroney
Ces dernières semaines, les rumeurs d’élections hâtives ont pris une 

ampleur démesurée. Ottawa était en proie à la pscychose électorale. 
Le genre de climat qui paralyse la machine administrative et déclen­
che la panique au sein des organisations politiques. Fausse alarme. 
Rien ne presse, a tranché Brian Mulroney, prétextant qu’il n’a pas l’in­
tention d’aller au peuple sans avoir fait voter ses grandes législations : 
lac Meech, libre-échange, langues officielles, fiscalité et garderies.

Est-ce la vérité ? Oui, mais seulement la moitié. Brian Mulroney a 
omis de dire qu’il venait d’apprendre une mauvaise nouvelle : la crise 
qui a secoué le leadership de John Turner ne s'est pas traduite par une 
remontée sensible des conservateurs dans les intentions de vote. Les 
sondages qu’il a consultés ces derniers jours démontrent que s’il avait 
déclenché des élections, son parti se serait retrouvé dans l’opposition.

Quand donc ces élections ? On peut présumer que s’il a convaincu 
son ami Lucien Bouchard de se lancer en campagne électorale pour se 
faire élire à la partielle du 20 juin, ce n’est certainement pas pour lui 
demander de recommencer l’exercice deux mois plus tard. Ce qui 
écarte l’hypothèse d’élections automnales et ne laisse d’autre choix 
que le printemps 1989.

La police chez Rhéaume
Aussi longtemps que l’insécurité linguistique de la majorité franco­

phone s’exprimera dans le cadre des institutions démocratiques, le 
gouvernement n’aura pas à craindre de la détérioration du climat so­
cial. Et le premier ministre Bourassa ne devrait pas se plaindre des 
écarts de langage de l’opposition péquiste.

Depuis quelques temps, la lutte pour la survie du français semble 
vouloir descendre dans la rue. Après la démonstration de force des 
25,000 manifestants dans les rues de Montréal, des commerçants de 
l’ouest de la métropole qui ne respectaient pas les dispositions de la loi 
101 se sont retrouvés un bon matin avec des vitrines barbouillées de 
peinture. Puis, ce fut au tour de l’hebdomadaire anglophone The Ch­
ronicle de subir le même sort.

Or, le radicalisme vient à nouveau de se manifester. Le secrétariat 
du Parti indépendantiste a reçu les appels téléphoniques d’extrémistes 
menaçant de faire « sauter » le mouvement Alliance Québec, si ses di­
rigeants continuaient d’insulter les Québécois. Le chef du PI, Gilles 
Rhéaume, a prévenu immédiatement la police de Montréal, qui a pris 
possession des messages enregistrés sur le répondeur et a déclenché 
une enquête. Signe des temps ?

Un nouvel espoir 
de guérison du sida
RENÉE ROWAN

Une équipe de chercheurs de l’Ins­
titut national de la santé (National 
Institute of Health) de Washington a 
trouvé un nouveau produit, Peptide 
T, qui prendrait la place du virus du 
Sida chez les personnes infectées et 
donc bloquerait la maladie.

Cette nouvelle substance qui en 
est encore au stade expérimental 
semble prometteuse, a déclaré hier 
le Dr Candace Pert qui, avec le Dr 
Johanna Hill, travaille à ce projet de 
recherche. Le Dr Pert qui participait 
au lie congrès scientifique annuel du 
Collège canadien de neuropsycho­
pharmacologie qui avait lieu cette 
semaine à Montréal, a insisté, en en­
trevue, pour dire que les essais cli­
niques n’en sont qu’au tout premier 
stade.

Pour entrer dans la cellule mollé- 
culaire, le virus doit « avoir une clé

pour ouvrir la serrure », explique en 
langage imagé Mme Pert. Quand on 
donne au patient le Peptide T, il va 
sur la cellule et est là pour bloquer 
l’entrée. Ce qui diminue de beaucoup 
le pouvoir destructeur du virus, ex­
plique Mme Pert.

Le produit semble prometteur et 
est utilisé en première étude chez 
l’homme. On en fait actuellement 
l’essai clinique chez cinq ou six si­
déens en phase avancée. Ces essais 
durent une trentaine de jours à la 
fois. Contrairement à l’AZT, le Pep­
tide T n’est pas toxique. Mais on en 
ignore encore le véritable degré d’ef­
ficacité. C’est ce que l’on doit véri­
fier. Les essais cliniques devraient 
durer entre un an ou deux avant que 
l’on puisse administrer le médica­
ment à des malades dont la maladie 
en est à ses débuts. On ne compte 
pas que le nouveau produit puisse 
etre mis sur le marché avant trois ou 
quatre ans au minimum.


